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Édito

Vous venez d’être 
hospitalisé(e) au 
centre hospitalier de 
Châteauroux-Le Blanc, 
Etablissement Public de 
Santé du territoire de 
santé de l’Indre. 

« Ensemble, médecins, 
professionnels 
paramédicaux, 
administratifs, 

techniques et logistiques 
vous souhaitent la 

bienvenue » 

Avec une capacité de 1112 
lits et places, le centre 
hospitalier est l’établis-
sement de référence de 
l’Indre.

Il est l’établissement 
support du Groupement 
Hospitalier de Territoire 
de l’Indre composé des 
centres hospitaliers Val 
de l’Indre Buzançais 
C h â t i l l o n - s u r - I n d r e , 
Issoudun, La Châtre, 
Levroux, Valençay, du 
Centre Départemental 
Gériatrique de l’Indre et 
d’EHPAD.

C’est donc dans un 
esprit de groupe que le 
centre hospitalier assure 
ses missions de soins, 
d’hébergement et d’en-
seignement. 

C’est aussi dans une dynamique de territoire qu’il dé-
veloppe, consolide ses activités avec le souci permanent 
de garantir à tous les patients un meilleur accès aux 
soins en renforçant la coopération entre les hôpitaux 
publics et professionnels de santé libéraux du territoire 
autour d’un projet médical et soignant partagé. 

L’ensemble des activités y sont représentées : cardiolo-
gie, pneumologie, soins médicaux et de réadaptation, 
médecine interne, oncologie, neurologie, gériatrie, 
anesthésie, réanimation, pharmacie, psychiatrie, gyné-
cologie-obstétrique, pédiatrie et néonatologie, imagerie 
médicale, urgences, hépato-gastro-entérologie, ophtal-
mologie, chirurgie (ORL, dentaire, digestive, vasculaire, 
orthopédique, urologique).

Ce livret est le fruit d’un travail collectif de la 
communauté hospitalière ; il est destiné à vous informer 
et vous guider tout au long de votre séjour.

Il répondra sans doute aux principales questions que 
vous vous posez mais, n’hésitez pas à demander des 
informations complémentaires aux professionnels de 
santé qui assurent votre prise en charge.

Tous les personnels de cet hôpital sont attachés à vous 
assurer la meilleure prise en charge. Leur pratique 
professionnelle respecte les exigences légales. Ils sont 
engagés dans des actions d’évaluation et d’amélioration 
continue de la qualité des soins.

Lors de votre départ, il vous sera proposé de répondre à 
un questionnaire écrit de satisfaction.

Nous vous remercions de prendre un peu de temps 
pour nous faire part de votre avis, de vos suggestions, 
de vos remerciements ou de vos critiques afi n de nous 
aider à progresser.

Ce livret vous appartient, vous pouvez l’emporter.
Avec tous nos vœux de prompt rétablissement. 

Le Président de la Commission 
Médicale d’établissement
La Direction

MADAME, 
MONSIEUR,
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Présentation de l’établissement 
Châteauroux-Le Blanc

Le centre hospitalier de Châteauroux-Le Blanc est 
un établissement public de santé et établissement 

support du Groupement Hospitalier de Territoire de 
l’Indre. Il est doté de la personnalité morale et de 

l’autonomie juridique et financière. 

La gestion est assurée 
par un conseil de 
surveillance et un 
directeur nommé par  
le ministre de la santé. 

L’équipe de direction
Le directeur est le  
représentant légal de 
l’établissement. Il est 
chargé d’exécuter les  
décisions du conseil de 
surveillance et a com-
pétence générale sur 
le fonctionnement du 
centre hospitalier dont 
il assure la gestion quoti-
dienne. 

Il est assisté d’une équipe 
de direction :

• �direction-adjointe 
en charge des 
ressources humaines 
non médicales et des 
relations sociales.

• �direction-adjointe en 
charge de la stratégie, 
des ressources 
humaines médicales  
et du territoire.

• ��direction-adjointe en 
charge des systèmes 
d’information 
hospitaliers, des 
relations avec les 
usagers et des affaires 
juridiques.

• �direction-adjointe en 
charge des affaires 
financières et de la 
coopération.

• �direction-adjointe en 
charge des achats, de  
la logistique et des 
travaux.

• ��direction des soins.

• �direction-adjointe 
en charge du site du 
BLANC.

• �direction des I.F.S.I. 
- I.F.A.S. - I.F.A. de 
CHATEAUROUX et du 
BLANC.

• �direction-adjointe en 
charge de l’E.H.P.A.D. 
d’ARGENTON-
SUR-CREUSE et de 
l’E.H.P.A.D. de SAINT-
GAULTIER.

• �direction-adjointe en 
charge du C.H. de la 
CHATRE.
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Les instances
•  Le conseil de surveillance : Il est composé de 

représentants des collectivités territoriales, de 
représentants du personnel médical et non médi-
cal de l’établissement, de personnes qualifi ées et de 
représentants des usagers. Ses missions sont centrées 
sur les orientations stratégiques et le contrôle perma-
nent de la gestion de l’établissement. Il délibère après 
avis des autres instances consultatives. 

•  Le directoire : il s’agit d’une instance qui appuie et 
conseille le(la) directeur(trice) dans la gestion et la 
conduite de l’établissement. Instance collégiale, le di-
rectoire est un lieu d’échange des points de vue ges-
tionnaires, médicaux et soignants (le président de 
la commission des soins infi rmiers, de rééducation 
et médico-techniques en est membre de droit). Le 
président du directoire est le(la) directeur(trice) de 
l’établissement. Le vice-président du directoire est le 
président de la commission médicale d’établissement 
(CME). Par ailleurs, la présence de chefs de pôles per-
met d’assurer une plus grande cohérence entre straté-
gies de pôles et stratégie d’établissement notamment 
à travers les contrats de pôles.

•  La commission médicale d’établissement : elle a pour 
mission principale de contribuer à l’élaboration de la 
politique d’amélioration continue de la qualité et de la 
sécurité des soins, ainsi que des conditions d’accueil et 
de prise en charge des usagers. 

•  Le comité social d’éta-
blissement (CSE) : com-
posé de représentants 
des personnels, il est 
consulté ou informé sur 
les questions relatives 
au fonctionnement de 
l’établissement. 

•   La formation spécia-
lisée en matière de 
santé, de sécurité et de 
conditions de travail 
(F3SCT) : Commission 
du CSE, elle est présidée 
par le chef d’établisse-
ment, elle contribue à 
la protection de la santé 
et de la sécurité du per-
sonnel (médical et non 
médical) de l’établis-
sement et des agents 
mis à disposition, ainsi 
qu’à l’amélioration des 
conditions de travail. 
Elle veille à l’observa-
tion des prescriptions 
législatives et régle-
mentaires prises en ces 
matières.

•  La commission des 
soins infi rmiers, mé-
dico-techniques et de 
rééducation : présidée 
par le directeur coor-
donnateur général des 
soins, elle est consul-
tée sur l’organisation 
générale des soins, la 
recherche, la formation 
et l’évaluation des pro-
fessionnels, ainsi que 
sur les thématiques de 
qualité et de sécurité 
des soins.

•  La Commission Des 
Usagers (C.D.U.) dont la 
mission principale est 
de veiller au respect des 
droits des usagers (cf. 
rubrique «vos droits»).
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Un établissement
polyvalent, 
au service 
de chaque 
patient.



Plan CH site de Chateauroux
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Pavillon 2
• Consultation de neuro-gériatrie
• Service départemental d’Hygiène et d’épidémiologie
• Direction du système d’information hospitalier, des relations avec les 
usagers et des affaires juridiques

• Direction des soins

Pavillon 3
Service de médecine interne, diabétologie, rhumatologie,
maladies infectieuses, endocrinologie
Pavillon 4
• I.R.M. de l’Indre (R.D.C.)
• Unité de soins intensifs cardiaques (R.D.C.)
• Service d’imagerie médicale (sous-sol)
• Service de cardiologie (R.D.C. et 1er étage)
• Service d’hépato-gastro-entérologie (2ème étage)
• Service de neurologie et de gériatrie (3ème étage)
Pavillon 5

SERVICE DES URGENCES
• Service d’hospitalisation de courte durée (S.H.C.D.)
• S.A.M.U. 36 - Centre 15 - S.M.U.R
• Maison médicale
Pavillon 6

Service d’oto-rhino-laryngologie de chirurgie cervico-faciale
Service d'odontologie et de chirurgie dentaire + Hospitalisation 
de semaine (1er étage)

Pavillon 6 bis
• Consultation anesthésie - Unité de chirurgie ambulatoire

Pavillon 7
• Consultation chirurgie orthopédique (R.D.C.)
• Consultation d’ophtalmologie (sous sol)
• Cafétéria (sous sol)
• Service d’oncologie médicale (cancérologie - 1er étage)
• Service des maladies respiratoires (2ème étage)
• Service de médecine polyvalente d’urgence (S.M.P.U. - 3ème étage)

Pavillon 8
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• Service de chirurgie générale-digestive-coeliochirurgie et urologie (R.D.C.)
• Service de chirurgie orthopédique et traumatologique (2ème étage)
• Service de chirurgie vasculaire-explorations vasculaires-angiologie-écho-doppler (2ème étage)

Pavillon 9
• Equipe mobile de soins palliatifs

Pavillon 10

virus de l’immunodéficience humaine et des hépatites virales et des infections 
sexuellement transmissibles (Ce.G.I.D.D.) (1er étage)

Pavillon 11
• Centre de planification et d’éducation familiales (R.D.C.)
• Centre d’interruption volontaire de grossesse (R.D.C.)
• Service de gynécologie obstétrique - Maternité (R.D.C. & 1er étage)
• Service de pédiatrie-néonatalogie (2ème étage)
Pavillon 12
• Secteur de psychiatrie infanto-juvénile (S.P.I.J.)

SERVICE DE REANIMATION POLYVALENTE
(1ER ÉTAGE - entrée côté cour d'honneur)

ENTRÉE

STANDARD
B RENSEIGNEMENTS

C CHAMBRE MORTUAIRE

D CENTRE DE NÉPHROLOGIE

INSTITUT DE FORMATION EN
E SOINS INFIRMIERS (I.F.S.I.)

F PHARMACIE

Pavillon 15
Addictologie

200 PLACES

250 PLACES

G

•
•

• Consultation nutrition et métabolisme (R.D.C.)
• Centre d’enseignements en soins d’urgence (C.E.S.U.)
• Consultation pluridisciplinaire de la douleur (R.D.C.) 
• Centre gratuit d’information, de dépistage et de diagnostic des infection par les 

• Service social (1er étage) 
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Service d'odontologie et de chirurgie dentaire + Hospitalisation 
de semaine (1er étage)

Pavillon 6 bis
• Consultation anesthésie - Unité de chirurgie ambulatoire

Pavillon 7
• Consultation chirurgie orthopédique (R.D.C.)
• Consultation d’ophtalmologie (sous sol)
• Cafétéria (sous sol)
• Service d’oncologie médicale (cancérologie - 1er étage)
• Service des maladies respiratoires (2ème étage)
• Service de médecine polyvalente d’urgence (S.M.P.U. - 3ème étage)

Pavillon 8
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C

P9

P10
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A

• Service de chirurgie générale-digestive-coeliochirurgie et urologie (R.D.C.)
• Service de chirurgie orthopédique et traumatologique (2ème étage)
• Service de chirurgie vasculaire-explorations vasculaires-angiologie-écho-doppler (2ème étage)

Pavillon 9
• Equipe mobile de soins palliatifs

Pavillon 10

virus de l’immunodéficience humaine et des hépatites virales et des infections 
sexuellement transmissibles (Ce.G.I.D.D.) (1er étage)

Pavillon 11
• Centre de planification et d’éducation familiales (R.D.C.)
• Centre d’interruption volontaire de grossesse (R.D.C.)
• Service de gynécologie obstétrique - Maternité (R.D.C. & 1er étage)
• Service de pédiatrie-néonatalogie (2ème étage)
Pavillon 12
• Secteur de psychiatrie infanto-juvénile (S.P.I.J.)

SERVICE DE REANIMATION POLYVALENTE
(1ER ÉTAGE - entrée côté cour d'honneur)

ENTRÉE

STANDARD
B RENSEIGNEMENTS

C CHAMBRE MORTUAIRE

D CENTRE DE NÉPHROLOGIE

INSTITUT DE FORMATION EN
E SOINS INFIRMIERS (I.F.S.I.)

F PHARMACIE

Pavillon 15
Addictologie

200 PLACES

250 PLACES

G

•
•

• Consultation nutrition et métabolisme (R.D.C.)
• Centre d’enseignements en soins d’urgence (C.E.S.U.)
• Consultation pluridisciplinaire de la douleur (R.D.C.) 
• Centre gratuit d’information, de dépistage et de diagnostic des infection par les 

• Service social (1er étage) 
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Pavillon 2
• Consultation de neuro-gériatrie
• Service départemental d’Hygiène et d’épidémiologie
• Direction du système d’information hospitalier, des relations avec les 
usagers et des affaires juridiques

• Direction des soins

Pavillon 3
Service de médecine interne, diabétologie, rhumatologie,
maladies infectieuses, endocrinologie
Pavillon 4
• I.R.M. de l’Indre (R.D.C.)
• Unité de soins intensifs cardiaques (R.D.C.)
• Service d’imagerie médicale (sous-sol)
• Service de cardiologie (R.D.C. et 1er étage)
• Service d’hépato-gastro-entérologie (2ème étage)
• Service de neurologie et de gériatrie (3ème étage)
Pavillon 5

SERVICE DES URGENCES
• Service d’hospitalisation de courte durée (S.H.C.D.)
• S.A.M.U. 36 - Centre 15 - S.M.U.R
• Maison médicale
Pavillon 6

Service d’oto-rhino-laryngologie de chirurgie cervico-faciale
Service d'odontologie et de chirurgie dentaire + Hospitalisation 
de semaine (1er étage)

Pavillon 6 bis
• Consultation anesthésie - Unité de chirurgie ambulatoire

Pavillon 7
• Consultation chirurgie orthopédique (R.D.C.)
• Consultation d’ophtalmologie (sous sol)
• Cafétéria (sous sol)
• Service d’oncologie médicale (cancérologie - 1er étage)
• Service des maladies respiratoires (2ème étage)
• Service de médecine polyvalente d’urgence (S.M.P.U. - 3ème étage)
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• Service de chirurgie générale-digestive-coeliochirurgie et urologie (R.D.C.)
• Service de chirurgie orthopédique et traumatologique (2ème étage)
• Service de chirurgie vasculaire-explorations vasculaires-angiologie-écho-doppler (2ème étage)

Pavillon 9
• Equipe mobile de soins palliatifs

Pavillon 10

virus de l’immunodéficience humaine et des hépatites virales et des infections 
sexuellement transmissibles (Ce.G.I.D.D.) (1er étage)

Pavillon 11
• Centre de planification et d’éducation familiales (R.D.C.)
• Centre d’interruption volontaire de grossesse (R.D.C.)
• Service de gynécologie obstétrique - Maternité (R.D.C. & 1er étage)
• Service de pédiatrie-néonatalogie (2ème étage)
Pavillon 12
• Secteur de psychiatrie infanto-juvénile (S.P.I.J.)

SERVICE DE REANIMATION POLYVALENTE
(1ER ÉTAGE - entrée côté cour d'honneur)

ENTRÉE

STANDARD
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C CHAMBRE MORTUAIRE

D CENTRE DE NÉPHROLOGIE

INSTITUT DE FORMATION EN
E SOINS INFIRMIERS (I.F.S.I.)

F PHARMACIE

Pavillon 15
Addictologie

200 PLACES

250 PLACES

G

•
•

• Consultation nutrition et métabolisme (R.D.C.)
• Centre d’enseignements en soins d’urgence (C.E.S.U.)
• Consultation pluridisciplinaire de la douleur (R.D.C.) 
• Centre gratuit d’information, de dépistage et de diagnostic des infection par les 

• Service social (1er étage) 
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Pavillon 2
• Consultation de neuro-gériatrie
• Service départemental d’Hygiène et d’épidémiologie
• Direction du système d’information hospitalier, des relations avec les 
usagers et des affaires juridiques

• Direction des soins

Pavillon 3
Service de médecine interne, diabétologie, rhumatologie,
maladies infectieuses, endocrinologie
Pavillon 4
• I.R.M. de l’Indre (R.D.C.)
• Unité de soins intensifs cardiaques (R.D.C.)
• Service d’imagerie médicale (sous-sol)
• Service de cardiologie (R.D.C. et 1er étage)
• Service d’hépato-gastro-entérologie (2ème étage)
• Service de neurologie et de gériatrie (3ème étage)
Pavillon 5

SERVICE DES URGENCES
• Service d’hospitalisation de courte durée (S.H.C.D.)
• S.A.M.U. 36 - Centre 15 - S.M.U.R
• Maison médicale
Pavillon 6

Service d’oto-rhino-laryngologie de chirurgie cervico-faciale
Service d'odontologie et de chirurgie dentaire + Hospitalisation 
de semaine (1er étage)

Pavillon 6 bis
• Consultation anesthésie - Unité de chirurgie ambulatoire

Pavillon 7
• Consultation chirurgie orthopédique (R.D.C.)
• Consultation d’ophtalmologie (sous sol)
• Cafétéria (sous sol)
• Service d’oncologie médicale (cancérologie - 1er étage)
• Service des maladies respiratoires (2ème étage)
• Service de médecine polyvalente d’urgence (S.M.P.U. - 3ème étage)
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• Service de chirurgie générale-digestive-coeliochirurgie et urologie (R.D.C.)
• Service de chirurgie orthopédique et traumatologique (2ème étage)
• Service de chirurgie vasculaire-explorations vasculaires-angiologie-écho-doppler (2ème étage)

Pavillon 9
• Equipe mobile de soins palliatifs

Pavillon 10

virus de l’immunodéficience humaine et des hépatites virales et des infections 
sexuellement transmissibles (Ce.G.I.D.D.) (1er étage)

Pavillon 11
• Centre de planification et d’éducation familiales (R.D.C.)
• Centre d’interruption volontaire de grossesse (R.D.C.)
• Service de gynécologie obstétrique - Maternité (R.D.C. & 1er étage)
• Service de pédiatrie-néonatalogie (2ème étage)
Pavillon 12
• Secteur de psychiatrie infanto-juvénile (S.P.I.J.)

SERVICE DE REANIMATION POLYVALENTE
(1ER ÉTAGE - entrée côté cour d'honneur)
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D CENTRE DE NÉPHROLOGIE
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E SOINS INFIRMIERS (I.F.S.I.)

F PHARMACIE

Pavillon 15
Addictologie

200 PLACES

250 PLACES

G

•
•

• Consultation nutrition et métabolisme (R.D.C.)
• Centre d’enseignements en soins d’urgence (C.E.S.U.)
• Consultation pluridisciplinaire de la douleur (R.D.C.) 
• Centre gratuit d’information, de dépistage et de diagnostic des infection par les 

• Service social (1er étage) 
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Pavillon 2
• Consultation de neuro-gériatrie
• Service départemental d’Hygiène et d’épidémiologie
• Direction du système d’information hospitalier, des relations avec les 
usagers et des affaires juridiques

• Direction des soins

Pavillon 3
Service de médecine interne, diabétologie, rhumatologie,
maladies infectieuses, endocrinologie
Pavillon 4
• I.R.M. de l’Indre (R.D.C.)
• Unité de soins intensifs cardiaques (R.D.C.)
• Service d’imagerie médicale (sous-sol)
• Service de cardiologie (R.D.C. et 1er étage)
• Service d’hépato-gastro-entérologie (2ème étage)
• Service de neurologie et de gériatrie (3ème étage)
Pavillon 5

SERVICE DES URGENCES
• Service d’hospitalisation de courte durée (S.H.C.D.)
• S.A.M.U. 36 - Centre 15 - S.M.U.R
• Maison médicale
Pavillon 6

Service d’oto-rhino-laryngologie de chirurgie cervico-faciale
Service d'odontologie et de chirurgie dentaire + Hospitalisation 
de semaine (1er étage)

Pavillon 6 bis
• Consultation anesthésie - Unité de chirurgie ambulatoire

Pavillon 7
• Consultation chirurgie orthopédique (R.D.C.)
• Consultation d’ophtalmologie (sous sol)
• Cafétéria (sous sol)
• Service d’oncologie médicale (cancérologie - 1er étage)
• Service des maladies respiratoires (2ème étage)
• Service de médecine polyvalente d’urgence (S.M.P.U. - 3ème étage)
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• Service de chirurgie générale-digestive-coeliochirurgie et urologie (R.D.C.)
• Service de chirurgie orthopédique et traumatologique (2ème étage)
• Service de chirurgie vasculaire-explorations vasculaires-angiologie-écho-doppler (2ème étage)

Pavillon 9
• Equipe mobile de soins palliatifs

Pavillon 10

virus de l’immunodéficience humaine et des hépatites virales et des infections 
sexuellement transmissibles (Ce.G.I.D.D.) (1er étage)

Pavillon 11
• Centre de planification et d’éducation familiales (R.D.C.)
• Centre d’interruption volontaire de grossesse (R.D.C.)
• Service de gynécologie obstétrique - Maternité (R.D.C. & 1er étage)
• Service de pédiatrie-néonatalogie (2ème étage)
Pavillon 12
• Secteur de psychiatrie infanto-juvénile (S.P.I.J.)

SERVICE DE REANIMATION POLYVALENTE
(1ER ÉTAGE - entrée côté cour d'honneur)
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D CENTRE DE NÉPHROLOGIE
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E SOINS INFIRMIERS (I.F.S.I.)

F PHARMACIE

Pavillon 15
Addictologie

200 PLACES

250 PLACES

G

•
•

• Consultation nutrition et métabolisme (R.D.C.)
• Centre d’enseignements en soins d’urgence (C.E.S.U.)
• Consultation pluridisciplinaire de la douleur (R.D.C.) 
• Centre gratuit d’information, de dépistage et de diagnostic des infection par les 

• Service social (1er étage) 
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Pavillon 2
• Consultation de neuro-gériatrie
• Service départemental d’Hygiène et d’épidémiologie
• Direction du système d’information hospitalier, des relations avec les 
usagers et des affaires juridiques

• Direction des soins

Pavillon 3
Service de médecine interne, diabétologie, rhumatologie,
maladies infectieuses, endocrinologie
Pavillon 4
• I.R.M. de l’Indre (R.D.C.)
• Unité de soins intensifs cardiaques (R.D.C.)
• Service d’imagerie médicale (sous-sol)
• Service de cardiologie (R.D.C. et 1er étage)
• Service d’hépato-gastro-entérologie (2ème étage)
• Service de neurologie et de gériatrie (3ème étage)
Pavillon 5

SERVICE DES URGENCES
• Service d’hospitalisation de courte durée (S.H.C.D.)
• S.A.M.U. 36 - Centre 15 - S.M.U.R
• Maison médicale
Pavillon 6

Service d’oto-rhino-laryngologie de chirurgie cervico-faciale
Service d'odontologie et de chirurgie dentaire + Hospitalisation 
de semaine (1er étage)

Pavillon 6 bis
• Consultation anesthésie - Unité de chirurgie ambulatoire

Pavillon 7
• Consultation chirurgie orthopédique (R.D.C.)
• Consultation d’ophtalmologie (sous sol)
• Cafétéria (sous sol)
• Service d’oncologie médicale (cancérologie - 1er étage)
• Service des maladies respiratoires (2ème étage)
• Service de médecine polyvalente d’urgence (S.M.P.U. - 3ème étage)
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• Service de chirurgie générale-digestive-coeliochirurgie et urologie (R.D.C.)
• Service de chirurgie orthopédique et traumatologique (2ème étage)
• Service de chirurgie vasculaire-explorations vasculaires-angiologie-écho-doppler (2ème étage)

Pavillon 9
• Equipe mobile de soins palliatifs

Pavillon 10

virus de l’immunodéficience humaine et des hépatites virales et des infections 
sexuellement transmissibles (Ce.G.I.D.D.) (1er étage)

Pavillon 11
• Centre de planification et d’éducation familiales (R.D.C.)
• Centre d’interruption volontaire de grossesse (R.D.C.)
• Service de gynécologie obstétrique - Maternité (R.D.C. & 1er étage)
• Service de pédiatrie-néonatalogie (2ème étage)
Pavillon 12
• Secteur de psychiatrie infanto-juvénile (S.P.I.J.)

SERVICE DE REANIMATION POLYVALENTE
(1ER ÉTAGE - entrée côté cour d'honneur)
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Pavillon 15
Addictologie

200 PLACES

250 PLACES

G

•
•

• Consultation nutrition et métabolisme (R.D.C.)
• Centre d’enseignements en soins d’urgence (C.E.S.U.)
• Consultation pluridisciplinaire de la douleur (R.D.C.) 
• Centre gratuit d’information, de dépistage et de diagnostic des infection par les 

• Service social (1er étage) 
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Pavillon 2
• Consultation de neuro-gériatrie
• Service départemental d’Hygiène et d’épidémiologie
• Direction du système d’information hospitalier, des relations avec les 
usagers et des affaires juridiques

• Direction des soins

Pavillon 3
Service de médecine interne, diabétologie, rhumatologie,
maladies infectieuses, endocrinologie
Pavillon 4
• I.R.M. de l’Indre (R.D.C.)
• Unité de soins intensifs cardiaques (R.D.C.)
• Service d’imagerie médicale (sous-sol)
• Service de cardiologie (R.D.C. et 1er étage)
• Service d’hépato-gastro-entérologie (2ème étage)
• Service de neurologie et de gériatrie (3ème étage)
Pavillon 5

SERVICE DES URGENCES
• Service d’hospitalisation de courte durée (S.H.C.D.)
• S.A.M.U. 36 - Centre 15 - S.M.U.R
• Maison médicale
Pavillon 6

Service d’oto-rhino-laryngologie de chirurgie cervico-faciale
Service d'odontologie et de chirurgie dentaire + Hospitalisation 
de semaine (1er étage)

Pavillon 6 bis
• Consultation anesthésie - Unité de chirurgie ambulatoire

Pavillon 7
• Consultation chirurgie orthopédique (R.D.C.)
• Consultation d’ophtalmologie (sous sol)
• Cafétéria (sous sol)
• Service d’oncologie médicale (cancérologie - 1er étage)
• Service des maladies respiratoires (2ème étage)
• Service de médecine polyvalente d’urgence (S.M.P.U. - 3ème étage)
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• Service de chirurgie générale-digestive-coeliochirurgie et urologie (R.D.C.)
• Service de chirurgie orthopédique et traumatologique (2ème étage)
• Service de chirurgie vasculaire-explorations vasculaires-angiologie-écho-doppler (2ème étage)

Pavillon 9
• Equipe mobile de soins palliatifs

Pavillon 10

virus de l’immunodéficience humaine et des hépatites virales et des infections 
sexuellement transmissibles (Ce.G.I.D.D.) (1er étage)

Pavillon 11
• Centre de planification et d’éducation familiales (R.D.C.)
• Centre d’interruption volontaire de grossesse (R.D.C.)
• Service de gynécologie obstétrique - Maternité (R.D.C. & 1er étage)
• Service de pédiatrie-néonatalogie (2ème étage)
Pavillon 12
• Secteur de psychiatrie infanto-juvénile (S.P.I.J.)
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(1ER ÉTAGE - entrée côté cour d'honneur)
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Pavillon 15
Addictologie
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G

•
•

• Consultation nutrition et métabolisme (R.D.C.)
• Centre d’enseignements en soins d’urgence (C.E.S.U.)
• Consultation pluridisciplinaire de la douleur (R.D.C.) 
• Centre gratuit d’information, de dépistage et de diagnostic des infection par les 

• Service social (1er étage) 
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Pavillon 2
• Consultation de neuro-gériatrie
• Service départemental d’Hygiène et d’épidémiologie
• Direction du système d’information hospitalier, des relations avec les 
usagers et des affaires juridiques

• Direction des soins

Pavillon 3
Service de médecine interne, diabétologie, rhumatologie,
maladies infectieuses, endocrinologie
Pavillon 4
• I.R.M. de l’Indre (R.D.C.)
• Unité de soins intensifs cardiaques (R.D.C.)
• Service d’imagerie médicale (sous-sol)
• Service de cardiologie (R.D.C. et 1er étage)
• Service d’hépato-gastro-entérologie (2ème étage)
• Service de neurologie et de gériatrie (3ème étage)
Pavillon 5

SERVICE DES URGENCES
• Service d’hospitalisation de courte durée (S.H.C.D.)
• S.A.M.U. 36 - Centre 15 - S.M.U.R
• Maison médicale
Pavillon 6

Service d’oto-rhino-laryngologie de chirurgie cervico-faciale
Service d'odontologie et de chirurgie dentaire + Hospitalisation 
de semaine (1er étage)

Pavillon 6 bis
• Consultation anesthésie - Unité de chirurgie ambulatoire

Pavillon 7
• Consultation chirurgie orthopédique (R.D.C.)
• Consultation d’ophtalmologie (sous sol)
• Cafétéria (sous sol)
• Service d’oncologie médicale (cancérologie - 1er étage)
• Service des maladies respiratoires (2ème étage)
• Service de médecine polyvalente d’urgence (S.M.P.U. - 3ème étage)
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• Service de chirurgie générale-digestive-coeliochirurgie et urologie (R.D.C.)
• Service de chirurgie orthopédique et traumatologique (2ème étage)
• Service de chirurgie vasculaire-explorations vasculaires-angiologie-écho-doppler (2ème étage)

Pavillon 9
• Equipe mobile de soins palliatifs

Pavillon 10

virus de l’immunodéficience humaine et des hépatites virales et des infections 
sexuellement transmissibles (Ce.G.I.D.D.) (1er étage)

Pavillon 11
• Centre de planification et d’éducation familiales (R.D.C.)
• Centre d’interruption volontaire de grossesse (R.D.C.)
• Service de gynécologie obstétrique - Maternité (R.D.C. & 1er étage)
• Service de pédiatrie-néonatalogie (2ème étage)
Pavillon 12
• Secteur de psychiatrie infanto-juvénile (S.P.I.J.)
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Pavillon 15
Addictologie
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•
•

• Consultation nutrition et métabolisme (R.D.C.)
• Centre d’enseignements en soins d’urgence (C.E.S.U.)
• Consultation pluridisciplinaire de la douleur (R.D.C.) 
• Centre gratuit d’information, de dépistage et de diagnostic des infection par les 

• Service social (1er étage) 
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Pavillon 2
• Consultation de neuro-gériatrie
• Service départemental d’Hygiène et d’épidémiologie
• Direction du système d’information hospitalier, des relations avec les 
usagers et des affaires juridiques

• Direction des soins

Pavillon 3
Service de médecine interne, diabétologie, rhumatologie,
maladies infectieuses, endocrinologie
Pavillon 4
• I.R.M. de l’Indre (R.D.C.)
• Unité de soins intensifs cardiaques (R.D.C.)
• Service d’imagerie médicale (sous-sol)
• Service de cardiologie (R.D.C. et 1er étage)
• Service d’hépato-gastro-entérologie (2ème étage)
• Service de neurologie et de gériatrie (3ème étage)
Pavillon 5

SERVICE DES URGENCES
• Service d’hospitalisation de courte durée (S.H.C.D.)
• S.A.M.U. 36 - Centre 15 - S.M.U.R
• Maison médicale
Pavillon 6

Service d’oto-rhino-laryngologie de chirurgie cervico-faciale
Service d'odontologie et de chirurgie dentaire + Hospitalisation 
de semaine (1er étage)

Pavillon 6 bis
• Consultation anesthésie - Unité de chirurgie ambulatoire

Pavillon 7
• Consultation chirurgie orthopédique (R.D.C.)
• Consultation d’ophtalmologie (sous sol)
• Cafétéria (sous sol)
• Service d’oncologie médicale (cancérologie - 1er étage)
• Service des maladies respiratoires (2ème étage)
• Service de médecine polyvalente d’urgence (S.M.P.U. - 3ème étage)

Pavillon 8

P6 P2

F

P5 P1

A

G B

C

P9

P10

P11

P12

A

• Service de chirurgie générale-digestive-coeliochirurgie et urologie (R.D.C.)
• Service de chirurgie orthopédique et traumatologique (2ème étage)
• Service de chirurgie vasculaire-explorations vasculaires-angiologie-écho-doppler (2ème étage)

Pavillon 9
• Equipe mobile de soins palliatifs

Pavillon 10

virus de l’immunodéficience humaine et des hépatites virales et des infections 
sexuellement transmissibles (Ce.G.I.D.D.) (1er étage)

Pavillon 11
• Centre de planification et d’éducation familiales (R.D.C.)
• Centre d’interruption volontaire de grossesse (R.D.C.)
• Service de gynécologie obstétrique - Maternité (R.D.C. & 1er étage)
• Service de pédiatrie-néonatalogie (2ème étage)
Pavillon 12
• Secteur de psychiatrie infanto-juvénile (S.P.I.J.)

SERVICE DE REANIMATION POLYVALENTE
(1ER ÉTAGE - entrée côté cour d'honneur)

ENTRÉE

STANDARD
B RENSEIGNEMENTS

C CHAMBRE MORTUAIRE

D CENTRE DE NÉPHROLOGIE

INSTITUT DE FORMATION EN
E SOINS INFIRMIERS (I.F.S.I.)

F PHARMACIE

Pavillon 15
Addictologie

200 PLACES

250 PLACES

G

•
•

• Consultation nutrition et métabolisme (R.D.C.)
• Centre d’enseignements en soins d’urgence (C.E.S.U.)
• Consultation pluridisciplinaire de la douleur (R.D.C.) 
• Centre gratuit d’information, de dépistage et de diagnostic des infection par les 

• Service social (1er étage) 

P4 BIS

• SERVICE DE REANIMATION POLYVALENTE (1er étage - entrée côté cour d’honneur)
• DIRECTION DES AFFAIRES FINANCIÈRES ET DE COOPÉRATION (DAFCO)

INSTITUT DE FORMATION EN SOINS 
INFIRMIERS, (I.F.S.I., I.F.A.S., I.F.A.) 
AIDES SOIGNANTS, AMBULANCIERS

Pavillon 15
ADDICTOLOGIE

Pavillon 1
P1 Unité d’hospitalisation à domicile (H.A.D.)
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P6
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av. John Kennedy
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P5

P6 

P6
BIS

P7
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Pavillon 2
• Consultation de neuro-gériatrie
• Service départemental d’Hygiène et d’épidémiologie
• Direction du système d’information hospitalier, des relations avec les 
usagers et des affaires juridiques

• Direction des soins

Pavillon 3
Service de médecine interne, diabétologie, rhumatologie,
maladies infectieuses, endocrinologie
Pavillon 4
• I.R.M. de l’Indre (R.D.C.)
• Unité de soins intensifs cardiaques (R.D.C.)
• Service d’imagerie médicale (sous-sol)
• Service de cardiologie (R.D.C. et 1er étage)
• Service d’hépato-gastro-entérologie (2ème étage)
• Service de neurologie et de gériatrie (3ème étage)
Pavillon 5

SERVICE DES URGENCES
• Service d’hospitalisation de courte durée (S.H.C.D.)
• S.A.M.U. 36 - Centre 15 - S.M.U.R
• Maison médicale
Pavillon 6

Service d’oto-rhino-laryngologie de chirurgie cervico-faciale
Service d'odontologie et de chirurgie dentaire + Hospitalisation 
de semaine (1er étage)

Pavillon 6 bis
• Consultation anesthésie - Unité de chirurgie ambulatoire

Pavillon 7
• Consultation chirurgie orthopédique (R.D.C.)
• Consultation d’ophtalmologie (sous sol)
• Cafétéria (sous sol)
• Service d’oncologie médicale (cancérologie - 1er étage)
• Service des maladies respiratoires (2ème étage)
• Service de médecine polyvalente d’urgence (S.M.P.U. - 3ème étage)

Pavillon 8

P6 P2

F

P5 P1

A

G B

C
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P11

P12

A

• Service de chirurgie générale-digestive-coeliochirurgie et urologie (R.D.C.)
• Service de chirurgie orthopédique et traumatologique (2ème étage)
• Service de chirurgie vasculaire-explorations vasculaires-angiologie-écho-doppler (2ème étage)

Pavillon 9
• Equipe mobile de soins palliatifs

Pavillon 10

virus de l’immunodéficience humaine et des hépatites virales et des infections 
sexuellement transmissibles (Ce.G.I.D.D.) (1er étage)

Pavillon 11
• Centre de planification et d’éducation familiales (R.D.C.)
• Centre d’interruption volontaire de grossesse (R.D.C.)
• Service de gynécologie obstétrique - Maternité (R.D.C. & 1er étage)
• Service de pédiatrie-néonatalogie (2ème étage)
Pavillon 12
• Secteur de psychiatrie infanto-juvénile (S.P.I.J.)

SERVICE DE REANIMATION POLYVALENTE
(1ER ÉTAGE - entrée côté cour d'honneur)

ENTRÉE

STANDARD
B RENSEIGNEMENTS

C CHAMBRE MORTUAIRE

D CENTRE DE NÉPHROLOGIE

INSTITUT DE FORMATION EN
E SOINS INFIRMIERS (I.F.S.I.)

F PHARMACIE

Pavillon 15
Addictologie

200 PLACES

250 PLACES

G

•
•

• Consultation nutrition et métabolisme (R.D.C.)
• Centre d’enseignements en soins d’urgence (C.E.S.U.)
• Consultation pluridisciplinaire de la douleur (R.D.C.) 
• Centre gratuit d’information, de dépistage et de diagnostic des infection par les 

• Service social (1er étage) 

Pavillon 1
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Pavillon 2
• Consultation de neuro-gériatrie
• Service départemental d’Hygiène et d’épidémiologie
• Direction du système d’information hospitalier, des relations avec les 
usagers et des affaires juridiques

• Direction des soins

Pavillon 3
Service de médecine interne, diabétologie, rhumatologie,
maladies infectieuses, endocrinologie
Pavillon 4
• I.R.M. de l’Indre (R.D.C.)
• Unité de soins intensifs cardiaques (R.D.C.)
• Service d’imagerie médicale (sous-sol)
• Service de cardiologie (R.D.C. et 1er étage)
• Service d’hépato-gastro-entérologie (2ème étage)
• Service de neurologie et de gériatrie (3ème étage)
Pavillon 5

SERVICE DES URGENCES
• Service d’hospitalisation de courte durée (S.H.C.D.)
• S.A.M.U. 36 - Centre 15 - S.M.U.R
• Maison médicale
Pavillon 6

Service d’oto-rhino-laryngologie de chirurgie cervico-faciale
Service d'odontologie et de chirurgie dentaire + Hospitalisation 
de semaine (1er étage)

Pavillon 6 bis
• Consultation anesthésie - Unité de chirurgie ambulatoire

Pavillon 7
• Consultation chirurgie orthopédique (R.D.C.)
• Consultation d’ophtalmologie (sous sol)
• Cafétéria (sous sol)
• Service d’oncologie médicale (cancérologie - 1er étage)
• Service des maladies respiratoires (2ème étage)
• Service de médecine polyvalente d’urgence (S.M.P.U. - 3ème étage)

Pavillon 8
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• Service de chirurgie générale-digestive-coeliochirurgie et urologie (R.D.C.)
• Service de chirurgie orthopédique et traumatologique (2ème étage)
• Service de chirurgie vasculaire-explorations vasculaires-angiologie-écho-doppler (2ème étage)

Pavillon 9
• Equipe mobile de soins palliatifs

Pavillon 10

virus de l’immunodéficience humaine et des hépatites virales et des infections 
sexuellement transmissibles (Ce.G.I.D.D.) (1er étage)

Pavillon 11
• Centre de planification et d’éducation familiales (R.D.C.)
• Centre d’interruption volontaire de grossesse (R.D.C.)
• Service de gynécologie obstétrique - Maternité (R.D.C. & 1er étage)
• Service de pédiatrie-néonatalogie (2ème étage)
Pavillon 12
• Secteur de psychiatrie infanto-juvénile (S.P.I.J.)

SERVICE DE REANIMATION POLYVALENTE
(1ER ÉTAGE - entrée côté cour d'honneur)

ENTRÉE

STANDARD
B RENSEIGNEMENTS

C CHAMBRE MORTUAIRE

D CENTRE DE NÉPHROLOGIE

INSTITUT DE FORMATION EN
E SOINS INFIRMIERS (I.F.S.I.)

F PHARMACIE

Pavillon 15
Addictologie

200 PLACES

250 PLACES

G

•
•

• Consultation nutrition et métabolisme (R.D.C.)
• Centre d’enseignements en soins d’urgence (C.E.S.U.)
• Consultation pluridisciplinaire de la douleur (R.D.C.) 
• Centre gratuit d’information, de dépistage et de diagnostic des infection par les 

• Service social (1er étage) 

J

Pavillon 1
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Pavillon 2
• Consultation de neuro-gériatrie
• Service départemental d’Hygiène et d’épidémiologie
• Direction du système d’information hospitalier, des relations avec les 
usagers et des affaires juridiques

• Direction des soins

Pavillon 3
Service de médecine interne, diabétologie, rhumatologie,
maladies infectieuses, endocrinologie
Pavillon 4
• I.R.M. de l’Indre (R.D.C.)
• Unité de soins intensifs cardiaques (R.D.C.)
• Service d’imagerie médicale (sous-sol)
• Service de cardiologie (R.D.C. et 1er étage)
• Service d’hépato-gastro-entérologie (2ème étage)
• Service de neurologie et de gériatrie (3ème étage)
Pavillon 5

SERVICE DES URGENCES
• Service d’hospitalisation de courte durée (S.H.C.D.)
• S.A.M.U. 36 - Centre 15 - S.M.U.R
• Maison médicale
Pavillon 6

Service d’oto-rhino-laryngologie de chirurgie cervico-faciale
Service d'odontologie et de chirurgie dentaire + Hospitalisation 
de semaine (1er étage)

Pavillon 6 bis
• Consultation anesthésie - Unité de chirurgie ambulatoire

Pavillon 7
• Consultation chirurgie orthopédique (R.D.C.)
• Consultation d’ophtalmologie (sous sol)
• Cafétéria (sous sol)
• Service d’oncologie médicale (cancérologie - 1er étage)
• Service des maladies respiratoires (2ème étage)
• Service de médecine polyvalente d’urgence (S.M.P.U. - 3ème étage)

Pavillon 8
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P12

A

• Service de chirurgie générale-digestive-coeliochirurgie et urologie (R.D.C.)
• Service de chirurgie orthopédique et traumatologique (2ème étage)
• Service de chirurgie vasculaire-explorations vasculaires-angiologie-écho-doppler (2ème étage)

Pavillon 9
• Equipe mobile de soins palliatifs

Pavillon 10

virus de l’immunodéficience humaine et des hépatites virales et des infections 
sexuellement transmissibles (Ce.G.I.D.D.) (1er étage)

Pavillon 11
• Centre de planification et d’éducation familiales (R.D.C.)
• Centre d’interruption volontaire de grossesse (R.D.C.)
• Service de gynécologie obstétrique - Maternité (R.D.C. & 1er étage)
• Service de pédiatrie-néonatalogie (2ème étage)
Pavillon 12
• Secteur de psychiatrie infanto-juvénile (S.P.I.J.)

SERVICE DE REANIMATION POLYVALENTE
(1ER ÉTAGE - entrée côté cour d'honneur)

ENTRÉE

STANDARD
B RENSEIGNEMENTS

C CHAMBRE MORTUAIRE

D CENTRE DE NÉPHROLOGIE

INSTITUT DE FORMATION EN
E SOINS INFIRMIERS (I.F.S.I.)

F PHARMACIE

Pavillon 15
Addictologie

200 PLACES

250 PLACES

G

•
•

• Consultation nutrition et métabolisme (R.D.C.)
• Centre d’enseignements en soins d’urgence (C.E.S.U.)
• Consultation pluridisciplinaire de la douleur (R.D.C.) 
• Centre gratuit d’information, de dépistage et de diagnostic des infection par les 

• Service social (1er étage) 

I

Pavillon 1
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Pavillon 2
• Consultation de neuro-gériatrie
• Service départemental d’Hygiène et d’épidémiologie
• Direction du système d’information hospitalier, des relations avec les 
usagers et des affaires juridiques

• Direction des soins

Pavillon 3
Service de médecine interne, diabétologie, rhumatologie,
maladies infectieuses, endocrinologie
Pavillon 4
• I.R.M. de l’Indre (R.D.C.)
• Unité de soins intensifs cardiaques (R.D.C.)
• Service d’imagerie médicale (sous-sol)
• Service de cardiologie (R.D.C. et 1er étage)
• Service d’hépato-gastro-entérologie (2ème étage)
• Service de neurologie et de gériatrie (3ème étage)
Pavillon 5

SERVICE DES URGENCES
• Service d’hospitalisation de courte durée (S.H.C.D.)
• S.A.M.U. 36 - Centre 15 - S.M.U.R
• Maison médicale
Pavillon 6

Service d’oto-rhino-laryngologie de chirurgie cervico-faciale
Service d'odontologie et de chirurgie dentaire + Hospitalisation 
de semaine (1er étage)

Pavillon 6 bis
• Consultation anesthésie - Unité de chirurgie ambulatoire

Pavillon 7
• Consultation chirurgie orthopédique (R.D.C.)
• Consultation d’ophtalmologie (sous sol)
• Cafétéria (sous sol)
• Service d’oncologie médicale (cancérologie - 1er étage)
• Service des maladies respiratoires (2ème étage)
• Service de médecine polyvalente d’urgence (S.M.P.U. - 3ème étage)

Pavillon 8
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• Service de chirurgie générale-digestive-coeliochirurgie et urologie (R.D.C.)
• Service de chirurgie orthopédique et traumatologique (2ème étage)
• Service de chirurgie vasculaire-explorations vasculaires-angiologie-écho-doppler (2ème étage)

Pavillon 9
• Equipe mobile de soins palliatifs

Pavillon 10

virus de l’immunodéficience humaine et des hépatites virales et des infections 
sexuellement transmissibles (Ce.G.I.D.D.) (1er étage)

Pavillon 11
• Centre de planification et d’éducation familiales (R.D.C.)
• Centre d’interruption volontaire de grossesse (R.D.C.)
• Service de gynécologie obstétrique - Maternité (R.D.C. & 1er étage)
• Service de pédiatrie-néonatalogie (2ème étage)
Pavillon 12
• Secteur de psychiatrie infanto-juvénile (S.P.I.J.)

SERVICE DE REANIMATION POLYVALENTE
(1ER ÉTAGE - entrée côté cour d'honneur)

ENTRÉE

STANDARD
B RENSEIGNEMENTS

C CHAMBRE MORTUAIRE

D CENTRE DE NÉPHROLOGIE

INSTITUT DE FORMATION EN
E SOINS INFIRMIERS (I.F.S.I.)

F PHARMACIE

Pavillon 15
Addictologie

200 PLACES

250 PLACES

G

•
•

• Consultation nutrition et métabolisme (R.D.C.)
• Centre d’enseignements en soins d’urgence (C.E.S.U.)
• Consultation pluridisciplinaire de la douleur (R.D.C.) 
• Centre gratuit d’information, de dépistage et de diagnostic des infection par les 

• Service social (1er étage) 

K
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P1 Unité d’hospitalisation à domicile (H.A.D.)

P9

P7

P6
BIS

P12

P8

D

E

P10

P11

P4

P3

av. John Kennedy

P2 

P3

P4

P5

P6 

P6
BIS

P7

P8

Pavillon 2
• Consultation de neuro-gériatrie
• Service départemental d’Hygiène et d’épidémiologie
• Direction du système d’information hospitalier, des relations avec les 
usagers et des affaires juridiques

• Direction des soins

Pavillon 3
Service de médecine interne, diabétologie, rhumatologie,
maladies infectieuses, endocrinologie
Pavillon 4
• I.R.M. de l’Indre (R.D.C.)
• Unité de soins intensifs cardiaques (R.D.C.)
• Service d’imagerie médicale (sous-sol)
• Service de cardiologie (R.D.C. et 1er étage)
• Service d’hépato-gastro-entérologie (2ème étage)
• Service de neurologie et de gériatrie (3ème étage)
Pavillon 5

SERVICE DES URGENCES
• Service d’hospitalisation de courte durée (S.H.C.D.)
• S.A.M.U. 36 - Centre 15 - S.M.U.R
• Maison médicale
Pavillon 6

Service d’oto-rhino-laryngologie de chirurgie cervico-faciale
Service d'odontologie et de chirurgie dentaire + Hospitalisation 
de semaine (1er étage)

Pavillon 6 bis
• Consultation anesthésie - Unité de chirurgie ambulatoire

Pavillon 7
• Consultation chirurgie orthopédique (R.D.C.)
• Consultation d’ophtalmologie (sous sol)
• Cafétéria (sous sol)
• Service d’oncologie médicale (cancérologie - 1er étage)
• Service des maladies respiratoires (2ème étage)
• Service de médecine polyvalente d’urgence (S.M.P.U. - 3ème étage)
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• Service de chirurgie générale-digestive-coeliochirurgie et urologie (R.D.C.)
• Service de chirurgie orthopédique et traumatologique (2ème étage)
• Service de chirurgie vasculaire-explorations vasculaires-angiologie-écho-doppler (2ème étage)

Pavillon 9
• Equipe mobile de soins palliatifs

Pavillon 10

virus de l’immunodéficience humaine et des hépatites virales et des infections 
sexuellement transmissibles (Ce.G.I.D.D.) (1er étage)

Pavillon 11
• Centre de planification et d’éducation familiales (R.D.C.)
• Centre d’interruption volontaire de grossesse (R.D.C.)
• Service de gynécologie obstétrique - Maternité (R.D.C. & 1er étage)
• Service de pédiatrie-néonatalogie (2ème étage)
Pavillon 12
• Secteur de psychiatrie infanto-juvénile (S.P.I.J.)

SERVICE DE REANIMATION POLYVALENTE
(1ER ÉTAGE - entrée côté cour d'honneur)

ENTRÉE

STANDARD
B RENSEIGNEMENTS

C CHAMBRE MORTUAIRE

D CENTRE DE NÉPHROLOGIE

INSTITUT DE FORMATION EN
E SOINS INFIRMIERS (I.F.S.I.)

F PHARMACIE

Pavillon 15
Addictologie

200 PLACES

250 PLACES

G

•
•

• Consultation nutrition et métabolisme (R.D.C.)
• Centre d’enseignements en soins d’urgence (C.E.S.U.)
• Consultation pluridisciplinaire de la douleur (R.D.C.) 
• Centre gratuit d’information, de dépistage et de diagnostic des infection par les 

• Service social (1er étage) 

H
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Pavillon 2
• Consultation de neuro-gériatrie
• Service départemental d’Hygiène et d’épidémiologie
• Direction du système d’information hospitalier, des relations avec les 
usagers et des affaires juridiques

• Direction des soins

Pavillon 3
Service de médecine interne, diabétologie, rhumatologie,
maladies infectieuses, endocrinologie
Pavillon 4
• I.R.M. de l’Indre (R.D.C.)
• Unité de soins intensifs cardiaques (R.D.C.)
• Service d’imagerie médicale (sous-sol)
• Service de cardiologie (R.D.C. et 1er étage)
• Service d’hépato-gastro-entérologie (2ème étage)
• Service de neurologie et de gériatrie (3ème étage)
Pavillon 5

SERVICE DES URGENCES
• Service d’hospitalisation de courte durée (S.H.C.D.)
• S.A.M.U. 36 - Centre 15 - S.M.U.R
• Maison médicale
Pavillon 6

Service d’oto-rhino-laryngologie de chirurgie cervico-faciale
Service d'odontologie et de chirurgie dentaire + Hospitalisation 
de semaine (1er étage)

Pavillon 6 bis
• Consultation anesthésie - Unité de chirurgie ambulatoire

Pavillon 7
• Consultation chirurgie orthopédique (R.D.C.)
• Consultation d’ophtalmologie (sous sol)
• Cafétéria (sous sol)
• Service d’oncologie médicale (cancérologie - 1er étage)
• Service des maladies respiratoires (2ème étage)
• Service de médecine polyvalente d’urgence (S.M.P.U. - 3ème étage)
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• Service de chirurgie générale-digestive-coeliochirurgie et urologie (R.D.C.)
• Service de chirurgie orthopédique et traumatologique (2ème étage)
• Service de chirurgie vasculaire-explorations vasculaires-angiologie-écho-doppler (2ème étage)

Pavillon 9
• Equipe mobile de soins palliatifs

Pavillon 10

virus de l’immunodéficience humaine et des hépatites virales et des infections 
sexuellement transmissibles (Ce.G.I.D.D.) (1er étage)

Pavillon 11
• Centre de planification et d’éducation familiales (R.D.C.)
• Centre d’interruption volontaire de grossesse (R.D.C.)
• Service de gynécologie obstétrique - Maternité (R.D.C. & 1er étage)
• Service de pédiatrie-néonatalogie (2ème étage)
Pavillon 12
• Secteur de psychiatrie infanto-juvénile (S.P.I.J.)

SERVICE DE REANIMATION POLYVALENTE
(1ER ÉTAGE - entrée côté cour d'honneur)

ENTRÉE

STANDARD
B RENSEIGNEMENTS

C CHAMBRE MORTUAIRE

D CENTRE DE NÉPHROLOGIE

INSTITUT DE FORMATION EN
E SOINS INFIRMIERS (I.F.S.I.)

F PHARMACIE

Pavillon 15
Addictologie

200 PLACES

250 PLACES

G

•
•

• Consultation nutrition et métabolisme (R.D.C.)
• Centre d’enseignements en soins d’urgence (C.E.S.U.)
• Consultation pluridisciplinaire de la douleur (R.D.C.) 
• Centre gratuit d’information, de dépistage et de diagnostic des infection par les 

• Service social (1er étage) 
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Pavillon 2
• Consultation de neuro-gériatrie
• Service départemental d’Hygiène et d’épidémiologie
• Direction du système d’information hospitalier, des relations avec les 
usagers et des affaires juridiques

• Direction des soins

Pavillon 3
Service de médecine interne, diabétologie, rhumatologie,
maladies infectieuses, endocrinologie
Pavillon 4
• I.R.M. de l’Indre (R.D.C.)
• Unité de soins intensifs cardiaques (R.D.C.)
• Service d’imagerie médicale (sous-sol)
• Service de cardiologie (R.D.C. et 1er étage)
• Service d’hépato-gastro-entérologie (2ème étage)
• Service de neurologie et de gériatrie (3ème étage)
Pavillon 5

SERVICE DES URGENCES
• Service d’hospitalisation de courte durée (S.H.C.D.)
• S.A.M.U. 36 - Centre 15 - S.M.U.R
• Maison médicale
Pavillon 6

Service d’oto-rhino-laryngologie de chirurgie cervico-faciale
Service d'odontologie et de chirurgie dentaire + Hospitalisation 
de semaine (1er étage)

Pavillon 6 bis
• Consultation anesthésie - Unité de chirurgie ambulatoire

Pavillon 7
• Consultation chirurgie orthopédique (R.D.C.)
• Consultation d’ophtalmologie (sous sol)
• Cafétéria (sous sol)
• Service d’oncologie médicale (cancérologie - 1er étage)
• Service des maladies respiratoires (2ème étage)
• Service de médecine polyvalente d’urgence (S.M.P.U. - 3ème étage)

Pavillon 8

P6 P2

F

P5 P1

A

G B

C

P9

P10

P11

P12

A

• Service de chirurgie générale-digestive-coeliochirurgie et urologie (R.D.C.)
• Service de chirurgie orthopédique et traumatologique (2ème étage)
• Service de chirurgie vasculaire-explorations vasculaires-angiologie-écho-doppler (2ème étage)

Pavillon 9
• Equipe mobile de soins palliatifs

Pavillon 10

virus de l’immunodéficience humaine et des hépatites virales et des infections 
sexuellement transmissibles (Ce.G.I.D.D.) (1er étage)

Pavillon 11
• Centre de planification et d’éducation familiales (R.D.C.)
• Centre d’interruption volontaire de grossesse (R.D.C.)
• Service de gynécologie obstétrique - Maternité (R.D.C. & 1er étage)
• Service de pédiatrie-néonatalogie (2ème étage)
Pavillon 12
• Secteur de psychiatrie infanto-juvénile (S.P.I.J.)

SERVICE DE REANIMATION POLYVALENTE
(1ER ÉTAGE - entrée côté cour d'honneur)

ENTRÉE

STANDARD
B RENSEIGNEMENTS

C CHAMBRE MORTUAIRE

D CENTRE DE NÉPHROLOGIE

INSTITUT DE FORMATION EN
E SOINS INFIRMIERS (I.F.S.I.)

F PHARMACIE

Pavillon 15
Addictologie

200 PLACES

250 PLACES

G

•
•

• Consultation nutrition et métabolisme (R.D.C.)
• Centre d’enseignements en soins d’urgence (C.E.S.U.)
• Consultation pluridisciplinaire de la douleur (R.D.C.) 
• Centre gratuit d’information, de dépistage et de diagnostic des infection par les 

• Service social (1er étage) 
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Pavillon 2
• Consultation de neuro-gériatrie
• Service départemental d’Hygiène et d’épidémiologie
• Direction du système d’information hospitalier, des relations avec les 
usagers et des affaires juridiques

• Direction des soins

Pavillon 3
Service de médecine interne, diabétologie, rhumatologie,
maladies infectieuses, endocrinologie
Pavillon 4
• I.R.M. de l’Indre (R.D.C.)
• Unité de soins intensifs cardiaques (R.D.C.)
• Service d’imagerie médicale (sous-sol)
• Service de cardiologie (R.D.C. et 1er étage)
• Service d’hépato-gastro-entérologie (2ème étage)
• Service de neurologie et de gériatrie (3ème étage)
Pavillon 5

SERVICE DES URGENCES
• Service d’hospitalisation de courte durée (S.H.C.D.)
• S.A.M.U. 36 - Centre 15 - S.M.U.R
• Maison médicale
Pavillon 6

Service d’oto-rhino-laryngologie de chirurgie cervico-faciale
Service d'odontologie et de chirurgie dentaire + Hospitalisation 
de semaine (1er étage)

Pavillon 6 bis
• Consultation anesthésie - Unité de chirurgie ambulatoire

Pavillon 7
• Consultation chirurgie orthopédique (R.D.C.)
• Consultation d’ophtalmologie (sous sol)
• Cafétéria (sous sol)
• Service d’oncologie médicale (cancérologie - 1er étage)
• Service des maladies respiratoires (2ème étage)
• Service de médecine polyvalente d’urgence (S.M.P.U. - 3ème étage)
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• Service de chirurgie générale-digestive-coeliochirurgie et urologie (R.D.C.)
• Service de chirurgie orthopédique et traumatologique (2ème étage)
• Service de chirurgie vasculaire-explorations vasculaires-angiologie-écho-doppler (2ème étage)

Pavillon 9
• Equipe mobile de soins palliatifs

Pavillon 10

virus de l’immunodéficience humaine et des hépatites virales et des infections 
sexuellement transmissibles (Ce.G.I.D.D.) (1er étage)

Pavillon 11
• Centre de planification et d’éducation familiales (R.D.C.)
• Centre d’interruption volontaire de grossesse (R.D.C.)
• Service de gynécologie obstétrique - Maternité (R.D.C. & 1er étage)
• Service de pédiatrie-néonatalogie (2ème étage)
Pavillon 12
• Secteur de psychiatrie infanto-juvénile (S.P.I.J.)

SERVICE DE REANIMATION POLYVALENTE
(1ER ÉTAGE - entrée côté cour d'honneur)

ENTRÉE

STANDARD
B RENSEIGNEMENTS

C CHAMBRE MORTUAIRE

D CENTRE DE NÉPHROLOGIE

INSTITUT DE FORMATION EN
E SOINS INFIRMIERS (I.F.S.I.)

F PHARMACIE

Pavillon 15
Addictologie

200 PLACES

250 PLACES

G

•
•

• Consultation nutrition et métabolisme (R.D.C.)
• Centre d’enseignements en soins d’urgence (C.E.S.U.)
• Consultation pluridisciplinaire de la douleur (R.D.C.) 
• Centre gratuit d’information, de dépistage et de diagnostic des infection par les 

• Service social (1er étage) 
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Pavillon 2
• Consultation de neuro-gériatrie
• Service départemental d’Hygiène et d’épidémiologie
• Direction du système d’information hospitalier, des relations avec les 
usagers et des affaires juridiques

• Direction des soins

Pavillon 3
Service de médecine interne, diabétologie, rhumatologie,
maladies infectieuses, endocrinologie
Pavillon 4
• I.R.M. de l’Indre (R.D.C.)
• Unité de soins intensifs cardiaques (R.D.C.)
• Service d’imagerie médicale (sous-sol)
• Service de cardiologie (R.D.C. et 1er étage)
• Service d’hépato-gastro-entérologie (2ème étage)
• Service de neurologie et de gériatrie (3ème étage)
Pavillon 5

SERVICE DES URGENCES
• Service d’hospitalisation de courte durée (S.H.C.D.)
• S.A.M.U. 36 - Centre 15 - S.M.U.R
• Maison médicale
Pavillon 6

Service d’oto-rhino-laryngologie de chirurgie cervico-faciale
Service d'odontologie et de chirurgie dentaire + Hospitalisation 
de semaine (1er étage)

Pavillon 6 bis
• Consultation anesthésie - Unité de chirurgie ambulatoire

Pavillon 7
• Consultation chirurgie orthopédique (R.D.C.)
• Consultation d’ophtalmologie (sous sol)
• Cafétéria (sous sol)
• Service d’oncologie médicale (cancérologie - 1er étage)
• Service des maladies respiratoires (2ème étage)
• Service de médecine polyvalente d’urgence (S.M.P.U. - 3ème étage)

Pavillon 8
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• Service de chirurgie générale-digestive-coeliochirurgie et urologie (R.D.C.)
• Service de chirurgie orthopédique et traumatologique (2ème étage)
• Service de chirurgie vasculaire-explorations vasculaires-angiologie-écho-doppler (2ème étage)

Pavillon 9
• Equipe mobile de soins palliatifs

Pavillon 10

virus de l’immunodéficience humaine et des hépatites virales et des infections 
sexuellement transmissibles (Ce.G.I.D.D.) (1er étage)

Pavillon 11
• Centre de planification et d’éducation familiales (R.D.C.)
• Centre d’interruption volontaire de grossesse (R.D.C.)
• Service de gynécologie obstétrique - Maternité (R.D.C. & 1er étage)
• Service de pédiatrie-néonatalogie (2ème étage)
Pavillon 12
• Secteur de psychiatrie infanto-juvénile (S.P.I.J.)

SERVICE DE REANIMATION POLYVALENTE
(1ER ÉTAGE - entrée côté cour d'honneur)

ENTRÉE

STANDARD
B RENSEIGNEMENTS

C CHAMBRE MORTUAIRE

D CENTRE DE NÉPHROLOGIE

INSTITUT DE FORMATION EN
E SOINS INFIRMIERS (I.F.S.I.)

F PHARMACIE

Pavillon 15
Addictologie

200 PLACES

250 PLACES

G

•
•

• Consultation nutrition et métabolisme (R.D.C.)
• Centre d’enseignements en soins d’urgence (C.E.S.U.)
• Consultation pluridisciplinaire de la douleur (R.D.C.) 
• Centre gratuit d’information, de dépistage et de diagnostic des infection par les 

• Service social (1er étage) 

J

Pavillon 1
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Pavillon 2
• Consultation de neuro-gériatrie
• Service départemental d’Hygiène et d’épidémiologie
• Direction du système d’information hospitalier, des relations avec les 
usagers et des affaires juridiques

• Direction des soins

Pavillon 3
Service de médecine interne, diabétologie, rhumatologie,
maladies infectieuses, endocrinologie
Pavillon 4
• I.R.M. de l’Indre (R.D.C.)
• Unité de soins intensifs cardiaques (R.D.C.)
• Service d’imagerie médicale (sous-sol)
• Service de cardiologie (R.D.C. et 1er étage)
• Service d’hépato-gastro-entérologie (2ème étage)
• Service de neurologie et de gériatrie (3ème étage)
Pavillon 5

SERVICE DES URGENCES
• Service d’hospitalisation de courte durée (S.H.C.D.)
• S.A.M.U. 36 - Centre 15 - S.M.U.R
• Maison médicale
Pavillon 6

Service d’oto-rhino-laryngologie de chirurgie cervico-faciale
Service d'odontologie et de chirurgie dentaire + Hospitalisation 
de semaine (1er étage)

Pavillon 6 bis
• Consultation anesthésie - Unité de chirurgie ambulatoire

Pavillon 7
• Consultation chirurgie orthopédique (R.D.C.)
• Consultation d’ophtalmologie (sous sol)
• Cafétéria (sous sol)
• Service d’oncologie médicale (cancérologie - 1er étage)
• Service des maladies respiratoires (2ème étage)
• Service de médecine polyvalente d’urgence (S.M.P.U. - 3ème étage)

Pavillon 8
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• Service de chirurgie générale-digestive-coeliochirurgie et urologie (R.D.C.)
• Service de chirurgie orthopédique et traumatologique (2ème étage)
• Service de chirurgie vasculaire-explorations vasculaires-angiologie-écho-doppler (2ème étage)

Pavillon 9
• Equipe mobile de soins palliatifs

Pavillon 10

virus de l’immunodéficience humaine et des hépatites virales et des infections 
sexuellement transmissibles (Ce.G.I.D.D.) (1er étage)

Pavillon 11
• Centre de planification et d’éducation familiales (R.D.C.)
• Centre d’interruption volontaire de grossesse (R.D.C.)
• Service de gynécologie obstétrique - Maternité (R.D.C. & 1er étage)
• Service de pédiatrie-néonatalogie (2ème étage)
Pavillon 12
• Secteur de psychiatrie infanto-juvénile (S.P.I.J.)

SERVICE DE REANIMATION POLYVALENTE
(1ER ÉTAGE - entrée côté cour d'honneur)

ENTRÉE

STANDARD
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C CHAMBRE MORTUAIRE
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INSTITUT DE FORMATION EN
E SOINS INFIRMIERS (I.F.S.I.)

F PHARMACIE

Pavillon 15
Addictologie

200 PLACES

250 PLACES

G

•
•

• Consultation nutrition et métabolisme (R.D.C.)
• Centre d’enseignements en soins d’urgence (C.E.S.U.)
• Consultation pluridisciplinaire de la douleur (R.D.C.) 
• Centre gratuit d’information, de dépistage et de diagnostic des infection par les 

• Service social (1er étage) 
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Pavillon 2
• Consultation de neuro-gériatrie
• Service départemental d’Hygiène et d’épidémiologie
• Direction du système d’information hospitalier, des relations avec les 
usagers et des affaires juridiques

• Direction des soins

Pavillon 3
Service de médecine interne, diabétologie, rhumatologie,
maladies infectieuses, endocrinologie
Pavillon 4
• I.R.M. de l’Indre (R.D.C.)
• Unité de soins intensifs cardiaques (R.D.C.)
• Service d’imagerie médicale (sous-sol)
• Service de cardiologie (R.D.C. et 1er étage)
• Service d’hépato-gastro-entérologie (2ème étage)
• Service de neurologie et de gériatrie (3ème étage)
Pavillon 5

SERVICE DES URGENCES
• Service d’hospitalisation de courte durée (S.H.C.D.)
• S.A.M.U. 36 - Centre 15 - S.M.U.R
• Maison médicale
Pavillon 6

Service d’oto-rhino-laryngologie de chirurgie cervico-faciale
Service d'odontologie et de chirurgie dentaire + Hospitalisation 
de semaine (1er étage)

Pavillon 6 bis
• Consultation anesthésie - Unité de chirurgie ambulatoire

Pavillon 7
• Consultation chirurgie orthopédique (R.D.C.)
• Consultation d’ophtalmologie (sous sol)
• Cafétéria (sous sol)
• Service d’oncologie médicale (cancérologie - 1er étage)
• Service des maladies respiratoires (2ème étage)
• Service de médecine polyvalente d’urgence (S.M.P.U. - 3ème étage)
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• Service de chirurgie générale-digestive-coeliochirurgie et urologie (R.D.C.)
• Service de chirurgie orthopédique et traumatologique (2ème étage)
• Service de chirurgie vasculaire-explorations vasculaires-angiologie-écho-doppler (2ème étage)

Pavillon 9
• Equipe mobile de soins palliatifs

Pavillon 10

virus de l’immunodéficience humaine et des hépatites virales et des infections 
sexuellement transmissibles (Ce.G.I.D.D.) (1er étage)

Pavillon 11
• Centre de planification et d’éducation familiales (R.D.C.)
• Centre d’interruption volontaire de grossesse (R.D.C.)
• Service de gynécologie obstétrique - Maternité (R.D.C. & 1er étage)
• Service de pédiatrie-néonatalogie (2ème étage)
Pavillon 12
• Secteur de psychiatrie infanto-juvénile (S.P.I.J.)

SERVICE DE REANIMATION POLYVALENTE
(1ER ÉTAGE - entrée côté cour d'honneur)

ENTRÉE
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C CHAMBRE MORTUAIRE
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INSTITUT DE FORMATION EN
E SOINS INFIRMIERS (I.F.S.I.)

F PHARMACIE

Pavillon 15
Addictologie

200 PLACES

250 PLACES

G

•
•

• Consultation nutrition et métabolisme (R.D.C.)
• Centre d’enseignements en soins d’urgence (C.E.S.U.)
• Consultation pluridisciplinaire de la douleur (R.D.C.) 
• Centre gratuit d’information, de dépistage et de diagnostic des infection par les 

• Service social (1er étage) 
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Pavillon 2
• Consultation de neuro-gériatrie
• Service départemental d’Hygiène et d’épidémiologie
• Direction du système d’information hospitalier, des relations avec les 
usagers et des affaires juridiques

• Direction des soins

Pavillon 3
Service de médecine interne, diabétologie, rhumatologie,
maladies infectieuses, endocrinologie
Pavillon 4
• I.R.M. de l’Indre (R.D.C.)
• Unité de soins intensifs cardiaques (R.D.C.)
• Service d’imagerie médicale (sous-sol)
• Service de cardiologie (R.D.C. et 1er étage)
• Service d’hépato-gastro-entérologie (2ème étage)
• Service de neurologie et de gériatrie (3ème étage)
Pavillon 5

SERVICE DES URGENCES
• Service d’hospitalisation de courte durée (S.H.C.D.)
• S.A.M.U. 36 - Centre 15 - S.M.U.R
• Maison médicale
Pavillon 6

Service d’oto-rhino-laryngologie de chirurgie cervico-faciale
Service d'odontologie et de chirurgie dentaire + Hospitalisation 
de semaine (1er étage)

Pavillon 6 bis
• Consultation anesthésie - Unité de chirurgie ambulatoire

Pavillon 7
• Consultation chirurgie orthopédique (R.D.C.)
• Consultation d’ophtalmologie (sous sol)
• Cafétéria (sous sol)
• Service d’oncologie médicale (cancérologie - 1er étage)
• Service des maladies respiratoires (2ème étage)
• Service de médecine polyvalente d’urgence (S.M.P.U. - 3ème étage)
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• Service de chirurgie générale-digestive-coeliochirurgie et urologie (R.D.C.)
• Service de chirurgie orthopédique et traumatologique (2ème étage)
• Service de chirurgie vasculaire-explorations vasculaires-angiologie-écho-doppler (2ème étage)

Pavillon 9
• Equipe mobile de soins palliatifs

Pavillon 10

virus de l’immunodéficience humaine et des hépatites virales et des infections 
sexuellement transmissibles (Ce.G.I.D.D.) (1er étage)

Pavillon 11
• Centre de planification et d’éducation familiales (R.D.C.)
• Centre d’interruption volontaire de grossesse (R.D.C.)
• Service de gynécologie obstétrique - Maternité (R.D.C. & 1er étage)
• Service de pédiatrie-néonatalogie (2ème étage)
Pavillon 12
• Secteur de psychiatrie infanto-juvénile (S.P.I.J.)

SERVICE DE REANIMATION POLYVALENTE
(1ER ÉTAGE - entrée côté cour d'honneur)
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Pavillon 15
Addictologie
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G

•
•

• Consultation nutrition et métabolisme (R.D.C.)
• Centre d’enseignements en soins d’urgence (C.E.S.U.)
• Consultation pluridisciplinaire de la douleur (R.D.C.) 
• Centre gratuit d’information, de dépistage et de diagnostic des infection par les 

• Service social (1er étage) 

P4 BIS

• SERVICE DE REANIMATION POLYVALENTE (1er étage - entrée côté cour d’honneur)
• DIRECTION DES AFFAIRES FINANCIÈRES ET DE COOPÉRATION (DAFCO)

INSTITUT DE FORMATION EN SOINS 
INFIRMIERS, (I.F.S.I., I.F.A.S., I.F.A.) 
AIDES SOIGNANTS, AMBULANCIERS

Pavillon 15
ADDICTOLOGIE
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Pavillon 2
• Consultation de neuro-gériatrie
• Service départemental d’Hygiène et d’épidémiologie
• Direction du système d’information hospitalier, des relations avec les 
usagers et des affaires juridiques

• Direction des soins

Pavillon 3
Service de médecine interne, diabétologie, rhumatologie,
maladies infectieuses, endocrinologie
Pavillon 4
• I.R.M. de l’Indre (R.D.C.)
• Unité de soins intensifs cardiaques (R.D.C.)
• Service d’imagerie médicale (sous-sol)
• Service de cardiologie (R.D.C. et 1er étage)
• Service d’hépato-gastro-entérologie (2ème étage)
• Service de neurologie et de gériatrie (3ème étage)
Pavillon 5

SERVICE DES URGENCES
• Service d’hospitalisation de courte durée (S.H.C.D.)
• S.A.M.U. 36 - Centre 15 - S.M.U.R
• Maison médicale
Pavillon 6

Service d’oto-rhino-laryngologie de chirurgie cervico-faciale
Service d'odontologie et de chirurgie dentaire + Hospitalisation 
de semaine (1er étage)

Pavillon 6 bis
• Consultation anesthésie - Unité de chirurgie ambulatoire

Pavillon 7
• Consultation chirurgie orthopédique (R.D.C.)
• Consultation d’ophtalmologie (sous sol)
• Cafétéria (sous sol)
• Service d’oncologie médicale (cancérologie - 1er étage)
• Service des maladies respiratoires (2ème étage)
• Service de médecine polyvalente d’urgence (S.M.P.U. - 3ème étage)

Pavillon 8
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A

• Service de chirurgie générale-digestive-coeliochirurgie et urologie (R.D.C.)
• Service de chirurgie orthopédique et traumatologique (2ème étage)
• Service de chirurgie vasculaire-explorations vasculaires-angiologie-écho-doppler (2ème étage)

Pavillon 9
• Equipe mobile de soins palliatifs

Pavillon 10

virus de l’immunodéficience humaine et des hépatites virales et des infections 
sexuellement transmissibles (Ce.G.I.D.D.) (1er étage)

Pavillon 11
• Centre de planification et d’éducation familiales (R.D.C.)
• Centre d’interruption volontaire de grossesse (R.D.C.)
• Service de gynécologie obstétrique - Maternité (R.D.C. & 1er étage)
• Service de pédiatrie-néonatalogie (2ème étage)
Pavillon 12
• Secteur de psychiatrie infanto-juvénile (S.P.I.J.)

SERVICE DE REANIMATION POLYVALENTE
(1ER ÉTAGE - entrée côté cour d'honneur)

ENTRÉE

STANDARD
B RENSEIGNEMENTS

C CHAMBRE MORTUAIRE

D CENTRE DE NÉPHROLOGIE

INSTITUT DE FORMATION EN
E SOINS INFIRMIERS (I.F.S.I.)

F PHARMACIE

Pavillon 15
Addictologie

200 PLACES

250 PLACES

G

•
•

• Consultation nutrition et métabolisme (R.D.C.)
• Centre d’enseignements en soins d’urgence (C.E.S.U.)
• Consultation pluridisciplinaire de la douleur (R.D.C.) 
• Centre gratuit d’information, de dépistage et de diagnostic des infection par les 

• Service social (1er étage) 
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Pavillon 2
• Consultation de neuro-gériatrie
• Service départemental d’Hygiène et d’épidémiologie
• Direction du système d’information hospitalier, des relations avec les 
usagers et des affaires juridiques

• Direction des soins

Pavillon 3
Service de médecine interne, diabétologie, rhumatologie,
maladies infectieuses, endocrinologie
Pavillon 4
• I.R.M. de l’Indre (R.D.C.)
• Unité de soins intensifs cardiaques (R.D.C.)
• Service d’imagerie médicale (sous-sol)
• Service de cardiologie (R.D.C. et 1er étage)
• Service d’hépato-gastro-entérologie (2ème étage)
• Service de neurologie et de gériatrie (3ème étage)
Pavillon 5

SERVICE DES URGENCES
• Service d’hospitalisation de courte durée (S.H.C.D.)
• S.A.M.U. 36 - Centre 15 - S.M.U.R
• Maison médicale
Pavillon 6

Service d’oto-rhino-laryngologie de chirurgie cervico-faciale
Service d'odontologie et de chirurgie dentaire + Hospitalisation 
de semaine (1er étage)

Pavillon 6 bis
• Consultation anesthésie - Unité de chirurgie ambulatoire

Pavillon 7
• Consultation chirurgie orthopédique (R.D.C.)
• Consultation d’ophtalmologie (sous sol)
• Cafétéria (sous sol)
• Service d’oncologie médicale (cancérologie - 1er étage)
• Service des maladies respiratoires (2ème étage)
• Service de médecine polyvalente d’urgence (S.M.P.U. - 3ème étage)

Pavillon 8
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A

• Service de chirurgie générale-digestive-coeliochirurgie et urologie (R.D.C.)
• Service de chirurgie orthopédique et traumatologique (2ème étage)
• Service de chirurgie vasculaire-explorations vasculaires-angiologie-écho-doppler (2ème étage)

Pavillon 9
• Equipe mobile de soins palliatifs

Pavillon 10

virus de l’immunodéficience humaine et des hépatites virales et des infections 
sexuellement transmissibles (Ce.G.I.D.D.) (1er étage)

Pavillon 11
• Centre de planification et d’éducation familiales (R.D.C.)
• Centre d’interruption volontaire de grossesse (R.D.C.)
• Service de gynécologie obstétrique - Maternité (R.D.C. & 1er étage)
• Service de pédiatrie-néonatalogie (2ème étage)
Pavillon 12
• Secteur de psychiatrie infanto-juvénile (S.P.I.J.)

SERVICE DE REANIMATION POLYVALENTE
(1ER ÉTAGE - entrée côté cour d'honneur)

ENTRÉE

STANDARD
B RENSEIGNEMENTS

C CHAMBRE MORTUAIRE

D CENTRE DE NÉPHROLOGIE

INSTITUT DE FORMATION EN
E SOINS INFIRMIERS (I.F.S.I.)

F PHARMACIE

Pavillon 15
Addictologie

200 PLACES

250 PLACES

G

•
•

• Consultation nutrition et métabolisme (R.D.C.)
• Centre d’enseignements en soins d’urgence (C.E.S.U.)
• Consultation pluridisciplinaire de la douleur (R.D.C.) 
• Centre gratuit d’information, de dépistage et de diagnostic des infection par les 

• Service social (1er étage) 
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Pavillon 1
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Pavillon 2
• Consultation de neuro-gériatrie
• Service départemental d’Hygiène et d’épidémiologie
• Direction du système d’information hospitalier, des relations avec les 
usagers et des affaires juridiques

• Direction des soins

Pavillon 3
Service de médecine interne, diabétologie, rhumatologie,
maladies infectieuses, endocrinologie
Pavillon 4
• I.R.M. de l’Indre (R.D.C.)
• Unité de soins intensifs cardiaques (R.D.C.)
• Service d’imagerie médicale (sous-sol)
• Service de cardiologie (R.D.C. et 1er étage)
• Service d’hépato-gastro-entérologie (2ème étage)
• Service de neurologie et de gériatrie (3ème étage)
Pavillon 5

SERVICE DES URGENCES
• Service d’hospitalisation de courte durée (S.H.C.D.)
• S.A.M.U. 36 - Centre 15 - S.M.U.R
• Maison médicale
Pavillon 6

Service d’oto-rhino-laryngologie de chirurgie cervico-faciale
Service d'odontologie et de chirurgie dentaire + Hospitalisation 
de semaine (1er étage)

Pavillon 6 bis
• Consultation anesthésie - Unité de chirurgie ambulatoire

Pavillon 7
• Consultation chirurgie orthopédique (R.D.C.)
• Consultation d’ophtalmologie (sous sol)
• Cafétéria (sous sol)
• Service d’oncologie médicale (cancérologie - 1er étage)
• Service des maladies respiratoires (2ème étage)
• Service de médecine polyvalente d’urgence (S.M.P.U. - 3ème étage)
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• Service de chirurgie générale-digestive-coeliochirurgie et urologie (R.D.C.)
• Service de chirurgie orthopédique et traumatologique (2ème étage)
• Service de chirurgie vasculaire-explorations vasculaires-angiologie-écho-doppler (2ème étage)

Pavillon 9
• Equipe mobile de soins palliatifs

Pavillon 10

virus de l’immunodéficience humaine et des hépatites virales et des infections 
sexuellement transmissibles (Ce.G.I.D.D.) (1er étage)

Pavillon 11
• Centre de planification et d’éducation familiales (R.D.C.)
• Centre d’interruption volontaire de grossesse (R.D.C.)
• Service de gynécologie obstétrique - Maternité (R.D.C. & 1er étage)
• Service de pédiatrie-néonatalogie (2ème étage)
Pavillon 12
• Secteur de psychiatrie infanto-juvénile (S.P.I.J.)

SERVICE DE REANIMATION POLYVALENTE
(1ER ÉTAGE - entrée côté cour d'honneur)

ENTRÉE

STANDARD
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C CHAMBRE MORTUAIRE

D CENTRE DE NÉPHROLOGIE

INSTITUT DE FORMATION EN
E SOINS INFIRMIERS (I.F.S.I.)

F PHARMACIE

Pavillon 15
Addictologie

200 PLACES

250 PLACES

G

•
•

• Consultation nutrition et métabolisme (R.D.C.)
• Centre d’enseignements en soins d’urgence (C.E.S.U.)
• Consultation pluridisciplinaire de la douleur (R.D.C.) 
• Centre gratuit d’information, de dépistage et de diagnostic des infection par les 

• Service social (1er étage) 
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P1 Unité d’hospitalisation à domicile (H.A.D.)

P9

P7

P6
BIS

P12

P8

D

E

P10

P11

P4

P3

av. John Kennedy

P2 

P3

P4

P5

P6 

P6
BIS

P7

P8

Pavillon 2
• Consultation de neuro-gériatrie
• Service départemental d’Hygiène et d’épidémiologie
• Direction du système d’information hospitalier, des relations avec les 
usagers et des affaires juridiques

• Direction des soins

Pavillon 3
Service de médecine interne, diabétologie, rhumatologie,
maladies infectieuses, endocrinologie
Pavillon 4
• I.R.M. de l’Indre (R.D.C.)
• Unité de soins intensifs cardiaques (R.D.C.)
• Service d’imagerie médicale (sous-sol)
• Service de cardiologie (R.D.C. et 1er étage)
• Service d’hépato-gastro-entérologie (2ème étage)
• Service de neurologie et de gériatrie (3ème étage)
Pavillon 5

SERVICE DES URGENCES
• Service d’hospitalisation de courte durée (S.H.C.D.)
• S.A.M.U. 36 - Centre 15 - S.M.U.R
• Maison médicale
Pavillon 6

Service d’oto-rhino-laryngologie de chirurgie cervico-faciale
Service d'odontologie et de chirurgie dentaire + Hospitalisation 
de semaine (1er étage)

Pavillon 6 bis
• Consultation anesthésie - Unité de chirurgie ambulatoire

Pavillon 7
• Consultation chirurgie orthopédique (R.D.C.)
• Consultation d’ophtalmologie (sous sol)
• Cafétéria (sous sol)
• Service d’oncologie médicale (cancérologie - 1er étage)
• Service des maladies respiratoires (2ème étage)
• Service de médecine polyvalente d’urgence (S.M.P.U. - 3ème étage)

Pavillon 8

P6 P2

F

P5 P1

A

G B

C

P9

P10

P11

P12

A

• Service de chirurgie générale-digestive-coeliochirurgie et urologie (R.D.C.)
• Service de chirurgie orthopédique et traumatologique (2ème étage)
• Service de chirurgie vasculaire-explorations vasculaires-angiologie-écho-doppler (2ème étage)

Pavillon 9
• Equipe mobile de soins palliatifs

Pavillon 10

virus de l’immunodéficience humaine et des hépatites virales et des infections 
sexuellement transmissibles (Ce.G.I.D.D.) (1er étage)

Pavillon 11
• Centre de planification et d’éducation familiales (R.D.C.)
• Centre d’interruption volontaire de grossesse (R.D.C.)
• Service de gynécologie obstétrique - Maternité (R.D.C. & 1er étage)
• Service de pédiatrie-néonatalogie (2ème étage)
Pavillon 12
• Secteur de psychiatrie infanto-juvénile (S.P.I.J.)

SERVICE DE REANIMATION POLYVALENTE
(1ER ÉTAGE - entrée côté cour d'honneur)

ENTRÉE

STANDARD
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C CHAMBRE MORTUAIRE

D CENTRE DE NÉPHROLOGIE

INSTITUT DE FORMATION EN
E SOINS INFIRMIERS (I.F.S.I.)

F PHARMACIE

Pavillon 15
Addictologie

200 PLACES

250 PLACES

G

•
•

• Consultation nutrition et métabolisme (R.D.C.)
• Centre d’enseignements en soins d’urgence (C.E.S.U.)
• Consultation pluridisciplinaire de la douleur (R.D.C.) 
• Centre gratuit d’information, de dépistage et de diagnostic des infection par les 

• Service social (1er étage) 
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Pavillon 2
• Consultation de neuro-gériatrie
• Service départemental d’Hygiène et d’épidémiologie
• Direction du système d’information hospitalier, des relations avec les 
usagers et des affaires juridiques

• Direction des soins

Pavillon 3
Service de médecine interne, diabétologie, rhumatologie,
maladies infectieuses, endocrinologie
Pavillon 4
• I.R.M. de l’Indre (R.D.C.)
• Unité de soins intensifs cardiaques (R.D.C.)
• Service d’imagerie médicale (sous-sol)
• Service de cardiologie (R.D.C. et 1er étage)
• Service d’hépato-gastro-entérologie (2ème étage)
• Service de neurologie et de gériatrie (3ème étage)
Pavillon 5

SERVICE DES URGENCES
• Service d’hospitalisation de courte durée (S.H.C.D.)
• S.A.M.U. 36 - Centre 15 - S.M.U.R
• Maison médicale
Pavillon 6

Service d’oto-rhino-laryngologie de chirurgie cervico-faciale
Service d'odontologie et de chirurgie dentaire + Hospitalisation 
de semaine (1er étage)

Pavillon 6 bis
• Consultation anesthésie - Unité de chirurgie ambulatoire

Pavillon 7
• Consultation chirurgie orthopédique (R.D.C.)
• Consultation d’ophtalmologie (sous sol)
• Cafétéria (sous sol)
• Service d’oncologie médicale (cancérologie - 1er étage)
• Service des maladies respiratoires (2ème étage)
• Service de médecine polyvalente d’urgence (S.M.P.U. - 3ème étage)

Pavillon 8
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• Service de chirurgie générale-digestive-coeliochirurgie et urologie (R.D.C.)
• Service de chirurgie orthopédique et traumatologique (2ème étage)
• Service de chirurgie vasculaire-explorations vasculaires-angiologie-écho-doppler (2ème étage)

Pavillon 9
• Equipe mobile de soins palliatifs

Pavillon 10

virus de l’immunodéficience humaine et des hépatites virales et des infections 
sexuellement transmissibles (Ce.G.I.D.D.) (1er étage)

Pavillon 11
• Centre de planification et d’éducation familiales (R.D.C.)
• Centre d’interruption volontaire de grossesse (R.D.C.)
• Service de gynécologie obstétrique - Maternité (R.D.C. & 1er étage)
• Service de pédiatrie-néonatalogie (2ème étage)
Pavillon 12
• Secteur de psychiatrie infanto-juvénile (S.P.I.J.)

SERVICE DE REANIMATION POLYVALENTE
(1ER ÉTAGE - entrée côté cour d'honneur)
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STANDARD
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E SOINS INFIRMIERS (I.F.S.I.)

F PHARMACIE

Pavillon 15
Addictologie

200 PLACES

250 PLACES

G

•
•

• Consultation nutrition et métabolisme (R.D.C.)
• Centre d’enseignements en soins d’urgence (C.E.S.U.)
• Consultation pluridisciplinaire de la douleur (R.D.C.) 
• Centre gratuit d’information, de dépistage et de diagnostic des infection par les 

• Service social (1er étage) 
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Pavillon 2
• Consultation de neuro-gériatrie
• Service départemental d’Hygiène et d’épidémiologie
• Direction du système d’information hospitalier, des relations avec les 
usagers et des affaires juridiques

• Direction des soins

Pavillon 3
Service de médecine interne, diabétologie, rhumatologie,
maladies infectieuses, endocrinologie
Pavillon 4
• I.R.M. de l’Indre (R.D.C.)
• Unité de soins intensifs cardiaques (R.D.C.)
• Service d’imagerie médicale (sous-sol)
• Service de cardiologie (R.D.C. et 1er étage)
• Service d’hépato-gastro-entérologie (2ème étage)
• Service de neurologie et de gériatrie (3ème étage)
Pavillon 5

SERVICE DES URGENCES
• Service d’hospitalisation de courte durée (S.H.C.D.)
• S.A.M.U. 36 - Centre 15 - S.M.U.R
• Maison médicale
Pavillon 6

Service d’oto-rhino-laryngologie de chirurgie cervico-faciale
Service d'odontologie et de chirurgie dentaire + Hospitalisation 
de semaine (1er étage)

Pavillon 6 bis
• Consultation anesthésie - Unité de chirurgie ambulatoire

Pavillon 7
• Consultation chirurgie orthopédique (R.D.C.)
• Consultation d’ophtalmologie (sous sol)
• Cafétéria (sous sol)
• Service d’oncologie médicale (cancérologie - 1er étage)
• Service des maladies respiratoires (2ème étage)
• Service de médecine polyvalente d’urgence (S.M.P.U. - 3ème étage)
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• Service de chirurgie générale-digestive-coeliochirurgie et urologie (R.D.C.)
• Service de chirurgie orthopédique et traumatologique (2ème étage)
• Service de chirurgie vasculaire-explorations vasculaires-angiologie-écho-doppler (2ème étage)

Pavillon 9
• Equipe mobile de soins palliatifs

Pavillon 10

virus de l’immunodéficience humaine et des hépatites virales et des infections 
sexuellement transmissibles (Ce.G.I.D.D.) (1er étage)

Pavillon 11
• Centre de planification et d’éducation familiales (R.D.C.)
• Centre d’interruption volontaire de grossesse (R.D.C.)
• Service de gynécologie obstétrique - Maternité (R.D.C. & 1er étage)
• Service de pédiatrie-néonatalogie (2ème étage)
Pavillon 12
• Secteur de psychiatrie infanto-juvénile (S.P.I.J.)

SERVICE DE REANIMATION POLYVALENTE
(1ER ÉTAGE - entrée côté cour d'honneur)
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E SOINS INFIRMIERS (I.F.S.I.)

F PHARMACIE

Pavillon 15
Addictologie

200 PLACES

250 PLACES

G

•
•

• Consultation nutrition et métabolisme (R.D.C.)
• Centre d’enseignements en soins d’urgence (C.E.S.U.)
• Consultation pluridisciplinaire de la douleur (R.D.C.) 
• Centre gratuit d’information, de dépistage et de diagnostic des infection par les 

• Service social (1er étage) 
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Pavillon 2
• Consultation de neuro-gériatrie
• Service départemental d’Hygiène et d’épidémiologie
• Direction du système d’information hospitalier, des relations avec les 
usagers et des affaires juridiques

• Direction des soins

Pavillon 3
Service de médecine interne, diabétologie, rhumatologie,
maladies infectieuses, endocrinologie
Pavillon 4
• I.R.M. de l’Indre (R.D.C.)
• Unité de soins intensifs cardiaques (R.D.C.)
• Service d’imagerie médicale (sous-sol)
• Service de cardiologie (R.D.C. et 1er étage)
• Service d’hépato-gastro-entérologie (2ème étage)
• Service de neurologie et de gériatrie (3ème étage)
Pavillon 5

SERVICE DES URGENCES
• Service d’hospitalisation de courte durée (S.H.C.D.)
• S.A.M.U. 36 - Centre 15 - S.M.U.R
• Maison médicale
Pavillon 6

Service d’oto-rhino-laryngologie de chirurgie cervico-faciale
Service d'odontologie et de chirurgie dentaire + Hospitalisation 
de semaine (1er étage)

Pavillon 6 bis
• Consultation anesthésie - Unité de chirurgie ambulatoire

Pavillon 7
• Consultation chirurgie orthopédique (R.D.C.)
• Consultation d’ophtalmologie (sous sol)
• Cafétéria (sous sol)
• Service d’oncologie médicale (cancérologie - 1er étage)
• Service des maladies respiratoires (2ème étage)
• Service de médecine polyvalente d’urgence (S.M.P.U. - 3ème étage)
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• Service de chirurgie générale-digestive-coeliochirurgie et urologie (R.D.C.)
• Service de chirurgie orthopédique et traumatologique (2ème étage)
• Service de chirurgie vasculaire-explorations vasculaires-angiologie-écho-doppler (2ème étage)

Pavillon 9
• Equipe mobile de soins palliatifs

Pavillon 10

virus de l’immunodéficience humaine et des hépatites virales et des infections 
sexuellement transmissibles (Ce.G.I.D.D.) (1er étage)

Pavillon 11
• Centre de planification et d’éducation familiales (R.D.C.)
• Centre d’interruption volontaire de grossesse (R.D.C.)
• Service de gynécologie obstétrique - Maternité (R.D.C. & 1er étage)
• Service de pédiatrie-néonatalogie (2ème étage)
Pavillon 12
• Secteur de psychiatrie infanto-juvénile (S.P.I.J.)

SERVICE DE REANIMATION POLYVALENTE
(1ER ÉTAGE - entrée côté cour d'honneur)
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Pavillon 15
Addictologie
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G

•
•

• Consultation nutrition et métabolisme (R.D.C.)
• Centre d’enseignements en soins d’urgence (C.E.S.U.)
• Consultation pluridisciplinaire de la douleur (R.D.C.) 
• Centre gratuit d’information, de dépistage et de diagnostic des infection par les 

• Service social (1er étage) 
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Pavillon 2
• Consultation de neuro-gériatrie
• Service départemental d’Hygiène et d’épidémiologie
• Direction du système d’information hospitalier, des relations avec les 
usagers et des affaires juridiques

• Direction des soins

Pavillon 3
Service de médecine interne, diabétologie, rhumatologie,
maladies infectieuses, endocrinologie
Pavillon 4
• I.R.M. de l’Indre (R.D.C.)
• Unité de soins intensifs cardiaques (R.D.C.)
• Service d’imagerie médicale (sous-sol)
• Service de cardiologie (R.D.C. et 1er étage)
• Service d’hépato-gastro-entérologie (2ème étage)
• Service de neurologie et de gériatrie (3ème étage)
Pavillon 5

SERVICE DES URGENCES
• Service d’hospitalisation de courte durée (S.H.C.D.)
• S.A.M.U. 36 - Centre 15 - S.M.U.R
• Maison médicale
Pavillon 6

Service d’oto-rhino-laryngologie de chirurgie cervico-faciale
Service d'odontologie et de chirurgie dentaire + Hospitalisation 
de semaine (1er étage)

Pavillon 6 bis
• Consultation anesthésie - Unité de chirurgie ambulatoire

Pavillon 7
• Consultation chirurgie orthopédique (R.D.C.)
• Consultation d’ophtalmologie (sous sol)
• Cafétéria (sous sol)
• Service d’oncologie médicale (cancérologie - 1er étage)
• Service des maladies respiratoires (2ème étage)
• Service de médecine polyvalente d’urgence (S.M.P.U. - 3ème étage)

Pavillon 8

P6 P2

F

P5 P1

A

G B

C

P9

P10

P11

P12

A

• Service de chirurgie générale-digestive-coeliochirurgie et urologie (R.D.C.)
• Service de chirurgie orthopédique et traumatologique (2ème étage)
• Service de chirurgie vasculaire-explorations vasculaires-angiologie-écho-doppler (2ème étage)

Pavillon 9
• Equipe mobile de soins palliatifs

Pavillon 10

virus de l’immunodéficience humaine et des hépatites virales et des infections 
sexuellement transmissibles (Ce.G.I.D.D.) (1er étage)

Pavillon 11
• Centre de planification et d’éducation familiales (R.D.C.)
• Centre d’interruption volontaire de grossesse (R.D.C.)
• Service de gynécologie obstétrique - Maternité (R.D.C. & 1er étage)
• Service de pédiatrie-néonatalogie (2ème étage)
Pavillon 12
• Secteur de psychiatrie infanto-juvénile (S.P.I.J.)

SERVICE DE REANIMATION POLYVALENTE
(1ER ÉTAGE - entrée côté cour d'honneur)

ENTRÉE

STANDARD
B RENSEIGNEMENTS

C CHAMBRE MORTUAIRE

D CENTRE DE NÉPHROLOGIE

INSTITUT DE FORMATION EN
E SOINS INFIRMIERS (I.F.S.I.)

F PHARMACIE

Pavillon 15
Addictologie

200 PLACES

250 PLACES

G

•
•

• Consultation nutrition et métabolisme (R.D.C.)
• Centre d’enseignements en soins d’urgence (C.E.S.U.)
• Consultation pluridisciplinaire de la douleur (R.D.C.) 
• Centre gratuit d’information, de dépistage et de diagnostic des infection par les 

• Service social (1er étage) 

H

Pavillon 1
P1 Unité d’hospitalisation à domicile (H.A.D.)

P9

P7

P6
BIS

P12

P8

D

E

P10

P11

P4

P3

av. John Kennedy

P2 

P3

P4

P5

P6 

P6
BIS

P7

P8

Pavillon 2
• Consultation de neuro-gériatrie
• Service départemental d’Hygiène et d’épidémiologie
• Direction du système d’information hospitalier, des relations avec les 
usagers et des affaires juridiques

• Direction des soins

Pavillon 3
Service de médecine interne, diabétologie, rhumatologie,
maladies infectieuses, endocrinologie
Pavillon 4
• I.R.M. de l’Indre (R.D.C.)
• Unité de soins intensifs cardiaques (R.D.C.)
• Service d’imagerie médicale (sous-sol)
• Service de cardiologie (R.D.C. et 1er étage)
• Service d’hépato-gastro-entérologie (2ème étage)
• Service de neurologie et de gériatrie (3ème étage)
Pavillon 5

SERVICE DES URGENCES
• Service d’hospitalisation de courte durée (S.H.C.D.)
• S.A.M.U. 36 - Centre 15 - S.M.U.R
• Maison médicale
Pavillon 6

Service d’oto-rhino-laryngologie de chirurgie cervico-faciale
Service d'odontologie et de chirurgie dentaire + Hospitalisation 
de semaine (1er étage)

Pavillon 6 bis
• Consultation anesthésie - Unité de chirurgie ambulatoire

Pavillon 7
• Consultation chirurgie orthopédique (R.D.C.)
• Consultation d’ophtalmologie (sous sol)
• Cafétéria (sous sol)
• Service d’oncologie médicale (cancérologie - 1er étage)
• Service des maladies respiratoires (2ème étage)
• Service de médecine polyvalente d’urgence (S.M.P.U. - 3ème étage)

Pavillon 8

P6 P2

F

P5 P1

A

G B

C

P9

P10

P11

P12

A

• Service de chirurgie générale-digestive-coeliochirurgie et urologie (R.D.C.)
• Service de chirurgie orthopédique et traumatologique (2ème étage)
• Service de chirurgie vasculaire-explorations vasculaires-angiologie-écho-doppler (2ème étage)

Pavillon 9
• Equipe mobile de soins palliatifs

Pavillon 10

virus de l’immunodéficience humaine et des hépatites virales et des infections 
sexuellement transmissibles (Ce.G.I.D.D.) (1er étage)

Pavillon 11
• Centre de planification et d’éducation familiales (R.D.C.)
• Centre d’interruption volontaire de grossesse (R.D.C.)
• Service de gynécologie obstétrique - Maternité (R.D.C. & 1er étage)
• Service de pédiatrie-néonatalogie (2ème étage)
Pavillon 12
• Secteur de psychiatrie infanto-juvénile (S.P.I.J.)

SERVICE DE REANIMATION POLYVALENTE
(1ER ÉTAGE - entrée côté cour d'honneur)

ENTRÉE

STANDARD
B RENSEIGNEMENTS

C CHAMBRE MORTUAIRE

D CENTRE DE NÉPHROLOGIE

INSTITUT DE FORMATION EN
E SOINS INFIRMIERS (I.F.S.I.)

F PHARMACIE

Pavillon 15
Addictologie

200 PLACES

250 PLACES

G

•
•

• Consultation nutrition et métabolisme (R.D.C.)
• Centre d’enseignements en soins d’urgence (C.E.S.U.)
• Consultation pluridisciplinaire de la douleur (R.D.C.) 
• Centre gratuit d’information, de dépistage et de diagnostic des infection par les 

• Service social (1er étage) 

J

Pavillon 1
P1 Unité d’hospitalisation à domicile (H.A.D.)

P9

P7

P6
BIS

P12

P8

D

E

P10

P11

P4

P3

av. John Kennedy

P2 

P3

P4

P5

P6 

P6
BIS

P7

P8

Pavillon 2
• Consultation de neuro-gériatrie
• Service départemental d’Hygiène et d’épidémiologie
• Direction du système d’information hospitalier, des relations avec les 
usagers et des affaires juridiques

• Direction des soins

Pavillon 3
Service de médecine interne, diabétologie, rhumatologie,
maladies infectieuses, endocrinologie
Pavillon 4
• I.R.M. de l’Indre (R.D.C.)
• Unité de soins intensifs cardiaques (R.D.C.)
• Service d’imagerie médicale (sous-sol)
• Service de cardiologie (R.D.C. et 1er étage)
• Service d’hépato-gastro-entérologie (2ème étage)
• Service de neurologie et de gériatrie (3ème étage)
Pavillon 5

SERVICE DES URGENCES
• Service d’hospitalisation de courte durée (S.H.C.D.)
• S.A.M.U. 36 - Centre 15 - S.M.U.R
• Maison médicale
Pavillon 6

Service d’oto-rhino-laryngologie de chirurgie cervico-faciale
Service d'odontologie et de chirurgie dentaire + Hospitalisation 
de semaine (1er étage)

Pavillon 6 bis
• Consultation anesthésie - Unité de chirurgie ambulatoire

Pavillon 7
• Consultation chirurgie orthopédique (R.D.C.)
• Consultation d’ophtalmologie (sous sol)
• Cafétéria (sous sol)
• Service d’oncologie médicale (cancérologie - 1er étage)
• Service des maladies respiratoires (2ème étage)
• Service de médecine polyvalente d’urgence (S.M.P.U. - 3ème étage)

Pavillon 8

P6 P2

F

P5 P1

A

G B

C

P9

P10

P11

P12

A

• Service de chirurgie générale-digestive-coeliochirurgie et urologie (R.D.C.)
• Service de chirurgie orthopédique et traumatologique (2ème étage)
• Service de chirurgie vasculaire-explorations vasculaires-angiologie-écho-doppler (2ème étage)

Pavillon 9
• Equipe mobile de soins palliatifs

Pavillon 10

virus de l’immunodéficience humaine et des hépatites virales et des infections 
sexuellement transmissibles (Ce.G.I.D.D.) (1er étage)

Pavillon 11
• Centre de planification et d’éducation familiales (R.D.C.)
• Centre d’interruption volontaire de grossesse (R.D.C.)
• Service de gynécologie obstétrique - Maternité (R.D.C. & 1er étage)
• Service de pédiatrie-néonatalogie (2ème étage)
Pavillon 12
• Secteur de psychiatrie infanto-juvénile (S.P.I.J.)

SERVICE DE REANIMATION POLYVALENTE
(1ER ÉTAGE - entrée côté cour d'honneur)

ENTRÉE

STANDARD
B RENSEIGNEMENTS

C CHAMBRE MORTUAIRE

D CENTRE DE NÉPHROLOGIE

INSTITUT DE FORMATION EN
E SOINS INFIRMIERS (I.F.S.I.)

F PHARMACIE

Pavillon 15
Addictologie

200 PLACES

250 PLACES

G

•
•

• Consultation nutrition et métabolisme (R.D.C.)
• Centre d’enseignements en soins d’urgence (C.E.S.U.)
• Consultation pluridisciplinaire de la douleur (R.D.C.) 
• Centre gratuit d’information, de dépistage et de diagnostic des infection par les 

• Service social (1er étage) 

I

Pavillon 1
P1 Unité d’hospitalisation à domicile (H.A.D.)
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Pavillon 2
• Consultation de neuro-gériatrie
• Service départemental d’Hygiène et d’épidémiologie
• Direction du système d’information hospitalier, des relations avec les 
usagers et des affaires juridiques

• Direction des soins

Pavillon 3
Service de médecine interne, diabétologie, rhumatologie,
maladies infectieuses, endocrinologie
Pavillon 4
• I.R.M. de l’Indre (R.D.C.)
• Unité de soins intensifs cardiaques (R.D.C.)
• Service d’imagerie médicale (sous-sol)
• Service de cardiologie (R.D.C. et 1er étage)
• Service d’hépato-gastro-entérologie (2ème étage)
• Service de neurologie et de gériatrie (3ème étage)
Pavillon 5

SERVICE DES URGENCES
• Service d’hospitalisation de courte durée (S.H.C.D.)
• S.A.M.U. 36 - Centre 15 - S.M.U.R
• Maison médicale
Pavillon 6

Service d’oto-rhino-laryngologie de chirurgie cervico-faciale
Service d'odontologie et de chirurgie dentaire + Hospitalisation 
de semaine (1er étage)

Pavillon 6 bis
• Consultation anesthésie - Unité de chirurgie ambulatoire

Pavillon 7
• Consultation chirurgie orthopédique (R.D.C.)
• Consultation d’ophtalmologie (sous sol)
• Cafétéria (sous sol)
• Service d’oncologie médicale (cancérologie - 1er étage)
• Service des maladies respiratoires (2ème étage)
• Service de médecine polyvalente d’urgence (S.M.P.U. - 3ème étage)

Pavillon 8

P6 P2

F

P5 P1

A

G B

C

P9

P10

P11

P12

A

• Service de chirurgie générale-digestive-coeliochirurgie et urologie (R.D.C.)
• Service de chirurgie orthopédique et traumatologique (2ème étage)
• Service de chirurgie vasculaire-explorations vasculaires-angiologie-écho-doppler (2ème étage)

Pavillon 9
• Equipe mobile de soins palliatifs

Pavillon 10

virus de l’immunodéficience humaine et des hépatites virales et des infections 
sexuellement transmissibles (Ce.G.I.D.D.) (1er étage)

Pavillon 11
• Centre de planification et d’éducation familiales (R.D.C.)
• Centre d’interruption volontaire de grossesse (R.D.C.)
• Service de gynécologie obstétrique - Maternité (R.D.C. & 1er étage)
• Service de pédiatrie-néonatalogie (2ème étage)
Pavillon 12
• Secteur de psychiatrie infanto-juvénile (S.P.I.J.)

SERVICE DE REANIMATION POLYVALENTE
(1ER ÉTAGE - entrée côté cour d'honneur)

ENTRÉE

STANDARD
B RENSEIGNEMENTS

C CHAMBRE MORTUAIRE

D CENTRE DE NÉPHROLOGIE

INSTITUT DE FORMATION EN
E SOINS INFIRMIERS (I.F.S.I.)

F PHARMACIE

Pavillon 15
Addictologie

200 PLACES

250 PLACES

G

•
•

• Consultation nutrition et métabolisme (R.D.C.)
• Centre d’enseignements en soins d’urgence (C.E.S.U.)
• Consultation pluridisciplinaire de la douleur (R.D.C.) 
• Centre gratuit d’information, de dépistage et de diagnostic des infection par les 

• Service social (1er étage) 

K

RADIOTHERAPIE

DIRECTION RESSOURCES 
HUMAINES

DIRECTION
DIRECTION ACHATS - LOGISTIQUE

SÉCURITÉ - SURETE

IRM
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Pavillon 2
• Consultation de neuro-gériatrie
• Service départemental d’Hygiène et d’épidémiologie
• Direction du système d’information hospitalier, des relations avec les 
usagers et des affaires juridiques

• Direction des soins

Pavillon 3
Service de médecine interne, diabétologie, rhumatologie,
maladies infectieuses, endocrinologie
Pavillon 4
• I.R.M. de l’Indre (R.D.C.)
• Unité de soins intensifs cardiaques (R.D.C.)
• Service d’imagerie médicale (sous-sol)
• Service de cardiologie (R.D.C. et 1er étage)
• Service d’hépato-gastro-entérologie (2ème étage)
• Service de neurologie et de gériatrie (3ème étage)
Pavillon 5

SERVICE DES URGENCES
• Service d’hospitalisation de courte durée (S.H.C.D.)
• S.A.M.U. 36 - Centre 15 - S.M.U.R
• Maison médicale
Pavillon 6

Service d’oto-rhino-laryngologie de chirurgie cervico-faciale
Service d'odontologie et de chirurgie dentaire + Hospitalisation 
de semaine (1er étage)

Pavillon 6 bis
• Consultation anesthésie - Unité de chirurgie ambulatoire

Pavillon 7
• Consultation chirurgie orthopédique (R.D.C.)
• Consultation d’ophtalmologie (sous sol)
• Cafétéria (sous sol)
• Service d’oncologie médicale (cancérologie - 1er étage)
• Service des maladies respiratoires (2ème étage)
• Service de médecine polyvalente d’urgence (S.M.P.U. - 3ème étage)

Pavillon 8

P6 P2

F

P5 P1

A

G B

C

P9

P10

P11

P12

A

• Service de chirurgie générale-digestive-coeliochirurgie et urologie (R.D.C.)
• Service de chirurgie orthopédique et traumatologique (2ème étage)
• Service de chirurgie vasculaire-explorations vasculaires-angiologie-écho-doppler (2ème étage)

Pavillon 9
• Equipe mobile de soins palliatifs

Pavillon 10

virus de l’immunodéficience humaine et des hépatites virales et des infections 
sexuellement transmissibles (Ce.G.I.D.D.) (1er étage)

Pavillon 11
• Centre de planification et d’éducation familiales (R.D.C.)
• Centre d’interruption volontaire de grossesse (R.D.C.)
• Service de gynécologie obstétrique - Maternité (R.D.C. & 1er étage)
• Service de pédiatrie-néonatalogie (2ème étage)
Pavillon 12
• Secteur de psychiatrie infanto-juvénile (S.P.I.J.)

SERVICE DE REANIMATION POLYVALENTE
(1ER ÉTAGE - entrée côté cour d'honneur)

ENTRÉE

STANDARD
B RENSEIGNEMENTS

C CHAMBRE MORTUAIRE

D CENTRE DE NÉPHROLOGIE

INSTITUT DE FORMATION EN
E SOINS INFIRMIERS (I.F.S.I.)

F PHARMACIE

Pavillon 15
Addictologie

200 PLACES

250 PLACES

G

•
•

• Consultation nutrition et métabolisme (R.D.C.)
• Centre d’enseignements en soins d’urgence (C.E.S.U.)
• Consultation pluridisciplinaire de la douleur (R.D.C.) 
• Centre gratuit d’information, de dépistage et de diagnostic des infection par les 

• Service social (1er étage) 

P4 BIS

• SERVICE DE REANIMATION POLYVALENTE (1er étage - entrée côté cour d’honneur)
• DIRECTION DES AFFAIRES FINANCIÈRES ET DE COOPÉRATION (DAFCO)

INSTITUT DE FORMATION EN SOINS 
INFIRMIERS, (I.F.S.I., I.F.A.S., I.F.A.) 
AIDES SOIGNANTS, AMBULANCIERS

Pavillon 15
ADDICTOLOGIE

216 avenue de Verdun
36000 Châteauroux



Ville haute du Blanc, rue Blaise Pascal

Unité Médico-Chirurgie et Ambulatoire (UMCA)

Service de Soins Médicaux et de Réadaptation polyvalent et gériatrique

Chirurgie HC de semaine
UFE – Centre de Planification

IRM

Plan CH site du Blanc

5 rue Pierre Milon 
36300 Le Blanc

8



Plan Pôle de psychiatrie  
site de Gireugne

rue de Gireugne
36250 Saint Maur
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Centre de Soins Médicaux et de Réadapation
Châteauroux (CSMR)

16 rue Nicolas Ledoux
36000 Châteauroux

10

Pompiers

CPAM

AISMT

CMA Indre

    Avenue de Verdun

Rocade

Rue Montaigne

Rue R. Mallet-Stevens

direction
Centre-Ville

Hôpital

direction
Déols

La Châtre

direction
Le Poinçonnet

direction
CAP-SUD

CSMR
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• �Pôle Chirurgical
/Service de chirurgie 
orthopédique et 
traumatologique 
(pavillon 8, 1er étage)

Secrétariat hospitalisation :
02 54 29 60 05

Secrétariat consultation : 
02 54 29 60 06 (pavillon 7, 
rez-de-chaussée haut)

/Service de chirurgie 
digestive-coeliochirurgie  
(pavillon 8, rez-de chaussée)

Secrétariat : 02 54 29 60 07

Secrétariat consultation : 
(pavillon 7, rez-de-chaussée 
haut)

/Unité de chirurgie 
urologique 
(pavillon 8, RDC)

Secrétariat hospitalisation : 
02 54 29 60 07

Secrétariat consultation : 
02 54 29 62 02 (pavillon 7, 
rez-de-chaussée haut)

/Service de chirurgie 
vasculaire et 
consultations médecine 
vasculaire
(pavillon 8, 2ème étage)

Secrétariat chirurgie 
vasculaire : 02 54 29 62 06

Secrétariat consultation 
(pavillon 7, rez-de-chaussée 
haut)

Secrétariat consultations 
médecine vasculaire :  
02 54 29 62 03 

/Service d’oto-rhino 
-laryngologie et 
chirurgie cervico-faciale 
(pavillon 6)

Secrétariat : 02 54 29 60 08

/Service d’odontologie 
(pavillon 6)

Secrétariat : 02 54 29 60 08

/Service 
d’ophtalmologie
(pavillon 7)

Secrétariat : 02 54 29 62 08

Bloc opératoire

• �Pôle « Femme-mère-
enfant »

/Service de gynécologie 
obstétrique 
(pavillon 11, RDC bas, RDC 
haut et 1er étage)

Secrétariat consultation : 
02 54 29 60 94 
ou 02 54 29 60 95 (RDC haut)

Secrétariat hospitalisation : 
02 54 29 66 60 (1er étage)

/Bloc obstétrical 
(pavillon 11, RDC bas)

/Centre de santé 
sexuelle 
Centre d’Orthogénie 
(I.V.G.)
(pavillon 11, RDC haut)
02 54 29 65 82

/Service de pédiatrie-
néonatologie 
(pavillon 11, 2ème étage)

Secrétariat : 02 54 29 60 09

/Centre de Périnatalité 
de Proximité LE BLANC 
(C.P.P.)
Centre de santé de la 
femme LE BLANC
(niveau 1 bâtiment de 
chirurgie)

Secrétariat : 02 54 28 28 40

• �Pôle « Anesthésie-
Réanimation-
Urgence »

/S.A.M.U. 36-Centre 
15-S.M.U.R.  
(pavillon 5)

Secrétariat : 02 54 29 62 15
SMUR Le Blanc

/Service des urgences 
(S.A.U.) CHATEAUROUX 
(pavillon 5)

Secrétariat : 02 54 29 65 00

/Service des urgences 
(S.A.U.) LE BLANC 
Secrétariat : 02 54 28 28 38

/Centre d’Enseignement 
des Soins d’Urgences 
(C.E.S.U.)
(pavillon 10)

Secrétariat : 02 54 29 60 14

/Service 
d’Hospitalisation de 
Courte Durée (S.H.C.D.)
Unité de Soins Intensifs 
Polyvalents (U.S.I.P) 
(pavillon 5)

Secrétariat : 02 54 29 62 90

Les pôles et services  
qui vous accueillent
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/Prélèvements Multi-
Organes et de Tissus 
(P.M.O.T.)
02 54 29 66 13

/Equipe de Liaison et 
soins en Addictologie 
(E.L.A.)
(pavillon 5)

Secrétariat : 02 54 29 62 14

/Service de Médecine 
Polyvalente d’Urgences 
(S.M.P.U.) 
(pavillon 7, 3ème étage))

Secrétariat : 02 54 29 62 07

/Unité Sanitaire en 
Milieu Pénitentiaire 
(U.S.M.P.)
Centre pénitentiaire 
«Le Craquelin», maison 
centrale de Saint-Maur

/Unité Accueil Médico-
Judiciaire (U.A.M.J.) 

/Service de réanimation 
polyvalente
(pavillon 5, 1er étage)

Secrétariat : 02 54 29 62 84

/Service d’anesthésie
(pavillon 6 Bis)

Secrétariat : 02 54 29 60 30

/Unité de chirurgie 
ambulatoire
(pavillon 6 Bis)

02 54 29 61 30

/Permanence d’Accès 
aux Soins de Santé 
(P.A.S.S.)
Secrétariat : 02 54 29 66 41

/Unité Plan Blanc

•  Pôle Ville-hôpital

/Oncologie médicale, 
(pavillon 7, rez-de-chausée 
haut et 1er étage)

Secrétariat 1er étage : 
02-54-29-62-56

Secrétariat rez-de-chaussée 
haut (hôpital de jour) : 
02-54-29-62-58

/Maladies respiratoires
(pavillon 7, 2ème étage)

Secrétariat : 02-54-29-60-03

/Cardiologie
(pavillon 4, rez-de-chaussée 
et 1er étage)

Secrétariat : 02-54-29-60-01

/Hospitalisation A 
Domicile (H.A.D.)
(pavillon 1) 

Secrétariat : 02-54-29-66-51

•  Pôle Médical et 
Médico-technique

/Médecine interne
(pavillon 3)

Secrétariat : 02-54-29-60-04
Secrétariat hôpital de jour : 
02-54-29-66-78

/Ce.G.I.D.D.
(pavillon 10) 

Secrétariat : 02-54-29-64-08

/Imagerie médicale
(pavillon 4, sous-sol) 

Secrétariat radiologie/
échographie : 
02-54-29-60-11
Secrétariat scanner : 
02-54-29-60-12
Secrétariat IRM : 
02-54-29-60-10
Secrétariat GIE IRM : 
02-54-29-62-10

/Hépato-
gastroentérologie,
(pavillon 4, 2ème étage)

Secrétariat : 02-54-29-60-02

/Neurologie, gériatrie, 
unité neuro-vasculaire 
et équipe mobile 
gériatrique
(pavillon 4, 3ème étage) 

Secrétariat : 02-54-29-60-02

/Pharmacie 
Secrétariat : 02-54-29-62-50

/Service diététique
(pavillon 9) 

poste 6558
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/Equipe Mobile de Soins 
Palliatifs (E.M.S.P.)
(pavillon 9)

Secrétariat : 02-54-29-66-10

/Consultation de la 
douleur
(pavillon 10) 

Secrétariat : 02-54-29-66-15

/Soins médicaux et de 
Réadaptation
(rue Claude-Nicolas Ledoux 
36000 CHATEAUROUX) 

Secrétariat : 02-54-29-53-00

/Equipe d’Appui 
Départementale 
en Soins Palliatifs 
(E.A.D.S.P.)
(23 rue Saint Exupéry 
36000 CHATEAUROUX)

Secrétariat : 02-54-08-00-72

/Unité Nutrition 
Métabolisme
(Pavillon 10)

Secrétariat : 02-54-29-60-16

• �Pôle Coopérations 
territoriales

Pôle inter-établissements 
Centre Hospitalier 
de LA CHATRE / 
Centre Hospitalier de 
CHATEAUROUX-LE BLANC

• �Pôle Ressources 
support

- Direction générale

- �Service Qualité-Hygiène-
Sécurité-Environnement

> �Unité d’hygiène et de 
prévention du risque 
infectieux 
�Secrétariat : 
02.54.29.62.94

> �Unité risques et qualité 
�Secrétariat : 
02.54.29.65.18 

- �Direction de la Stratégie, 
des Ressources Médicales 
et du Territoire

- �Direction du Système 
d’Information hospitalier, 
des relations avec les 
usagers et des affaires 
juridiques 

- �Département de 
l’Information Médicale

- �Direction des Achats, de la 
Logistique et des Travaux 

- �Direction des Affaires 
Financières et de la 
coopération 

- �Direction des Ressources 
Humaines Non Médicales 
et des Relations Sociales 

- �Direction générale de la 
coordination des soins

- �Direction de la 
coordination des Instituts 
de Formation

- Aumônerie

- Service social

- Secrétariats médicaux

• �Pôle « Psychiatrie »

/Psychiatrie adulte  
Hospitalisation 
Site de Gireugne  
à St Maur 
Soins intensifs (Pavillon A) 
Secrétariat : 02 54 53 73 21

Personnes âgées (Pavillon B)
Secrétariat : 02 54 53 72 74

/E.M.P.P.A. (Equipe 
Mobile de Psychiatrie 
de la Personne Âgée) 
(rattachée au Pavillon B :  
02 54 53 73 03)

Accueil et orientation 
(Pavillon C)
Secrétariat : 02 54 53 72 71

Addictologie (Pavillon D)
Secrétariat : 02 54 53 72 73

Autres sites
/La résidence Boursier 
à Vatan (appartements 
thérapeutiques)
Tél : 02 54 49 87 58

/L’Etape à Mers  
sur Indre 
(foyer de vie associatif)
Tél : 02 54 31 11 12

Ambulatoire
/Centre Médico 
Psychologique (C.M.P) 
départemental pivot 
- Centre d’Activités 
Thérapeutiques 
à Temps Partiel 
(C.A.T.T.P.)  
44 boulevard de la Valla, 
36000 Châteauroux

Secrétariat : 02 54 22 49 67

/Antennes C.M.P. 
C.A.T.T.P. 
Secrétariat (situé au 
pavillon C à Gireugne)  
02 54 53 73 25
ARGENTON SUR CREUSE 
: 1 chemin de la vigne aux 
chèvres - 36200 ARGENTON 
SUR CREUSE 

BUZANCAIS : 33 rue 
Aristide Briand - 36500 
BUZANÇAIS 

LE BLANC : 19 boulevard 
Chanzy - 36300 LE BLANC 

LA CHATRE : 40 rue des 
oiseaux - 36400 LA CHATRE 
secrétariat : 02 54 06 54 42

VALENCAY
2 rue Jean GIRAUDOUX
36000 VALENCAY
Secrétariat : 02 54 22 49 67
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/E.M.P.P. (Equipe 
Mobile Psychiatrie 
Précarité) 
44 boulevard de la Valla, 
36000 CHATEAUROUX
Tél : 02 54 27 12 72

/I.C.F. (Institut du 
Couple et de la Famille) 
44 boulevard de la Valla, 
36000 CHATEAUROUX
Tél : 02 54 07 19 32

/Unité sanitaire en 
milieu pénitentiaire 
Dispositif de soins 
psychiatriques (centre 
pénitentiaire 
« Le Craquelin » et à la 
maison centrale de St 
Maur).

/Psychiatrie infanto-
juvénile
Consultations externes, 
hospitalisation de 
jour, Centre d’Accueil 
Thérapeutique à Temps 
Partiel (C.A.T.T.P.) 
(site avenue de Verdun à 
CHATEAUROUX)
(Pavillon 12)
Secrétariat : 02 54 29 60 32

/Antennes C.M.P.
CHATEAUROUX - 32 D 
Espace Voltaire - 36000 
Châteauroux

ISSOUDUN 27 rue 
Marmouse - 36100 
Issoudun

LA CHATRE 40 rue des 
oiseaux - 36400 La Châtre

ARGENTON s/CREUSE 1 
chemin de la vigne aux 
chèvres - 36200 ARGENTON 
S/CREUSE

LE BLANC 9 bis boulevard 
Chanzy - 36300 Le Blanc

BUZANCAIS 28 route des 
Hervaux - 36500 Buzançais

VALENCAY
2 rue Jean Giraudoux
36000 VALENCAY

•  Pôle le Blanc

/Service des Urgences
Niveau 0 du plateau 
technique. 
Doté d’une antenne SMUR 
en lien avec le SAMU 36.

Secrétariat : 02 54 28 28 38

/UHCD (Unité 
d’Hospitalisation de 
Courte Durée)
3 lits situés au Niveau 0

Secrétariat : 02 54 28 28 38

/Service de Médecine 
Polyvalente
30 lits d’hospitalisation 
complète dont 2 lits de 
soins palliatifs

Niveau 4 du bâtiment de 
Médecine

Secrétariat : 02 54 28 28 60

/Service de Chirurgie
Niveau 1 du bâtiment de 
Chirurgie
6 lits d’hospitalisation 
complète

Secrétariat : 02 54 28 28 30

/UMCA (Unité Médico-
Chirurgicale)
Niveau 3 du bâtiment de 
Chirurgie
7 lits de soins ambulatoires

Secrétariat : 02 54 28 28 30

/Unité Sommeil
Niveau 1 - 2 lits
Secrétariat : 02 54 28 28 60

/SMR (Soins Médicaux 
et de Réadaptation)
(pavillon Thomassin)

10 lits d’hospitalisation 
complète 

Secrétariat : 02 54 28 28 27

/UCC (Unité Cognitivo-
Comportementale) 
intégrée au SMR
(pavillon Thomassin)

10 lits d’hospitalisation 
complète 

Secrétariat : 02 54 28 28 27

/SMRA (Soins Médicaux 
et de Réadaptation en 
Addictologie)
(Niveau 3 du bâtiment 
de médecine)

20 lits d’hospitalisation 
complète 

Secrétariat : 02 54 28 28 27

/Service Social – 
PASS (Permanence 
d’Accès Aux Soins)
Rattaché aux services 
des Urgences, Médecine, 
Chirurgie, SSR et SSRA

02 54 28 27 97
02 54 28 27 99

/Service d’imagerie 
médicale
(Niveau 0 du plateau 
technique)

Secrétariat radiologie, 
échographie, scanner : 
02 54 28 28 80

IRM : 02 54 28 28 47

/Consultations 
externes
(Niveau 0 du plateau 
technique) 
Cardiologie, Pneumologie, 
Gastro-entérologie, 

chemin de la vigne aux 
chèvres - 36200 ARGENTON 
S/CREUSE

LE BLANC 9 bis boulevard 
Chanzy - 36300 Le Blanc
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Consultations gériatrique,
Médecine du sport 
(pathologie ostéo-
articulaires)
Dépistage et traitement des 
troubles du sommeil
Angiologie 

Secrétariat : 02 54 28 28 60
(Niveau 0 du bâtiment de 
médecine)
Consultations d’anesthésie
Chirurgie digestive, 
Chirurgie orthopédique et 
traumatologique, 
Chirurgie dentaire, 
Chirurgie ORL, Chirurgie 
vasculaire, 
Chirurgie 
Ophtalmologique, 
Chirurgie urologique, 
consultations 
dermatologiques

Secrétariat : 02 54 28 28 30

/UFE (Unité Femme 
Enfant)
Unité de consultations 
gynécologiques, 
obstétriques
Consultations pédiatrique
Centre de planifi cation 
et d’éducation familiale 
(CPEF)

(Niveau 1 du bâtiment de 
Chirurgie)

Secrétariat : 05 54 28 28 40

/USLD
30 lits situés au sein de 
l’EHPAD de la Cubissole

Secrétariat : 02 54 28 28 58 
ou 02 54 28 28 41

/HAD (Hospitalisation à 
Domicile)
5 places en lien avec l’HAD 36

Secrétariat : 02 54 28 28 68 
ou 02 54 29 66 54

/SSIAD (Service de 
Soins Infi rmiers à 
Domicile)
36 places
Secrétariat : 02 54 28 28 22

/EHPAD LA CUBISSOLE
80 places d’hébergement 
permanent dont :
- 30 places en unité protégée
-  2 places d’hébergement 

temporaire
- 6 places d’accueil de jour

Secrétariat : 02 54 28 28 58 ou 
02 54 28 28 41

/EHPAD ST LAZARE
35 places d’hébergement 
permanent

Secrétariat : 02 54 28 28 58 
ou 02 54 28 28 41

/EHPAD RÉSIDENCE DE 
L’ANGLIN
30 places d’hébergement 
permanent

Secrétariat 02 54 28 28 58 
ou 02 54 28 28 41

Des pôles unis 
pour votre 
bien-être.



Votre admission

Tous les soins sont payants. Toutefois, tout ou 
partie des frais peut être pris en charge par un 

tiers (Sécurité sociale, Mutuelle, Assurance). Pour 
éviter de faire l’avance des sommes dues, le centre 

hospitalier de Châteauroux-Le Blanc accepte de 
pratiquer le tiers payant avec un grand nombre 

d’organismes. Malgré tout, il peut rester une somme 
restant à votre charge.

Pour faire valoir 
vos droits, nous 
vous demandons 
conformément au Code 
de la Santé publique et 
au Code de la Sécurité 
sociale de produire les 
documents suivants : 

Pièces à fournir
•  Lors de votre admission :

-    Une pièce d’identité avec photographie (carte 
d’identité, carte de séjour, passeport)

-     Votre livret de famille

-    Votre carte vitale actualisée ou la pièce justifi cative 
de votre situation

-     Votre carte mutuelle ou d’assurance complémentaire 
ou attestation CSS complémentaire ou AME en cours 
de validité

-     Votre justifi catif ALD si vous êtes atteint d’une 
affection de longue durée (volet 3 du protocole de 
soins)

-    Pour les consultations externes un moyen de 
paiement (carte bancaire, chèque, paiement en ligne 
sur www.tipi.budget.gouv.fr, etc.)

Pour prévenir votre employeur, demandez un bulletin
de situation qui vous permettra de confi rmer votre 
hospitalisation.

• Dans le service de soins :

Votre carnet de santé (si vous en possédez un) et 
toutes informations médicales en votre possession 
(ordonnances de vos traitements en cours, radiographie, 
courriers médecins, examens de laboratoires...).

Traitement 
automatisé des 
données (R.G.P.D.)
Le sigle R.G.P.D. signi-
fi e «règlement général 
sur la protection des 
données». Ce dernier a 
pour fi nalité de renfor-
cer la protection de vos 
données personnelles. 

Qu’entend-on par 
« données 
personnelles ? »
Une donnée personnelle 
est « toute information 
se rapportant à une per-
sonne physique identi-
fi ée ou identifi able ».

Une personne peut être 
identifi ée :

•  Directement (ex : 
prénom, nom, etc.) ;

•  Indirectement (ex : 
identifi ant, numéro, 
données biométriques, 
voix, image, etc.). 
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Qu’entend-on par 
traitement des 
données personnelles ?
Un traitement de don-
nées personnelles est 
toute opération ou 
ensemble d’opérations, 
portant sur des don-
nées personnelles, quel 
que soit le procédé uti-
lisé (collecte, enregis-
trement, conservation, 
modifi cation, consulta-
tion, etc.).

Quels sont les droits 
que je possède sur 
mes données 
personnelles ?
•  Droit d’être 

informé(e) :
Avant la collecte de don-
nées, vous devez être in-

Soigner, c’est aussi 
veiller au respect 
de vos droits à 
chaque instant.

formé de la fi nalité de 
la collecte des données, 
de l’utilisation qui sera 
faite de vos données per-
sonnelles, de la durée de 
conservation des don-
nées, etc. Pour plus d’in-
formations, vous pouvez 
consulter le site de la 
C.N.I.L. : 
https://www.cnil.fr/fr/
le-droit-detre-informe-
sur-lutilisation-de-vos-
donnees-0

•  Droit d’accès : 
Vous pouvez, à tout mo-
ment, demander à notre 
établissement d’accéder 
aux données que nous 
possédons sur vous.
Pour plus d’informations, 
vous pouvez consulter le 
site de la C.N.I.L. :

https://www.cnil .fr/
f r / l e - d r o i t - d a c c e s -
connaitre-les-donnees-
q u u n - o r g a n i s m e -
detient-sur-vous

•  Droit de rectifi cation :
Vous pouvez demander 
la rectifi cation des in-
formations inexactes 
ou incomplètes vous 
concernant. Ce droit 
vous permet d’éviter 
que nous utilisions des 
informations erronées 
sur vous. Pour plus d’in-
formations, vous pouvez 
consulter le site de la 
C.N.I.L. : 
h t t p s : / / w w w . c n i l .
f r / f r / l e - d r o i t - d e -
rectification-corriger-
vos-informations
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•  Droit d’effacement ou 
droit d’oubli :

Vous avez le droit de 
demander à un orga-
nisme l’effacement de 
données à caractère 
personnel vous concer-
nant. Pour plus d’infor-
mations, vous pouvez 
consulter le site de la 
C.N.I.L. : 
https://www.cnil.fr/fr/
le-droit-leffacement-
supprimer-vos-donnees-
en-ligne

•  Droit de 
déréférencement : 

Vous pouvez deman-
der aux moteurs de 
recherche de ne plus 
associer un contenu 
qui vous porte préju-
dice à votre nom et pré-
nom. Pour plus d’infor-
mations, vous pouvez 
consulter le site de la 
C.N.I.L. : 
https://www.cnil .fr/
fr/le-dereferencement-
dun-contenu-dans-un-
moteur-de-recherche

•  Droit à la portabilité : 
Ce droit vous offre la 
Possibilité de récupérer 
une partie de vos don-
nées dans un format 
lisible et interprétable 
par une machine. Libre 
à vous de stocker ailleurs 
ces données portables ou 
de les transmettre faci-
lement d’un système à 
un autre, en vue d’une 
réutilisation à d’autres 
fi ns. Pour plus d’infor-
mations, vous pouvez 
consulter le site de la 
C.N.I.L. : 

https://www.cnil.fr/fr/
le-droit-la-portabilite-
obtenir-et-reutiliser-
u n e - c o p i e - d e - v o s -
donnees

Plus qu’un Centre 
Hospitalier, 
un partenaire de 
votre santé.
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•  Droit d’opposition au 
profi lage :

La collecte et l’analyse de 
l’activité des personnes 
permettent de construire 
des profi ls pour mieux 
cerner votre personnali-
té, vos habitudes d’achat 
et vos comportements. 
Parfois, ces décisions sont 
prises automatiquement 
à partir de ce profi lage, 
sans l’intervention d’un 
humain. Pour plus d’in-
formations, vous pou-
vez consulter le site de la 
C.N.I.L. : 
https://www.cnil.fr/fr/
vos-droits-lintervention-
humaine-face-votre-
p r o f i l a g e - o u - u n e -
decision-automatisee

•  Droit à la limitation 
des données :

Vous avez le droit de de-
mander à tout organisme 
de geler temporairement 
l’utilisation de certaines 
de vos données. Ce droit 
ne supprime pas les don-
nées vous concernant 
mais permet temporai-
rement de ne plus traiter 
vos données. Pour plus 
d’informations, vous pou-
vez consulter le site de la 
C.N.I.L. : 
https://www.cnil.fr/fr/
le-droit-la-limitation-
du-traitement-geler-
l u t i l i s a t i o n - d e - v o s -
donnees
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Quels sont les 
devoirs du Centre 
Hospitalier de 
Chateauroux-Le-Blanc ?

Nous devons vous 
permettre de pouvoir 
exercer vos droits (pré-
cédemment énoncés) 
sur vos données per-
sonnelles. Nous devons 
recenser l’ensemble des 
traitements et des don-
nées vous concernant et 
concernant les patients 
ainsi que leur durée de 
conservation dans un 
registre. Pour cela, le 
centre hospitalier de 
Châteauroux-Le Blanc 
s’évertue à mettre en 
œuvre les mesures de 
sécurité adéquates pour 
protéger vos données 
personnelles.
Pour exercer vos droits, 
en application du 
règlement général sur 
la protection des don-
nées, vous pouvez vous 
adresser à notre dé-
léguée à la protection 
des données (D.P.O.) à 
l’adresse suivante : 
dpo@ch-chateauroux.fr

Pré-admission / 
Admission pour votre 
hospitalisation
La pré-admission est re-
commandée, parce qu’elle 
simplifi e vos démarches 
administratives. 

Elle est programmée à la 
suite d’une consultation 
au centre hospitalier de 

Châteauroux-Le Blanc 
ou si vous devez être 
ré-hospitalisé(e). La dé-
marche est à faire dès 
sa programmation. Les 
formalités d’admission 
et de pré-admission sont 
indispensables pour la
prise en charge des 
frais d’hospitalisation 
par les organismes as-
surant votre couverture 
maladie.

Si vous n’avez pas 
procédé aux formalités 
de pré-admission, l’en-
registrement de votre 
venue s’effectue le jour 
de l’hospitalisation, avant 
votre prise en charge 
par le service.

Admission en urgence

En cas d’arrivée en 
urgence, les soins sont 
prioritaires. Vous serez 
examiné(e) par un mé-
decin et hospitalisé(e) si 
votre état le justifi e. 

Un minimum d’infor-
mations administratives 
vous sera alors deman-
dé. Le complément devra 
être fourni dès que 
possible par vous-même 
ou votre entourage aux 
points d’accueil et d’en-
caissement du centre 
hospitalier de Château-
roux-Le Blanc.
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Enfant mineur
Tout mineur doit être 
accompagné par son 
père ou sa mère, son 
tuteur légal ou par une 
personne majeure mu-
nie d’une autorisation 
d’opérer et de sortie, 
signée des 2 parents. 
Selon la loi du 4 mars 
2002, il est impératif que 
l’autorisation de soins 
soit délivrée par les deux 
titulaires de l’autorité 
parentale pour une in-
tervention chirurgicale 
programmée. Dans le 
cas contraire, il faut que 
vous apportiez la preuve 
que vous exercez seul(e) 
l’autorité parentale.

Patient sous tutelle
ll est impératif que l’au-
torisation de soins soit 
délivrée par l’autorité 
de tutelle pour une in-
tervention chirurgicale 
programmée.

Soins en psychiatrie
Le Code de la Santé 
Publique (CSP) indique 
dans les articles L3211-1 
à L3216-1 les modalités 
de soins psychiatriques.

« Une personne faisant 
l’objet de soins psy-
chiatriques avec son 
consentement pour des 
troubles mentaux est 
dite en soins psychia-
triques libres. Elle dis-
pose des mêmes droits 

liés à l’exercice des 
libertés individuelles 
que ceux qui sont 
reconnus aux malades 
soignés pour une autre 
cause.

Cette modalité de soins 
est privilégiée lorsque 
l’état de la personne le 
permet. » (Article L3211-
2 du CSP).

Lorsque l’état de la per-
sonne ne permet pas une 
hospitalisation en soins 
libres, plusieurs modes 
d’admission sont autori-
sés par la loi. 

Il s’agit des : 

•   soins psychiatriques à 
la demande d’un tiers :

(Le tiers est toute per-
sonne susceptible d’agir 
dans l’intérêt du patient) 
en urgence ou non et des 
soins psychiatriques en 
cas de péril imminent 
sans tiers (Articles L3212-
1 à L3212-12 du CSP), 
dès lors que les troubles 
mentaux rendent impos-
sible le consentement du 
patient et que son état 
mental impose des soins 
immédiats assortis soit 
d’une surveillance médi-
cale constante ou régu-
lière.



•   soins psychiatriques 
sur décision du repré-
sentant de l’État :

(Articles L3213-1 à L3213-
11 CSP) dès lors que les 
troubles mentaux du 
patient nécessitent des 
soins et compromettent 
la sûreté des personnes 
ou portent atteinte, de 
façon grave, à l’ordre 
public.

Le décret n°2018-383 
du 23 mai 2018 auto-
risant les traitements 
de données à caractère 
personnel relatifs au 
suivi des personnes en 
soins psychiatriques 
sans consentement ins-
titue dans son article 1 
de la mise en œuvre par 
les agences régionales 
de santé de traitements 
de données à caractère 
personnel dénommés 
« HOPSYWEB » relatifs 
au suivi départemen-
tal des personnes en 
soins psychiatriques 
sans consentement. Ces 
traitements de sonnées à 
caractère personnel ont 
pour fi nalité le suivi des 
personnes faisant l’objet 
de soins psychiatriques 
sans consentement.

Le patient est informé, 
dès lors que son état le 
permet, de sa situation 
juridique et de ses droits. 
Son avis et son consen-
tement sont recherchés 
afi n de l’associer aux
soins qui lui sont 
prodigués. 

En tout état de cause, le patient dispose du droit :

1.  de communiquer avec le représentant de l’Etat 
dans le département ou son représentant, avec le 
président du tribunal judiciaire ou son délégué, avec 
le procureur de la République dans le ressort duquel 
est situé l’établissement et avec le maire de la com-
mune ou son représentant.

2.  de saisir la commission départementale des soins 
psychiatriques et, lorsqu’il est hospitalisé, la 
commission des usagers,

3.  de porter à la connaissance du Contrôleur 
général des lieux de privation de liberté des faits ou 
situations susceptibles de relever de sa compétence,

4.  de prendre conseil d’un médecin ou d’un avocat de 
son choix,

5. d’émettre ou de recevoir des courriers ;

6.  de consulter le règlement intérieur de l’établis-
sement et de recevoir les explications qui s’y 
rapportent,

7. d’exercer son droit de vote,

8.  de se livrer aux activités religieuses ou philoso-
phiques de son choix.

Le juge des libertés et de la détention exerce un contrôle 
systématique des hospitalisations complètes en 
soins sans consentement, au plus tard le 12ème jour 
d’hospitalisation, puis au bout de 6 mois d’hospitalisa-
tion complète continue.
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Il peut décider de mettre 
fi n ou non à l’hospita-
lisation complète. S’il 
lève cette mesure, il peut 
acter que cette levée ne 
prendra effet qu’après 
un délai pouvant aller 
jusqu’à 24 heures, de 
sorte que l’équipe médi-
cale établisse, si néces-
saire, un programme de 
soins.

À tout moment de la prise 
en charge, la contrainte 
peut être levée.

Encadrement des pra-
tiques d’isolement et de 
contention.

L’article 84 de la loi du 
14 décembre 2020 ins-
taure un encadrement 
légal des mesures d’iso-
lement et de contention 
lors des hospitalisations 
sans consentement en 
psychiatrie.

Ces mesures ne peuvent 
être utilisées qu’en cas 
de danger pour le patient 
ou autrui et sur décision 
d’un psychiatre. Cette 
éventuelle utilisation est 
d’une durée limitée et 
fait l’objet d’une surveil-
lance stricte. 

La loi énonce notamment 
les modalités d’informa-
tion du patient, les voies 
de recours, elle introduit 
également l’information 
et le contrôle du juge des 
libertés et de la détention 
sur ces mesures.

Confi dentialité
Si vous souhaitez que 
votre présence dans 
l’établissement ne soit 
pas divulguée, vous pou-
vez le signaler lors de 
votre arrivée au point 
d’accueil et d’encaisse-
ment et dans le service 
de soins.

Consultations privées
Pour tous les actes, 
les tarifs d’honoraires 
appliqués sont ceux 
conventionnés par la 
sécurité sociale. Ils sont 
affi chés dans les salles 
d’attente. Si vous avez 
choisi d’être hospitali-
sé(e) dans le cadre de 
l’activité libérale d’un 
médecin, vous devrez 
exprimer votre accord 
par écrit après qu’il vous 
en aura informé(e). Pour 
certains médecins, le 
paiement des consulta-
tions libérales s’effec-
tue à la régie du point 
d’accueil et d’encaisse-
ment du service concerné
de l’établissement. Une 
commission d’activité 
libérale est chargée de 
veiller au bon déroule-
ment de cette activité.
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Vous soigner 
dans le respect 
de votre vie 
privée.
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Consultations 
publiques
Le tarif des consulta-
tions externes est fi xé 
réglementairement. Leur 
règlement peut s’effec-
tuer soit au moment de 
l’enregistrement de votre 
passage aux admissions, 
soit à la fi n de la consul-
tation en passant au 
guichet de la caisse des 
consultations externes, 
ou auprès du Trésor 
Public. Toutefois, vous 
pouvez bénéfi cier du 
tiers payant pour tout 
ou partie des frais, sous 
réserve de présenter 
les pièces justifi catives 
relatives à vos droits (dé-
taillées page 14). Dans le 
cas où le tiers payant ne 
couvre pas l’intégralité
des frais, vous serez 
redevable du reste à 
charge.

Votre opinion nous 
intéresse

/Feuillet Questionnaire 
de sortie

Afi n d’améliorer chaque 
jour la qualité de la prise 
en charge des patients au 
centre hospitalier, il est 
essentiel pour nous de 
connaitre votre avis sur 
votre séjour :

-  Vous trouverez avec 
votre livret d’accueil un 
questionnaire d’évalua-
tion de satisfaction que 
nous vous remercions 

de remplir (s’il ne vous 
a pas été remis, deman-
dez-le au personnel du 
service). Ce question-
naire est anonyme (des 
boites à lettres sont à 
votre disposition dans 
les services pour les 
remettre). Il est égale-
ment téléchargeable 
sur le site internet de 
l’établissement.

-  Le centre hospitalier 
participe activement 
à la démarche natio-
nale de mesure de 
la satisfaction des 
patients hospitalisés 
e-satis. Dans le cadre de 
cette enquête, vous serez 
invité(e) par mail à 
donner votre point de 
vue sur la qualité de 
votre prise en charge 
via un questionnaire en 
ligne totalement ano-
nyme. Pour cela, vous 
pourrez donner votre 
adresse mail au moment 
de votre admission.

Nous vous remercions 
pour votre participation 
à ces enquêtes.
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Votre séjour

Accueil dans 
le service
Lors de votre arrivée 
dans le service, vous 
serez accueilli(e) par 
un membre de l’équipe 
soignante.

Pour assurer la sécurité 
de vos soins, un soignant 
vous posera un bracelet 
d’identifi cation que vous 
devez garder tout au 
long de votre séjour 
(jusqu’à votre départ du 
Centre Hospitalier).

N’hésitez pas à le 
demander s’il ne vous 
a pas été proposé dès 
votre arrivée.

Si, pour une raison quel-
conque, il vous a été 
retiré, ou a été perdu, il 
doit vous être remis.

Vous pouvez aussi le 
refuser. Dans ce cas, 
votre refus sera notifi é 
dans votre dossier. 

Si vous constatez une 
erreur, informez rapide-
ment un soignant.

Lors de votre prise 
en charge vous avez la 
possibilité de donner 
votre consentement ou 
de faire part de votre 
refus quant à la présence 
d’étudiants ou d’élèves.

Chambre particulière
Si vous souhaitez béné-
fi cier d’une chambre 
seule, vous devez en 
faire la demande lors de 
la programmation de 
votre séjour. L’établisse-
ment répondra à votre 
demande en fonction des 
possibilités du service. 
Cette prestation pourra 
être prise en charge par 
votre organisme complé-
mentaire. Un formulaire 
d’information devra être 
complété et déposé au 
bureau des admissions à 
votre sortie.

Les repas
Pour un meilleur confort 
au cours de votre 
séjour, nous veillons au 
respect de la qualité des 
repas qui sont élaborés 
sur place par le service 
restauration. Un choix 
de menus et de plats de 
remplacement vous sera 
proposé chaque jour, 
sauf actuellement en 
psychiatrie. Des diété-
ticiennes assurent no-
tamment la composition 
des repas spécifi ques sur 
prescription médicale.

Le Personnel
Le personnel des services 
de soins est identifi able 
par le prénom ou le nom 
et la fonction mention-
nés sur la blouse. Tous 
les professionnels sont 
à votre écoute pour 
répondre à vos besoins.

Le linge
L’établissement ne four-
nit pas de linge person-
nel. Vous devez apporter 
votre pyjama ou chemise 
de nuit, votre robe de 
chambre, chaussons... 
ainsi que votre néces-
saire de toilette (brosse à 
dents, dentifrice, peigne, 
savon...).

Vous êtes tenu(e) de 
prendre en charge 
l’entretien de vos vête-
ments personnels.

Au sein du pôle de 
psychiatrie un lave-linge 
est à disposition des 
patients (jeton). Ce dis-
positif participe au pro-
cessus de réhabilitation 
sociale.

Généralités
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Accompagnants
Il est possible pour l’un 
de vos proches et sous 
certaines conditions, de 
disposer d’un plateau 
repas pour le déjeuner, 
et de disposer d’un 
lit pour rester la nuit 
auprès de vous.

Pour les modalités de 
réservation et de paie-
ment de cette prestation, 
veuillez vous adresser au 
cadre de santé ou au per-
sonnel du service. Cette 
possibilité n’est pas pro-
posée en psychiatrie.

Visites et appels 
téléphoniques
Vos parents et amis sont 
les bienvenus. Pour les 
plages horaires de visite 
vous êtes priés de vous 
reporter à l’affi chage de 
chaque service.

Les soignants sont sus-
ceptibles de ne pas 
répondre au téléphone 
car ils sont en soins, des 
horaires réservés aux ap-
pels peuvent être mis en 
place dans les services. 
Renseignez-vous.

Nous recommandons 
à vos visiteurs de ne 
pas amener en visite 
de jeunes enfants et 
d’observer silence et 
discrétion. Les visites 
sont interdites dans les 
chambres lorsque la pré-
sence de la chambre est 
allumée. Si vous ne sou-

haitez pas recevoir de 
visite, nous respecterons 
votre choix. 

Selon la pathologie, des 
mesures de protection 
sont observées par le 
personnel dans l’intérêt 
des patients et de leur 
entourage. Il est impéra-
tif de suivre les recom-
mandations préconisées 
par les professionnel(le)s
de santé.

C’est pourquoi, dans cer-
tains cas, le personnel 
peut vous demander de 
revêtir une tenue adap-
tée pour entrer dans la 
chambre.

Par mesure d’hygiène 
nous vous informons que 
les fl eurs en pot et les 
plantes vertes sont inter-
dites. Les fl eurs coupées 
sont tolérées toutefois 
une légère javellisation 
de l’eau du vase sera 
effectuée régulièrement 
par l’équipe soignante.

Service 
d’interprétariat 
En cas de besoin, le 
Centre hospitalier dispose 
de personnes ressources 
pouvant probablement 
vous servir d’interprète.

Boutique / cafétéria 
presse 
(prestations délivrées par 
un prestataire privé)

Depuis le 1er décembre 
2023, une nouvelle 

société gère, dans le 
cadre d’une occupation 
du domaine public, les 
prestations boutique/ 
cafétéria/ presse.

La boutique/ cafété-
ria implantée dans le 
hall du pavillon 7 offre 
différents produits de 
restauration, en parti-
culier la fabrication sur 
place de produits frais.

Elle est située dans le 
hall du Pavillon 7 et est 
ouverte : du lundi au 
vendredi de 8h30 à 
17h30.

Des services 
innovants 
pour mieux 
vous soigner.

Le CH Châteauroux-Le 
Blanc s’implique dans 
une évolution du site de 
l’avenue de Verdun en 
lieu de Santé Sans Tabac.



27

Cafétéria du site de 
Gireugne 
La cafétéria est à dispo-
sition des patients et des 
visiteurs ; elle est ouverte 
tous les jours de 11h à 
17h. Des animations à 
destination des patients 
sont organisées suivant 
les évènements : fête de 
la musique, exposition 
photos, fête de Noël…

Le téléphone 
(prestation délivrée par 
un prestataire privé)

Pour votre confort, vous 
disposez gratuitement 
d’une ligne téléphonique 
personnelle avec un 
numéro d’appel direct 
dans votre chambre.

Si vous souhaitez appeler 
l’extérieur, un crédit de 
taxes vous sera proposé.

Le règlement devra être 
effectué à la mise en 
service (signaler la tarifi -
cation appel local-inter-
national-portable...).

Ce dispositif n’est pas 
en vigueur au pôle de 
psychiatrie. Vous pou-
vez, sauf contre indica-
tion médicale, recevoir 
des appels en passant par 
le personnel du service.

Site de Chateauroux - Site de Gireugne

La télévision
Pour s’abonner au ser-
vice télévision, toutes les 
informations se trouvent 
sur la chaine 47.

Trois possibilités :
-  À l’accueil de l’établis-

sement/standard du 
lundi au dimanche de 
7h30 à 20h30;

-  Par internet sur le site 
www.avipay.fr;

-  Par téléphone au stan-
dard de l’hôpital : 
02 54 29 60 00.

Au pôle de psychiatrie 
les chambres ne sont 
pas équipées de télévi-
seurs. Une télévision est 
installée dans la salle 
d’activités.

Le courrier
Vous pouvez recevoir du 
courrier, pour faciliter 
la distribution, deman-
dez à vos correspondants 
de mentionner vos nom, 
prénom et l’unité où 
vous êtes hospitalisé(e).

Les adresses postales 
sont les suivantes : 

Centre Hospitalier de 
Châteauroux
216 avenue de Verdun
BP 585 - 36019 
Châteauroux Cedex

Pôle de psychiatrie 
adulte
BP 337 - 36007 
Châteauroux Cedex

Sur le site de Gireugne 
vous pouvez poster votre 
courrier timbré dans une 
boîte à lettres située près 
de l’administration.
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La télévision
Vous pouvez demander à bénéfi cier, à titre onéreux, 
d’une télévision dans les chambres de chirurgie, méde-
cine, et soins de suite et de réadaptation. Il suffi t d’en 
effectuer la demande auprès du personnel du service.
Ce service est pris en charge par un prestataire 
extérieur.

Le téléphone 
Les chambres sont équipées de postes téléphoniques. 
Vous pouvez en demander le branchement auprès 
du Pôle Accueil et Encaissement. Ouvert du Lundi au 
Vendredi de 8h30 à 12h45 et de 13h15 à 17h00. 
Le paiement de la caution s’effectue par chèque 
bancaire ou postal ou espèces. Vous pourrez ainsi 
passer des appels vers l’extérieur et recevoir des appels 
sur votre numéro d’appel direct de chambre.

Vos proches pourront vous joindre en appelant le 
standard automatisé (Tél : 02.54.28.28.28) ou en compo-
sant le numéro d’appel direct de votre chambre. Nous 
les invitons à passer leurs appels vers votre service 
d’hospitalisation après 9h30 le matin et hors tranche 
horaire 18h-20h, ces temps étant consacrés à des tâches 
particulières.

Le chèque de caution vous sera remis à la fi n de votre 
hospitalisation contre paiement du branchement de 
la ligne téléphonique et des communications passées.

Le coiffeur
Vous pouvez faire appel à un artisan coiffeur de votre 
choix moyennant paiement. Vous devrez en informer 
le personnel du service pour organiser sa venue sur une 
période hors des temps de soins. 

Restauration pour les accompagnants
Les accompagnants peuvent prendre leur repas du 
midi ou du soir avec vous. Pour cela, ils devront acheter 
des tickets au Pôle Accueil et Encaissement, ouvert du 
Lundi au Vendredi de 8h30 à 12h45 et de 13h15 à 17h00, 
et les remettre au service.

Site du Blanc
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La courrier
Vous désirez envoyer 
du courrier : confi ez- le 
préalablement affranchi, 
au personnel du service.

Vous désirez recevoir 
du courrier : invitez vos 
correspondants à libeller 
l’adresse comme suit : 

M./Mme

Centre Hospitalier 
Châteauroux - Le Blanc, 
Site du Blanc

Service de :*

BP 202 36300 Le Blanc

*  service de médecine, 
chirurgie, SSR, SSRA, 
SMRG et SMRA.

Couchage 
temporaire pour les 
accompagnants 
Vos accompagnants pour-
ront, à leur demande, 
dormir à vos côtés dans 
le cas où vous seriez en 
chambre seule. Il suffi -
ra, pour cela, d’en faire la 
demande auprès du per-
sonnel du service. Cette 
prestation sera facturée 
au patient en fonction de 
sa mutuelle.

Questionnaire 
de sortie
Un questionnaire de sor-
tie anonyme est à votre 
disposition dans le livret

d’accueil, nous vous 
invitons à le remplir 
afi n de connaître votre 
niveau de satisfaction 
sur les conditions de 
votre séjour et/ou vos 
suggestions d’améliora-
tion. Les réponses obte-
nues nous seront utiles 
pour améliorer le niveau 
de qualité des soins et 
des prestations dispen-
sés dans l’Établissement. 

Vous pouvez le remettre 
à l’un des membres 
de l’équipe du service 
d’hospitalisation ou le 
déposer soit :

•  Dans la boîte à lettres
située dans le hall 
d’accueil du Centre 
Hospitalier. 

•  Le faire parvenir par 
courrier après votre 
sortie. 

Un question ?
N’hésitez pas à 
vous rapprocher 
de nous.
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Centre de Soins Médicaux et de Réadaptation 
de Châteauroux

Présentation 
du service
• Les lits : Le service 

comporte 60 lits.

• Hospitalisation de jour : 
5 places

• Le transport des 
patients : Il est assuré 
par les ambulanciers 
du C.H. à la 
demande du service 
d’hospitalisation.

Admission
Le centre de soins 
médicaux et de réadap-
tation vous accueille sur 
prescription médicale 
à la suite d’un séjour 
hospitalier. Cette prise 
en charge peut être 
renouvelée sur avis 
médical. Si votre état de 
santé ne vous permet 
plus un retour à 
domicile, les démarches 
d’hébergement doivent 
être engagées avant 
votre admission dans 
le service. Dès votre en-
trée, vous êtes pris(e) en 
charge par un médecin 
du service et l’équipe 
soignante. Lors de votre 
installation, un inven-
taire complet est réalisé 
(effets et valeurs).

Organisation 
du séjour
•  Linge et effets 

personnels
Il vous est demandé 
d’apporter vos effets 
personnels (pyjama, robe 
de chambre, pantoufl es) 
ainsi que des vêtements 
civils et le nécessaire de 
toilette.

L’entretien du linge 
personnel peut être pris 
en charge par la famille 
ou par des associations.

• Repas
Le déjeuner est pris en 
salle à manger (sauf en 
cas de contraintes sani-
taires).

Le petit déjeuner et le 
dîner en chambre.

Les repas sont comman-
dés systématiquement 
pendant votre séjour 
en prenant en compte 
vos non goûts s’ils sont 
indiqués aux agents.

•  Visites
Les visites sont autori-
sées de 13h30 à 20h. Un 
salon des familles est à 
votre disposition à chaque 
étage. Si vous souhaitez 
prendre un repas avec 
une personne hospitali-
sée, rapprochez-vous de 
l’équipe soignante qui 
vous donnera tous les ren-
seignements nécessaires.

•   Esthétique
Vous pouvez demander 
à votre coiffeur et/ou à 
votre podologue habituel 
de réaliser une venue à 
votre chevet. Le jour de 
sa venue, n’oubliez pas 
de signaler sa présence 
à l’équipe soignante. 
Ce service reste à votre 
charge.

L’ensemble de l’équipe 
est à votre disposition 
pour rendre le séjour le 
plus agréable possible 
et répondre au mieux à 
vos demandes. N’hésitez 
pas à lui faire part de vos 
remarques ou sugges-
tions, afi n d’améliorer 
la qualité et l’accueil 
du patient et de son 
entourage.
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Pour vous aider

Le service social
PASS
Les assistant(e)s so-
ciaux(les) se tiennent à 
votre disposition ou à 
celle de votre famille pour 
faire le point ou résoudre 
certaines diffi cultés liées 
à votre hospitalisation.

N’hésitez pas à les sollici-
ter en vous adressant aux 
infi rmier(e)s ou au cadre 
de santé du service.

Les cultes
Le respect de la liberté 
de conscience des hos-
pitalisés est une règle 
fondamentale.

Sur votre demande, les 
ministres du culte des 
différentes confessions 
peuvent vous rendre 
visite.

Si vous souhaitez en-
trer en contact avec le 
représentant d’un culte, 
vous pouvez en faire 
la demande auprès du 
personnel du service ou 
au bureau des affaires 
générales.

Les associations
• L’association V.M.E.H.
(visite des malades 
en établissement hos-
pitaliers) assure une 
présence régulière et 

amicale dans chaque 
service auprès des ma-
lades, en particulier ceux 
qui sont éloignés de leur 
famille.

• La Ligue contre le 
cancer intervient dans 
le service Oncologie 
sous forme d’une visite 
hebdomadaire et de 
soins de socio-esthétique 
2 jours par semaine.

• A.L.A.V.I. (accompa-
gner la vie dans l’Indre) 
accompagne les per-
sonnes en fi n de vie et 
leur(s) famille(s).

• France Alzheimer 
Y’ACQA aide et soutien 
les aidants familiaux.

Le confort et 
l’humain au 
centre de nos 
priorités.
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Dépôt de valeurs

Prothèses dentaires et/ou auditives
Une boite nominative peut vous être remise, sur simple demande, lors de votre 
hospitalisation, pour y déposer vos prothèses dentaires et/ou auditives.

Le centre hospitalier se dégage de toute responsabilité en cas de perte, de vol ou 
détérioration.

Un inventaire vous est proposé dès votre arrivée.
Le centre hospitalier n’est pas responsable de la 

perte ou du vol des bijoux et objets de valeur, ni des 
sommes d’argent que vous conserveriez avec vous.

Il est donc vivement conseillé de ne pas venir 
avec des valeurs ou bien de les déposer dès votre 

arrivée auprès d’un préposé du point d’accueil 
et d’encaissement du pavillon où vous êtes 

hospitalisé(e). Pour le pôle de psychiatrie, les 
dépôts de valeurs s’effectuent à la cafétéria selon 

les horaires défi nis, cette organisation vous sera 
expliquée par les membres de l’équipe soignante. 

Lors de votre sortie, 
vous devez les retirer, 
selon la durée de 
votre séjour au lieu de 
dépôt, ou auprès de la 
trésorerie hospitalière 
de Châteauroux.

Un inventaire 
de vos objets de 
valeur vous est 
proposé à votre 
arrivée.



33

Traitement personnel

Lors de votre hospi-
talisation, vous devez 
apporter votre dernière 
ordonnance ainsi que 
vos médicaments per-
sonnels.

Afi n d’éviter tous risques 
en rapport avec les pres-
criptions de l’hôpital, 
vous devez remettre vos 
médicaments person-
nels à l’infi rmière le jour 
de votre arrivée. Ils vous 
seront restitués le jour 
de votre départ. 

Pendant votre hospita-
lisation, tous les médi-
caments seront fournis
par l’hôpital. Si la 
pharmacie de l’hôpital 
ne dispose pas de votre 
traitement, vos médica-
ments personnels vous 
seront donnés le temps 
pour la pharmacie de se 
les procurer.

Le médecin peut éga-
lement vous autoriser 
à prendre vos médica-
ments personnels s’il 
juge que votre traitement 
personnel est non substi-
tuable ou indispensable. 
Il devra, dans ce cas, le 
noter dans votre dossier 
médical.

Le médecin du service va 
adapter votre traitement 
à votre état de santé. Par 
conséquent, la forme, le 
nombre et la présenta-
tion des médicaments 
que l’on vous donne 
peuvent être différents. 
Il est très important de 
ne pas prendre d’autres 
médicaments que ceux 
prescrits par le médecin 
de l’hôpital ainsi que des 
médicaments homéo-
pathiques ou à base de 
plantes sans le signaler. 
En effet, des interac-
tions entre les différents 
médicaments peuvent 
exister et risquent d’en-
traîner de graves compli-
cations.

Les médicaments géné-
riques sont disponibles 
à l’hôpital. Il est donc 
possible que certains de 
vos médicaments habi-
tuels soient remplacés 
par des génériques. 

Si vous n’arrivez pas 
à avaler un comprimé 
trop gros ou une solution 
buvable qui a très mau-
vais goût, parlez-en au 
médecin ou à l’infi r-
mière. Il peut exister 
d’autres présentations 
plus adaptées à vos 
besoins.

Les prises de médica-
ments anti-douleur sont 
réparties tout au long 
de la journée pour une 
effi cacité continue. Il est 
indispensable de respec-
ter les doses, les heures 
de prise et la durée du 
traitement pour une 
effi cacité maximale, 
même en l’absence de 
douleur. Ceci est vrai 
pour tous les médica-
ments. Si la douleur 
persiste, n’hésitez pas 
à en parler à votre 
médecin.
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Transfusion sanguine et 
médicaments dérivés du sang

Au cours de votre hospitalisation, vous pourrez être 
amené(e) à recevoir des produits sanguins si votre état 
le nécessite. Ils peuvent être de deux types.

1/ Les produits sanguins labiles (P.S.L.) décret 
n° 2006-99 du 1/2/06 et décision du 6/11/06
Globules rouges
plaquettes – plasma

Ils sont :

•  préparés et délivrés par l’établissement Français du 
sang (centre Atlantique - site de Châteauroux),

•  prélevés chez les donneurs bénévoles 
rigoureusement sélectionnés,

•  contrôlés scrupuleusement, ils répondent aux 
normes strictes de sécurité.

Cependant, certains risques transfusionnels persistent : 
c’est pourquoi, si vous êtes transfusé(e), une ordon-
nance relative à des contrôles biologiques post-transfu-
sionnels vous sera remise à votre sortie. (circulaire D65. 
DHOS 2006/11 du 1/01/2006)

2/ Les médicaments dérivés du sang (MDS)
Ces produits sont préparés par l’industrie pharmaceu-
tique à partir de plasma humain et leur utilisation thé-
rapeutique est autorisée après stricte évaluation.

Ce sont des médicaments distribués et tracés par des 
pharmaciens.

Conservez les documents que vous allez recevoir à 
l’issue de l’administration de ces médicaments.

En effet, les autorités sanitaires peuvent être amenées 
à prendre des mesures de rappel visant à suspendre 
l’utilisation d’un lot de produits.

Il est utile de faire ins-
crire ce traitement sur 
votre carnet de santé, 
d’informer votre méde-
cin traitant de vos chan-
gements de domicile ou 
lieu de traitement.

Avant leur administra-
tion, le médecin vous 
remettra un document 
d’information confor-
mément à la circulaire 
n° 98-231 du 9 avril 1998, 
où vous trouverez tous 
les détails se rapportant 
à ces types de produits.
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Dons d’organes 
et de tissus

La loi de bioéthique fi xe 
3 grands principes :

-  Le consentement présu-
mé : nous sommes tous 
donneurs d’organes et 
tissus, sauf si nous avons 
exprimé de notre vivant 
notre refus de donner

-  La gratuité : le don 
d’organe est un acte de 
générosité et de solida-
rité, toute rémunéra-
tion en contre partie de 
ce don est interdite.

-  L’anonymat : le nom 
du donneur ne peut 
être communiqué au 
receveur et récipro-
quement. La famille du 
donneur est cependant 
informée des organes 
et tissus prélevés et 
peut connaître le résul-
tat des greffes, si elle le 
souhaite.

« Nous sommes tous 
donneurs, sauf si nous 

avons exprimé, de notre 
vivant, notre refus ».

Pour exprimer votre 
refus de donner après 
votre décès, vous pouvez :
•   vous inscrire sur le 

Registre National des 
Refus

En France, on estime que près de 72 000 personnes vivent grâce à un organe 
greffé. En 2021 environ 30 000 personnes sont dans les listes d’attente pour 

recevoir un organe et seules environ 5000 à 6000 personnes sont greffées 
chaque année.

•  transmettre, à l’oral 
ou à l’écrit, votre 
refus directement à vos 
proches,

•  si vous êtes dans l’in-
capacité de les écrire, 
demander à 2 témoins 
d’attester le document 
que vous n’avez pas pu 
rédiger vous-même. 
C’est l’expression libre 
et éclairée de votre 
volonté. 

La Coordination Hospi-
talière de Prélèvement 
d’Organes et Tissus 
(CHPOT)

La prise en charge d’un 
donneur d’organes est 
une mission de service 
public obligatoire pour 
tous les établissements 
de santé.

La CHPOT est une unité 
fonctionnelle sous la res-
ponsabilité du médecin 
coordonnateur avec des 
IDE coordinateurs qui 
travaille en étroite col-
laboration avec l’Agence 
de la Biomédecine.

La Coordination Hospi-
talière des Prélèvements 
d’Organes et de Tissus 
est chargée :

-  De promouvoir le don 
d’organes et de tissus 
au sein de l’établisse-
ment,

-  D’informer le grand pu-
blic sur les tenants et 
les aboutissants du don 
d’organes et de tissus,

-  De veiller localement au 
bon déroulement des 
prélèvements d’organes 
et tissus en fonction 
d’une réglementation 
et de règles sanitaires 
établies par l’Agence 
de la biomédecine et le 
législateur.

-  Accompagnant les 
proches du défunt 
avant, pendant et après 
le don.

Le CH de Châteauroux a 
créé « Le jardin du don ». 
C’est un lieu de recueil-
lement et remerciement 
aux donneurs ainsi qu’à 
leurs proches. 

L’équipe de la CHPOT 
est à votre écoute du 
lundi au vendredi de 
8h00 à 16h00 pour toute 
information ou ques-
tion concernant le don 
d’organes et de tissus au 
02 54 29 66 13 ou par 
courriel : coordination.
pmo@ch-chateauroux.fr



36

Prise en charge
de la douleur

La douleur 
parlons-en
La douleur n’existe pas 
sans raison : ne la laissez 
pas s’installer. N’hési-
tez pas à en parler, votre 
médecin en cherchera 
les causes.

Il n’y a pas une mais 
des douleurs qui se 
distinguent par leur 
origine, leur durée, leur 
intensité. Que la douleur 
soit récente ou ancienne, 
elle a souvent un re-
tentissement psycholo-
gique et cette souffrance 
morale augmente votre 
vécu douloureux.

Parlez-en à l’équipe soi-
gnante. Même si votre 
douleur existe depuis 
plusieurs mois, des 
moyens thérapeutiques 
(médicamenteux et 
autres) sont disponibles 
pour vous soulager.

Traiter votre douleur 
n’est possible que si vous 
en parlez. Aidez l’équipe 
soignante qui vous prend 
en charge à traiter votre 
douleur. En l’évoquant, 
vous aidez aussi votre 
médecin à mieux vous 
soulager et vous soigner.

Nous ne pouvons rien 
faire sans votre concours. 

Pour un enfant ou un 
membre de votre famille, 
l’entourage peut aider à 
prendre soin.

Votre participation 
est essentielle
Tout le monde ne 
réagit pas de la même 
façon à la douleur. Vous 
seul pouvez la décrire, 
car personne ne peut la 
ressentir comme vous 
la ressentez. Plus vous 
nous donnez d’infor-
mations sur votre vécu 
douloureux et mieux 
nous pourrons vous 
aider. Nous sommes 
là pour répondre à 
vos interrogations et 
demandes.

Évaluer votre douleur 
Dans certains services, 
une réglette sera mise 
à votre disposition : elle 
vous permettra d’indi-
quer l’intensité de votre 
vécu douloureux. Nous 
vous montrerons com-
ment vous en servir. 
D’autres outils d’évalua-
tions peuvent aussi être 
utilisés. L’évaluation de 
la douleur est un critère 
à part entière, comme la 
prise en charge du pouls, 
de la température et de 
la tension artérielle. 
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Les médicaments
Ils sont proposés en fonc-
tion de la nature et de 
l’intensité des douleurs. 
Ils les soulagent le plus 
souvent, mais parfois de 
manière incomplète.

Votre médecin vous 
prescrira un traitement 
adapté, il sera ajusté en 
fonction de l’évaluation 
régulière de votre soula-
gement.

Les autres moyens
D’autres moyens peuvent 
être employés pour amé-
liorer votre confort 
et votre bien-être : la 
relaxation, les massages, 
le repos…

La douleur provoquée 
par les soins
Avant un acte potentiel-
lement douloureux (in-
tervention chirurgicale, 
transport, séance de ré-
éducation, pansements, 
prélèvements, certains 
examens…), nous devons 
anticiper et agir pour 
éviter des douleurs pro-
voquées.

Traiter la douleur, cela peut prendre du temps : 
mais c’est un aspect de votre prise en charge 
important pour permettre de retrouver un bien-être, 
l’appétit, le sommeil et une meilleure autonomie.

Depuis 2005, le CH de Châteauroux-Le blanc dispose
d’un service spécifi que pour prendre en charge les 
habitants de l’Indre qui présentent des douleurs 
chroniques (supérieures à 3 mois) et rebelles : il s’agit 
de la Consultation Pluridisciplinaire de la Douleur
située au Pavillon 10. Elle regroupe un médecin 
algologue, une infi rmière clinicienne formée en 
hypnose et une psychologue clinicienne : tous sont 
spécialisés en douleur pour une prise en charge 
globale. Un médecin anesthésiste de l’établissement 
rejoint cette équipe pour développer l’acupuncture à 
partir du mois de septembre 2019.

Vous trouverez plus d’informations et divers docu-
ments sur la page dédiée sur le site du CH : 

h t t p s : / / w w w . c h - c h a t e a u r o u x - l e b l a n c . f r /
offresoinsch/39/consultation-pluridisciplinaire-de-la-
douleur-

La douleur n’est 
pas une fatalité, 
venez nous en 
parler.

lutter contre la douleurlutter contre la douleur
0 1 2 3 4 5  6 7 8 109

Pas de
douleur

Douleur
maximale

imaginable

er contreer contreer contreer contreer contre la douleur la douleur la douleur la douleur
7

er contreer contreer contreer contreer contreer contre la douleur la douleur la douleur la douleurer contre la douleurer contre la douleurer contre la douleurer contre la douleur la douleur la douleur la douleur la douleur la douleur la douleur la douleurer contreer contreer contre la douleurer contreer contreer contreer contre la douleurer contreer contre la douleurer contreer contreer contre la douleurer contre la douleurer contre la douleurer contreer contreer contre la douleurer contre la douleurer contre la douleur la douleur la douleurer contre la douleur
4 5  6 7



38

Frais de séjour

Coût 
d’hospitalisation
En général, il est pris 
en charge à 80% par les  
organismes sociaux si 
vous êtes assuré social.

Le coût restant (soit 20%), 
appelé “Ticket modéra-
teur” est à votre charge.

La participation forfai-
taire, le forfait journalier 
et le ticket modérateur 
restent à votre charge, 
sauf si vous êtes mu-
tualiste et que votre  
mutuelle prend ces frais 
à sa charge.

Il est en est de même 
pour le régime particu-
lier si vous avez demandé 
une chambre seule.

Couverte maladie 
Ou Complémentaire 
Santé Solidarité (C2S)
Si vous avez souscrit à 
une couverture mala-
die complémentaire ou 
si vous bénéficiez de la 

Complémentaire Santé 
Solidarité (C2S), votre 
mutuelle ou caisse d’as-
surance complémentaire 
prennent en charge tout 
ou partie des frais non 
couverts par l’Assurance 
maladie. Une assistante 
sociale est à votre dispo-
sition pour vous aider à 
faire les démarches d’ou-
verture de dossier C2S.

Prise en charge 
Intégrale
Une prise en charge à 
100% par l’assurance 
maladie est effective (y 
compris pour le forfait 
journalier) pour les cas 
suivants :

• �En maternité à 
compter du 1er jour 
du 6ème mois de 
grossesse et jusqu’à 
12 jours après votre 
accouchement. 

Vos frais de séjour sont composés  
de plusieurs parties :

• Le coût de votre hospitalisation calculé en 
fonction du prix de journée du service où vous êtes 

hospitalisé(e) (soins infirmiers, radiographies, 
laboratoires, interventions chirurgicales, matériels 

implantables...).
• Une participation forfaitaire (si vos actes 

dépassent un certain montant).

• Un forfait journalier 
(votre contribution aux 
frais d’hébergement et 
de restauration).

• �En cas d’accident  
de travail.

• ��Si vous êtes atteint 
d’une maladie 
professionnelle.

• ��Si vous êtes pensionné 
de guerre.

• �Pour les mineurs 
reconnus par 
la Commission 
Départementale 
d’Éducation 
Spécialisée (CDES) 
(droits en cours).

• �Pour les nouveaux-
nés durant les 30 
jours suivant un 
accouchement.
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Sortie et transport

Sortie
Votre sortie est fi xée par le médecin du service qui vous 
informera de la date. Quel que soit votre mode de sortie, 
des ordonnances vous seront remises dans le service de 
soins avec la lettre de liaison, un courrier sera adressé 
à votre médecin traitant. N’oubliez pas de récupérer 
les documents médicaux que vous auriez apportés avec 
vous et remis au service.

Sortie contre avis médical
Si vous souhaitez sortir contre avis médical, vous 
devez signer une décharge, après avoir été clairement 
informé(e) par un médecin des risques encourus.

Sortie d’un mineur
Lors de leur sortie, les enfants mineurs sont confi és 
au parent ou à celui qui assure leur garde. En cas de 
diffi cultés, le juge des enfants peut être alerté.

Autorisation temporaire de sortie
Lorsque la durée d’hospitalisation est longue, des auto-
risations temporaires de sortie peuvent être accordées 
pour une durée inférieure à 48 heures (1 nuit).

Formalités administratives avant 
de quitter l’hôpital
Quelques formalités administratives vous seront 
demandées. Pensez à nous communiquer vos commen-
taires sur les conditions de votre séjour en remplissant 
le questionnaire de sortie et en participant à l’enquête 
nationale e-satis. Pensez également à demander la 
restitution de vos valeurs. Vous devez vous présenter au 
point d’accueil et d’encaissement du service pour :

•  Régulariser votre dossier

•  Demander des bulletins de situation à adresser à 
votre caisse d’Assurance Maladie ainsi qu’à votre 
employeur éventuel, ce document faisant foi d’arrêt 
de travail durant votre séjour.

Une sortie 
préparée, un 
retour apaisé.



Moyens de transport
Si votre état de santé le 
permet, l’utilisation d’un 
véhicule personnel ou 
des transports en com-
mun est souhaitable. Le 
service de bus de l’agglo-
mération de CHATEAU-
ROUX dessert les sites de 
l’avenue de Verdun, du 
SMR et de Gireugne.

Si le médecin le juge 
nécessaire et selon votre 
état, vous regagnerez
votre domicile (ou 
E.H.P.A.D., ou U.S.L.D…) 
en véhicule assis person-
nalisé, en taxi conven-
tionné, en transport 
pour personne à mobilité 
réduite ou en ambulance 
privée. 

Vous avez la possibilité 
de choisir votre trans-
porteur privé. Si vous 
n’en avez pas, le service 
de soins utilisera une 
plateforme de demande 
de transports.

Les frais de transports 
(véhicule conventionné, 
personnel ou en com-
mun) peuvent être pris 
en charge par votre caisse 
d’assurance sociale uni-
quement sur prescription 
médicale de transport.

En cas d’Affection Longue 
Durée (A.L.D.), vous devez
toujours avoir avec vous 
le protocole de soins 
remis par votre médecin 
traitant, afi n d’en justi-
fi er. Il en est de même en 
cas d’accident de travail 
ou de maladie profession-
nelle.

Prise en charge
post-hospitalisation 
L’HAD ou Hospitalisation à Domicile permet d’éviter et 
de raccourcir une hospitalisation avec hébergement. 
Elle assure au domicile du patient, des soins médicaux 
et paramédicaux, continus et coordonnés. Il existe 5 
antennes sur le département, sur le site de Châteauroux 
et sur le site du Blanc et sur les secteurs de Châtillon sur 
Indre, La Châtre et Valençay. Parlez-en au médecin du 
service.

Le SSIAD (Service de Soins Infi rmiers à Domicile) du 
site du Blanc intervient à domicile pour dispenser des 
soins aux personnes âgées de plus de 60 ans, malades 
ou en perte d’autonomie et aux personnes handicapées 
de moins de 60 ans ou atteintes d’une maladie chro-
nique. Il contribue au maintien à domicile en prévenant 
la perte d’autonomie. L’intervention des infi rmiers et 
des aides-soignants se fait sur prescription médicale. 
Renseignez-vous auprès des professionnels de santé 
pendant votre hospitalisation.

40
L’hospitalisation à domicile
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Vos droits
et vos devoirs

Personne de 
confi ance
La loi du 4 mars 2002 
relative aux droits des 
malades vous donne 
la possibilité de dési-
gner une personne de 
confi ance (un proche, 
un parent ou votre 
médecin traitant) qui 
pourra être consultée 
au cas où vous seriez 
hors d’état d’expri-
mer votre volonté et de 
recevoir l’information 
nécessaire à cette fi n. 
Cette désignation doit 
être faite par écrit sur 
un formulaire prévu à 
cet effet, qui vous sera 
délivré lors de votre 
entrée. Elle n’est valable 
que pour la durée de 
votre séjour, et est révo-
cable à tout moment.

Directives anticipées
Toute personne majeure
peut, si elle le sou-
haite, faire une décla-
ration écrite, appelée 
"directives anticipées", 
afi n de préciser ses sou-
haits quant à sa fi n de 
vie, prévoyant ainsi l’hy-
pothèse où elle ne serait 
pas, à ce moment-là, en 
capacité d’exprimer sa 
volonté.

Accès au dossier médical
La loi n° 2002-303 du 4 mars 2002 et le décret n° 2002- 
637 du 29 avril 2002 autorisent et réglementent l’accès 
par le patient à son dossier médical, soit directement, 
soit par l’intermédiaire d’un médecin qu’il désigne 
à cet effet. A compter de la réception de la demande 
qui doit être adressée à la direction du centre hospita-
lier, l’établissement dispose d’un délai de 8 jours pour 
transmettre les informations, ce délai est porté à 2 mois 
lorsque les informations remontent à plus de 5 ans.

La demande doit être accompagnée d’une photocopie 
de la carte d’identité ou de la carte de séjour. Dans le 
cas :

•  d’un enfant mineur : copie de la pièce d’identité des 
parents, copie du livret de famille.

•  d’un patient sous protection juridique  : copie de la 
pièce d’identité du demandeur, copie du jugement de 
tutelle.

•  d’un parent décédé, il conviendra de joindre à votre 
demande motivée, en plus de la copie de votre pièce 
d’identité, une copie de l’acte de décès du patient, une 
copie du livret de famille justifi ant le lien de parenté 
ou un certifi cat d’hérédité ou de notoriété.



Un patient peut éga-
lement mandater une 
personne pour obtenir
copie de son dossier 
médical : dans ce cas, 
sont nécessaires la 
copie de la pièce d’iden-
tité du mandant, la copie 
de la pièce d’identité du 
mandataire, le mandat 
express signé du patient 
pour le mandataire.

Le patient doit préci-
ser dans sa demande le 
mode de transmission 
des informations qu’il a 
choisi :

•  Soit la consultation 
sur place du dossier :
elle est gratuite et a 
lieu sur rendez-vous 
en présence d’un mé-
decin (des copies du 
dossier pourront être 
délivrées).

•  Soit l’envoi de copies 
de tout ou partie du 
dossier : au domicile du 
patient ou à l’adresse 
du médecin désigné. 
Un envoi en lettre 
recommandée avec ac-
cusé réception vous 
sera alors facturé.

NB : Duplicata de dossiers 
médicaux : gratuit lors de 
la 1ère demande, factu-
rable à la 2ème demande 
identique. (0,50 € la copie 
papier, 1,10 € le CD-ROM 
et 8,30 € la clé USB uni-
quement pour les dossiers 
de réanimation.
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Le médecin de l’éta-
blissement peut, dans 
certains cas, et notam-
ment pour les patients 
hospitalisés en psychia-
trie, demander que le 
patient se fasse assister 
d’une tierce personne 
au moment de l’accès à 
certaines informations. 
Les patients mineurs 
peuvent s’opposer à la 
transmission des infor-
mations les concernant 
au détenteur de l’autori-
té parentale.

Une fi che de demande 
de communication de 
dossier médical est 
disponible à la direction 
des affaires fi nancières 
et de la coopération
(téléphone : 02.54.29.65.31) 
ainsi qu’auprès des 
secrétariats médicaux. 
Cette fi che est également 
téléchargeable sur le site 
internet de l’établisse-
ment (le patient, votre
séjour, votre sortie, 
document à télécharger).

Le décret 2006-6 du 4 
janvier 2006 a modifi é 
les délais de conserva-
tion des dossiers médi-
caux. Ils sont conservés 
20 ans.

Pour les mineurs, le dos-
sier doit être conservé 
jusqu’aux 28 ans. Les 
dossiers des personnes 
décédées peuvent être 
détruits 10 ans après la 
date du décès.
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Défi nition de la 
Commission Des 
Usagers (C.D.U.)
Conformément au décret
n° 2016-726 du 1er juin 
2016, la Commission Des 
Usagers :

•  veille au respect des 
droits des usagers et fa-
cilite leurs démarches ;

•  contribue à l’amélio-
ration de la qualité de 
l’accueil et de la prise 
en charge des usagers 
et de leurs proches.

Dans le cadre de cette 
mission, l’ensemble des 
plaintes et réclamations 
adressées à la direction 
du centre hospitalier, 
ainsi que les réponses qui 
y sont apportées, sont te-
nues à la disposition de 
la C.D.U de même que les 
évènements indésirables 
graves.

Deux membres de la 
C.D.U. tiennent une 
place particulière : le 
médiateur médecin et le 
médiateur non-médecin.

A votre demande, l’un ou 
l’autre peut vous rencon-
trer, pour vous écouter, 
vous accompagner dans 
votre réfl exion et essayer 
de rétablir une relation 
de confi ance entre vous-
même et l’établissement 
ou l’un de ses personnels. 
Lors de cette rencontre, 
vous aurez la possibilité 
de vous faire accompa-
gner par un représen-
tant des usagers.

Si votre mécontente-
ment concerne l’orga-
nisation des soins ou le 
fonctionnement médi-
cal du pôle (service ou 
unité…) dans lequel vous 
avez été pris en charge, le 
médecin médiateur sera 
compétent. Dans tous 
les autres cas, ce sera le 
médiateur non médecin.

La C.D.U. ne peut être 
saisie que des plaintes 
et réclamations qui ne 
présentent pas le carac-
tère d’un recours gra-
cieux ou juridictionnel. 
Elle veille à ce que toute 
personne soit informée 
sur les voies de recours 
et de conciliation dont 
elle dispose.

Vous aider à y 
voir plus clair.



La C.D.U. participe à l’élaboration de la politique d’accueil et de prise en charge des 
usagers et de leurs proches dans l’établissement : elle établit annuellement un rapport 
qui analyse les différents indicateurs permettant de mesurer le niveau de satisfaction 
des usagers et de leurs proches ; des axes de progrès sont proposés. Ce rapport est 
transmis aux différentes instances de décision du centre hospitalier, de telle sorte que 
le point de vue des usagers et de leurs proches soit pris en compte, et il est également 
transmis à l’agence régionale de santé.

La commission des usagers est composée ainsi qu’il suit :

•   le directeur du centre hospitalier 
ou son représentant ;

•   deux médiateurs médecins titulaires : 
M. le Dr CARREEL(site de Châteauroux) 
et M. le Dr HEBRI (site du Blanc) ;

•   un médiateurs médecins suppléant : 
M. le Dr POLIDORI (site de Châteauroux)

•   un médiateur non médecin titulaire et un médiateur non médecin suppléant :
Mme DESCHAMPS (secteur de psychiatrie infanto-juvénile site de CHATEAUROUX) 
et Mme FORISSIER (Cadre soignant de pôle) ;

•   deux représentants des usagers titulaires et deux représentants des usagers 
suppléants,

M. Philippe SCHNEIDER, Ligue contre le cancer
Tél. 06.78.66.97.75
Mail : phs36@orange.fr

Mme Denise ROSA-ARSENE, Union nationale de familles et amis de personnes 
malades et/ou handicapées psychiques
Tél. 06.72.90.56.45
Mail : d.rosaarsene@orange.fr

Mme Karine ROUX, Ligue contre le cancer
Tél. 06.78.35.92.02
Mail : karine.roux71@orange.fr

M. Hubert JOUOT, Familles Rurales
Tél. 02.54.25.03.91
Mail : hubert.jouot@wanadoo.fr

•   des représentants de la direction des soins, de la Commission des Soins 
Infi rmiers, de Rééducation et Médico-Technique (C.S.I.R.M.T.), des services 
de soins et/ou médico-technique, du pôle «Psychiatrie», de l’unité risques 
et qualité.

Les membres sont élus pour trois ans renouvelables (prochain renouvellement fi n 
décembre 2025).
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La C.D.U. participe à l’élaboration de la politique d’accueil et de prise en charge des 
usagers et de leurs proches dans l’établissement : elle établit annuellement un rapport 
qui analyse les différents indicateurs permettant de mesurer le niveau de satisfaction 
des usagers et de leurs proches ; des axes de progrès sont proposés. Ce rapport est 
transmis aux différentes instances de décision du centre hospitalier, de telle sorte que 
le point de vue des usagers et de leurs proches soit pris en compte, et il est également 
transmis à l’agence régionale de santé.

La commission des usagers est composée ainsi qu’il suit :
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Représenter les 
patients, c’est 
notre mission.
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Réclamation
Si vous n’êtes pas 
satisfait de votre prise 
en charge, nous vous 
invitons à vous adresser 
directement au respon-
sable concerné.

Si cette première dé-
marche ne vous apporte 
pas satisfaction vous 
pouvez demander à ren-
contrer la personne 
déléguée par la direction 
de l’établissement pour 
recueillir votre plainte 
ou réclamation. Si vous 
préférez, vous pouvez 
écrire au bureau des 
affaires générales, di-
rection des relations 
avec les usagers, qui 
veillera à ce que votre 
plainte ou réclamation
soit instruite selon 
les modalités prescrites 
par le code de la santé 
publique (articles R 1112-
91 à R. 1112-94 C.S.P.). 
Elle fera le lien avec la 
Commission Des Usagers 
(C.D.U.).

Vous avez également 
la possibilité de porter
votre litige, si vous 
souhaitez obtenir un 
dédommagement fi nan-
cier, devant :

•  La Commission 
de Conciliation et 
d’Indemnisation des 
accidents médicaux 
(C.C.I.), Tour Altaïs 
1 Place Aimé Césaire 
CS 80011- 93102 
MONTREUIL CEDEX

•  Le tribunal 
administratif de 
LIMOGES - 1 cours 
Vergniaud - 87000 
LIMOGES 

Signaler un 
événement indésirable 
grave lié aux soins
Un « évènement 
indésirable » est :
-  un évènement non 

souhaité ou un effet 
inhabituel qui peut 
affecter la santé d’une 
personne

-  un évènement lié à la 
manipulation ou à la 
consommation d’un 
produit, d’une subs-
tance ou survenu lors 
d’un acte de soins

Les évènements indési-
rables graves sont des 
situations de nature à 
compromettre ou à me-
nacer la santé et la sécu-
rité des personnes prises 
en charge et accompa-
gnées. Ils peuvent être de 
différente nature :
•  Évènements liés à la 

santé des personnes 
accueillies (prolonga-
tion d’hospitalisation, 
décès, suicide…)

•  Évènements liés à la sé-
curité (fugue, dispari-
tion, sinistre, cyberat-
taque…)

•  Évènements liés au 
fonctionnement géné-
ral de l’établissement 
(panne électrique…)

•  Tout évènement suscep-
tible d’être médiatisé

Comment signaler un 
événement indésirable 
lié à un acte de soin ?

-  Si cela est possible, 
adressez-vous au pro-
fessionnel de santé qui 

vous a pris en charge : 
il pourra évaluer avec 
vous le lien entre votre 
état de santé et les soins 
qui vous ont été prodi-
gués et signaler cet évé-
nement indésirable.

-  Vous pouvez également 
effectuer vous-même 
cette démarche sur le 
portail de signalement : 
s ignalement.social-
sante.gouv.fr

-  Votre déclaration sera 
transmise à l’Agence ré-
gionale de santé, qui, si 
nécessaire, vous contac-
tera pour recueillir 
davantage de rensei-
gnements. Elle vous 
informera également 
des suites données à 
votre signalement.

Tout évènement in-
désirable grave fait 
l’objet d’une analyse 
approfondie au sein 
de l’établissement afi n 
d’identifi er les causes 
ayant pu mener à cet 
évènement et ain-
si mettre en place des 
actions d’amélioration 
pour éviter qu’il ne se 
reproduise. La déclara-
tion d’un évènement 
indésirable permet donc 
d’améliorer la qualité et 
la sécurité des soins pour 
tout patient de l’établis-
sement.

Expression du Droit 
Civique
Si des élections ont lieu 
pendant votre hospitali-
sation, vous pouvez vous 
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rapprocher du cadre 
de santé du service de 
soins dans lequel vous 
êtes hospitalisé(e) qui 
transmettra vos coor-
données à la direction de 
l’établissement. Celle-ci 
prendra contact avec le 
commissariat de police 
ou de gendarmerie qui 
déléguera un agent sur 
site pour établir votre 
procuration.

Les consignes 
à respecter :

Nuisances sonores
Il convient d’user avec 
discrétion de tout appa-
reil TV, radio, téléphone… 
et d’éviter les conversa-
tions bruyantes avec vos 
visiteurs, afi n de préser-
ver le repos des autres 
patients.

Alcool et tabac
Le CH Châteauroux Le 
Blanc est adhérent au 
réseau « hôpital sans 
tabac » et applique la 
réglementation invitant 
à s’abstenir de fumer 
dans les lieux affectés à 
un usage collectif.

Vous êtes donc invi-
tés à vous abstenir de 
fumer ou de vapoter à 
l’intérieur des chambres 
ou dans tout autre local 
(toilettes…) situé dans 
l’enceinte de l’établisse-
ment .Un accompagne-
ment d’aide au sevrage 
tabagique est proposé 
dans l’établissement par 
une équipe spécialisée 

en tabacologie, vous pou-
vez en faire la demande 
auprès des soignants du 
service.

L’introduction d’alcool 
et de produits illicites 
est strictement interdite 
dans l’établissement.

Si vous êtes en diffi cul-
té avec l’usage de ces 
produits, une prise en 
charge personnalisée est 
possible au sein de votre 
service d’hospitalisation. 

Respect et courtoisie 
Respectez le personnel. 
Il vous doit courtoisie 
et prévenance. Son sta-
tut le garantit contre les 
injures et tout fait qui 
pourrait attenter à sa di-
gnité. Dans le cas, c’est le 
centre hospitalier qui en-
tamerait les poursuites si 
cela s’avérait nécessaire.

Vous ne devez pas cau-
ser des désordres qui 
peuvent entraver le bon 
fonctionnement d’un 
service et nuire à la 
tranquillité des autres 
patients. La direction 
peut prendre, avec 
l’accord du médecin 
responsable du service,
toutes les mesures 
appropriées, dont éven-
tuellement celles ten-
dant à l’exclusion du 
perturbateur.

Il en va de même pour les 
dégradations sciemment 
commises, et ce, sans 
préjudice de l’indemni-
sation des dégâts causés.

Il est par ailleurs stricte-
ment interdit d’introduire 

dans l’établissement de 
l’alcool, produits illicites, 
arme ou autres produits 
dangereux.

Téléphone portable :
Les téléphones portables, 
smartphones sont inter-
dits au sein de l’établis-
sement pour d’une part 
éviter les interférences 
avec tout matériel médi-
co-technique et d’autre 
part pour préserver le
droit à l’image des 
usagers et du personnel 
du centre hospitalier. 

EXTRAITS DU CODE PENAL
Article 222-13 - Les violences ayant entraîné une incapacité de travail inférieure ou égale à huit jours ou n’ayant entraîné aucune incapacité 
de travail sont punies de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 € d’amende lorsqu’elles sont commises…/…
4° ter - Sur un agent d’un exploitant de réseau de transport public de voyageurs ou toute autre personne chargée d’une mission de service 
public, ainsi que sur un professionnel de santé, dans l’exercice de ses fonctions, lorsque la qualité de la victime est apparente ou connue de 
l’auteur. Article 433-3 - Est punie de deux ans d’emprisonnement et de 30 000 € d’amende la menace de commettre un crime ou un délit 
contre les personnes ou les biens proférée à l’encontre d’une personne investie d’un mandat électif,…/… Est punie des mêmes peines la 
menace de commettre un crime ou un délit contre les personnes ou les biens proférée à l’encontre d’un agent d’un exploitant de réseau de 
transport public de voyageurs ou toute autre personne chargée d’une 
mission de service public, ainsi que sur un professionnel de santé, dans 
l’exercice de ses fonctions, lorsque la qualité de la victime est apparente 
ou connue de l’auteur.

L’HÔPITAL VOUS REMERCIE DE RESPECTER LES CODES DE

BONNE CONDUITE
ENVERS LE PERSONNEL

PAS DE
VIOLENCESPHYSIQUES

PAS DE
VIOLENCESVERBALES

L’HÔPITAL VOUS REMERCIE DE LIMITER L’UTILISATION DU

APPELS

DES PROFESSIONNELS DES AUTRES PATIENTS&

MUSIQUE PHOTOS/VIDÉOS

SMARTPHONE

ET DE RESPECTER LE DROIT À L’IMAGE

PAS DE PHOTOS NI DE PRISES DE SON
SANS ACCORD ÉCRIT

cette image. Cet accord est donné pour un usage précis et ne doit pas être généralisé. Votre accord doit être obtenu si

J'éteins mon téléphone ou le mets en mode silencieux dans les services et lors de face-à-face

Soyez web-responsables !



La prévention du 
risque infectieux : 
améliorer la qualité 
et la sécurité des 
soins
Le centre hospitalier  
de Châteauroux-Le Blanc 
développe depuis plu-
sieurs années, une  
politique de surveillance, 
de prévention et de ges-
tion du risque infectieux 
et plus particulièrement 
de lutte contre les infec-
tions associées aux soins.

Définition de  
l’Infection Associée  
aux Soins (I.A.S.) :
Une infection est dite 
associée aux soins si elle 
survient au cours ou au 
décours d’une prise en 
charge d’un patient, et si 
elle était ni présente, ni 
en incubation au début 
de la prise en charge. 

Ces infections peuvent 
être directement liées 
aux soins dispensés aux 
patients ou simplement 
survenir lors de l’hos-
pitalisation, indépen-
damment de tout acte  
médical.

Les infections associées 
aux soins concernent 
les patients, malades ou 
non, mais également les 
professionnels de santé 
et les visiteurs.

Il existe plusieurs types 
d’infections associées 
aux soins relevant de 
modes de transmission 
différents :

• �Infections d’origine 
"endogène" : le 
patient s’infecte avec 
ses propres micro-
organismes, à la faveur 
d’un acte invasif et/
ou en raison d’une 
fragilité particulière.

• �Infections d’origine 
"exogène" : les 
micro-organismes 
proviennent d’autres 
personnes (patient/
résidents, personnels, 
visiteurs), ou de la 
contamination de 
l’environnement 
hospitalier (eau, air, 
surfaces, équipements, 
alimentation…).

Tout doit être mis en 
œuvre pour éviter la  
survenue d’infections 
associées aux soins, pour 
cela l’établissement dis-
pose :

- �d’un Comité de Lutte 
contre les Infections 
Associées aux Soins 
(C.L.I.A.S.), sous-com-
mission de la Commis-
sion Médicale d’Eta-
blissement (C.M.E.), qui 
établit un programme 
annuel de prévention 
et maitrise du risque 

Hygiène
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infectieux avec des ac-
tions de lutte contre 
les infections associées 
aux soins, 

- �d’une Equipe Opéra-
tionnelle d’Hygiène 
Hospitalière (E.O.H.H.) 
qui compose le Service 
Qualité Hygiène Sécu-
rité Environnement 
(S.Q.H.S.E.). 

L’E.O.H.H. met en œuvre 
les actions de préven-
tion et de lutte contre 
les infections associées 
aux soins définies dans 
le programme annuel 
de prévention et mai-
trise du risque infec-
tieux du centre hospi-
talier sur ses différents 
sites, à savoir :

- �la surveillance des  
infections associées 
aux soins (détection, 
analyse, prévention, si-
gnalement)

- �la surveillance des In-
fections du Site Opé-
ratoire (I.S.O.), des 
bactériémies, des Bac-
téries Multi-Résistantes 
(B.M.R.) et les Bactéries 
Hautement Résistantes 
aux antibiotiques émer-
gentes (B.H.R.e.)... 
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-  la surveillance envi-
ronnementale par le 
biais de prélèvements 
et analyses (eau, air, 
surfaces) réalisés par le 
laboratoire d’hygiène 
environnementale de 
l’U.H.P.I.A.S. (Unité 
d’Hygiène et de Pré-
vention des Infections 
Associées aux Soins),

-  l’information et la for-
mation du personnel 
hospitalier en hygiène 
hospitalière,

-  l’élaboration et la mise 
en place de protocoles 
de soins, d’entretien 
de matériels et des 
locaux…,

-   l’évaluation des pra-
tiques professionnelles 
en hygiène hospita-
lière et la mise en place 
d’actions correctives,

-    le suivi épidémiolo-
gique de l’écologie 
microbienne de l’éta-
blissement dans une 
stratégie d’optimisa-
tion du bon usage des 
antibiotiques et le suivi 
annuel de la consom-
mation de ces derniers,

-   l e suivi de la consom-
mation annuelle des 
produits hydro-alcoo-
liques.

Un bilan annuel est réali-
sé puis présenté aux ins-
tances où siègent les re-
présentants des usagers.

Par ailleurs, l’établisse-
ment collabore avec le 

Relais des Hygiénistes du 
Centre - Centre d’Appui 
pour la Prévention des 
Infections Associées aux 
Soins Centre Val de Loire 
(R.H.C.-C.P.I.A.S. Centre 
Val de Loire) de TOURS.

Dans le cadre de partici-
pation à des programmes 
de surveillance épidé-
miologique, des données 
anonymisées à caractère 
personnel vous concer-
nant sont successibles 
de faire l’objet d’un 
traitement informatique
afi n d’assurer une 
mission d’intérêt public. 
Vous pouvez exercer vos 
droit d’accès, de rectifi -
cation, de suppression 
de vos données ainsi que 
votre droit à limiter leur 
traitement.

Le centre hospitalier de 
Châteauroux-Le Blanc 
s’engage dans la mise en 
œuvre du programme 
national d’actions de 
Préventions des Infec-
tions Associées aux Soins 
(PRO.P.I.A.S.) et du Pro-
gramme National pour 
la Sécurité du Patient 
(P.N.S.P.).



Conformément à la 
réglementation, l’éta-
blissement renseigne, 
chaque année, les 
Indicateurs de Quali-
té et de Sécurité des 
Soins (I.Q.S.S.) du thème 
“ Infections Associées 
aux Soins (I.A.S.) ” Ceux-
ci sont rendus publics et 
mis à la disposition des 
usagers. Les résultats 
sont connus en fi n d’an-
née pour l’année précé-
dente. 

Les résultats sont 
disponibles sur le site : 
http://www.scopesante.fr 

Nous sommes tous ac-
teurs dans la prévention 
du risque infectieux 
dont la lutte contre les 
infections associées aux 
soins.

Vous et votre entou-
rage pouvez contribuer 
à la lutte contre les 
infections associées 
aux soins en suivant 
les recommandations 
simples qui vous seront 
formulées par l’équipe 
soignante : 

•  l’hygiène des mains  : 
un geste essentiel pour 
la prévention des in-
fections associées aux 
soins  : à faire en en-
trant et en sortant de la 
chambre,

• hygiène corporelle ri-
goureuse, 

•  respect des me-
sures mises en œuvre 

lorsque vous rendez vi-
site à un de vos proches 
pour lequel des précau-
tions complémentaires 
de type “contact” ou 
“respiratoire (air ou 
gouttelettes)” sont en 
place.
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L’hygiène des 
mains est l’aff aire 
de tous !

Les professionnels de 
santé soignent avec des 
mains désinfectées.

Absence de bijou (y com-
pris l’alliance) aux mains 
et avant-bras.

Les patients et leurs 
visiteurs ont les mains 
propres.

Friction avec le PHA 
ou Lavage avec savon 
et eau.

Friction avec le produit 
hydro-alcoolique (PHA).
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Sécurité

Sécurité incendie
Pour assurer la sécu-
rité des patients, des  
visiteurs et du personnel, 
les services de soins sont 
équipés de dispositifs 
modernes de lutte contre 
l’incendie et de détec-
teurs de fumée.

En cas de départ de feu 
nous vous demandons de 
suivre les instructions du 
personnel qui est formé  
à la sécurité incendie.

Vidéo protection
Dans le but de sécuriser 
l’ensemble des pavillons 
de soins et les parcs de 
stationnement. Le centre 
hospitalier de Chateau-
roux-Le Blanc dispose 
d’un parc de caméras de 
surveillance, L’installa-
tion a reçu l’autorisation 
d’exploitation de la pré-
fecture de l’Indre, sous le 
numéro 2014317-0034. 

La durée de conservation 
des images est de trente 
jours, au-delà elles sont 
automatiquement écra-
sées. 

Pour toute demande 
suite à un incident 
s’adresser au : 02 54 29 
64 65. 

Parking et circulation
Nous vous rappelons que 
le stationnement dans 
l’enceinte de l’établisse-
ment, sur ses deux sites, 
est autorisé uniquement 
dans la limite des places 
disponibles et autorisées. 
Le Centre Hospitalier dis-
pose de deux parkings 
non payants à l’extérieur 
du site de Châteauroux. 

Des places nominatives 
sont réservées à certains 
membres du personnel 
de l’établissement. Vous 
êtes invité(e)s à respec-
ter ces emplacements 
et ceux attribués aux 
personnes à mobilité  
réduite.

Nous vous rappelons en 
cas de stationnement  
gênant ou abusif que le 
service de police munici-
pale est autorisé à verba-
liser les contrevenants, 
et aucune réclamation 
ne pourra être faite 
contre le Centre Hospita-
lier. Arrêté n° 2005-1863-
32F du 30 juin 2005. 

Le code de la route s’ap-
plique aux voies de  
circulation situées à l’in-
térieur de l’enceinte hos-
pitalière (vitesse limitée 
à 30km/h, stationne-
ment réglementé).



Qualité et gestion
des risques

La démarche qualité / gestion des risques est portée 
par la C.M.E. et la direction. Elle est mise en œuvre 
au niveau opérationnel par l’unité risques et qualité.

Les résultats des indicateurs nationaux sont 
disponibles sur le site : www.scopesante.fr

L’établissement est certifi é niveau B par la Haute Auto-
rité de Santé.

Les rapports de certifi cation peuvent être consultés sur 
le site Internet de la H.A.S. : www.has-sante.fr

Si vous estimez ne pas être satisfait(e) de votre prise en 
charge, vous pouvez adresser un courrier à l’établisse-
ment.

Nous vous invitons à remplir le questionnaire de sortie 
(à votre disposition dans le service ou à demander à un 
professionnel de santé). 

Vos remarques et commentaires nous sont utiles et 
nécessaires afi n d’améliorer nos prestations et donc 
votre satisfaction.

Votre confi ance 
mérite notre 
exigence.
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Autres services
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L’Unité de soins 
longue durée
L’U.S.L.D. du site Le Blanc 
est constitué de 30 lits. 
Elle est située au sein  
de l’EHPAD La Cubissole 
en ville Haute. L’U.S.L.D. 
a pour mission d’ac-
cueillir des personnes  
très dépendantes dont 
l’état de santé nécessite 
une surveillance médi-
cale continue. Rensei-
gnez-vous auprès des 
professionnels du ser-
vice. 

Les établissements 
d’Hébergement pour 
Personnes Agées 
Dépendantes
Les E.H.P.A.D. du pôle Le 
Blanc proposent des hé-
bergements permanents 
ou temporaires pour des 
personnes âgées de plus 
de 60 ans fragilisées et 
vulnérables afin de pré-
server leur autonomie.  
Il existe également des 
possibilités d’accueil de 
jour et/ou d’aides aux ai-
dants pour des personnes  
atteintes de maladies 
neurodégénératives. Ren-
seignez-vous auprès des 
professionnels du service 
ou appeler directement le 
02 54 28 28 41. 
Par ailleurs, vous trouve-
rez la liste des EHPAD du 
département sur le site 
suivant : 

https://trajectoire.sante-
ra.fr.

Équipe de Liaison en 
Addictologie
L’ELA est une équipe plu-
ridisciplinaire formée 
d’une infirmière, d’une 
psychologue, d’une assis-
tante sociale, d’une secré-
taire et d’un médecin. 

Les missions de l’équipe 
sont l’écoute et l’accom-
pagnement de l’usage :

• �des toxiques (Tabac, 
Alcool, Cannabis, 
Héroïne…) 

• �des médicaments 
(benzodiazépines, 
opiacés, autres…) 

• �des jeux (jeux vidéo, 
jeux de grattage,…)

L’équipe propose une 
écoute, une informa-
tion, une évaluation, une 
sensibilisation, et un  
accompagnement pen-
dant l’hospitalisation. 

Elle intervient sur ren-
dez-vous ou dans tous 
les services de soins (à la  
demande des patients, 
des familles ou de 
l’équipe soignante).

Vous pouvez nous contac-
ter du lundi au vendredi de 
9h à 17h au 02 54 29 62 14.

Les soins palliatifs
Le centre hospitalier de 
Châteauroux-Le Blanc 
est un partenaire actif 
du réseau soins pallia-
tifs. Il dispose en son sein 
d’une équipe Mobile de 

Soins Palliatifs (E.M.S.P. 
tél.  : 02 54 29 66 15) et 
accueille l’équipe d’Ap-
pui Départementale en 
Soins Palliatifs de l’In-
dre (E.A.D.S.P. 36 tél.  :  
02 54 08 00 72) située 23, 
rue Saint Exupéry à Châ-
teauroux. Leur objectif 
est d’apporter conseil et 
assistance aux soignants 
qui accompagnent des 
grands malades, quel 
que soit leur lieu et mode 
d’exercice et de soute-
nir l’entourage. Elles 
exercent également des 
fonctions de formation 
et de recherche dans leur 
domaine.

L’E.M.S.P. a pour mission 
de répondre aux besoins 
des malades hospitalisés 
au centre hospitalier de 
Châteauroux-Le Blanc, 
l’E.A.D.S.P. 36 répond 
aux besoins des malades 
hospitalisés dans un 
autre établissement, pu-
blic ou privé ou demeu-
rant à domicile.

Vous pouvez à tout mo-
ment contacter ces 
équipes par l’intermé-
diaire des soignants ou 
des médecins d’un éta-
blissement de santé ou 
du domicile. Ceux-ci 
pourront d’eux même 
vous proposer leur inter-
vention.



IdentitéNationale de Santé
(I.N.S.)

L’I.N.S.1 est une identité numérique, unique et permanente attribuée à chaque 
usager. Elle est constituée du numéro d’identification de l’individu au répertoire 
des personnes physiques (N.I.R. ou N.I.A.) et des traits d’identité de référence 
provenant de la base nationale d’État Civil.

I.N.S. = 5 traits d’identité + N° matricule I.N.S.

   

   

L’I.N.S. permet :

Lors de votre passage au sein de notre établissement, la présentation d’une pièce justificative 
d’identité est indispensable. Vous ne pouvez en aucun cas vous opposer à l’utilisation de l’I.N.S. 
pour la gestion de vos données de santé2.

DES SOINS DE QUALITE COMMENCENT PAR UNE 
IDENTIFICATION DE QUALITE.

                                                
1 Décret n° 2017-412 du 27 mars 2017
2 Dans le cadre du RGPD vous bénéficiez des droits suivants : droit d’accès, droit de rectification et droit de limitation. Pour plus 
d’informations, vous pouvez vous rendre sur le site suivant : https://www.cnil.fr

I.N.S. = 5 traits d’identité + N° matricule I.N.S.

Qu’est-ce que l’I.N.S. ?

   

   

IDENTITE NATIONALE DE SANTE



Imp. n°3792 - Juillet 2024

« Mon espace santé » est un service numérique personnel et sécurisé qui permet à chaque usager de conserver ses données de santé et d’échanger 
avec les professionnels de santé, de manière fluide et confidentielle. « Mon espace santé » est doté de 4 fonctionnalités :

ZOOM SUR LES DEUX PREMIERES FONCTIONNALITES …

            L’ALIMENTATION DU DOSSIER MEDICAL PARTAGE (DMP)

Pour répondre à la règlementation « SUN-ES - Ségur Usage Numérique en Etablissement de Santé », le centre hospitalier de Châteauroux - Le Blanc se 
doit d’alimenter automatiquement votre DMP dès lors que votre identité est qualifiée. L’objectif est de pouvoir partager les informations vous 
concernant avec tous les professionnels de santé qui vous suivent et ainsi améliorer la coordination de votre parcours de soins sur tout le territoire.
Voici les principales informations pouvant être intégrées à votre DMP (liste non exhaustive) :

            LA MESSAGERIE SECURISEE (MESSAGERIE CITOYENNE)

Vous disposez d’une messagerie sécurisée pour échanger des informations avec les professionnels de santé en toute sécurité. Ces derniers peuvent 
vous envoyer des informations de santé. Si l’un d’entre eux a déjà communiqué avec vous, vous pouvez alors, à tout moment, échanger avec lui.

BESOIN DE PLUS D’INFORMATIONS NOTAMMENT SUR VOS DROITS D’ACTIVATION OU 

D’OPPOSITION AU DMP ET A VOTRE ESPACE SANTE ?

Vous pouvez consulter le site www.monespacesante.fr ou le site www.cnil.fr
ou scannez les QR Codes suivants :

MON ESPACE SANTE

Consultation et alimentation du 
dossier médical partagé par les 

professionnels de santé.

Réception d’informations en 
provenance de l’équipe de soins via 
un service de messagerie sécurisée.

L’agenda permet de recevoir des 
rappels pour les vaccins, contrôles et 

dépistages recommandés.

Accès à des applications utiles
pour la santé, rassemblées dans

un catalogue.

Seuls les professionnels de santé autorisés, et vous-même pouvez consulter votre DMP. Les actions réalisées par les professionnels de santé dans 
votre DMP (alimentation ou consultation) sont tracées dans votre espace santé. Vous pouvez vous opposer à l’alimentation du DMP, uniquement 
pour motif légitime. Pour cela, vous devez en faire part aux agents procédant à votre admission ou à l’équipe de prise en charge.



Des Soins de Qualité commencent par une 
Identification de Qualité

MERCI DE NOUS AIDER À PRENDRE SOIN DE VOUS

JE SUIS HOSPITALISÉ(E) :
1. J’AI AVEC MOI : 

un document justifiant mon identité 

(carte nationale d’identité, passeport, carte de séjour)

mes documents d’assurance maladie et de mutuelle

3. A CHAQUE ETAPE DE MA PRISE EN CHARGE, 

le soignant confirme mon identité à l’aide de questions 

et met en cohérence :

mon bracelet, 

mon dossier informatique,

et mon dossier papier.

Cellule Identitovigilance Imp. n°3468 - Octobre 2022

2. JE PORTE MON BRACELET D’IDENTIFICATION.

Si je n’en ai pas, je le demande à un soignant.

Si je refuse, cela doit être notifié dans mon dossier. 

Je vérifie l’exactitude des données.

Si je constate une erreur, j’informe rapidement 

un soignant.

Pouvez-vous me donner votre 

nom de naissance, prénom, 

nom utilisé et date de 

naissance, s’il vous plait ?









CHARTE DE LA LAÏCITÉ
DANS LES SERVICES PUBLICS

La France est une République indivisible, laïque, démocratique et sociale. 

Elle assure l'égalité devant la loi de tous les citoyens sans distinction d'origine, de race ou  de religion. Elle garantit des 
droits égaux aux hommes et aux femmes et respecte toutes les croyances. 

Nul ne doit être inquiété pour ses opinions, notamment religieuses, pourvu que leur manifestation ne trouble pas l'ordre 
public établi par la loi.  

La liberté de religion ou de conviction ne rencontre que des limites nécessaires au respect du pluralisme religieux, à la 
protection des droits et libertés d’autrui, aux impératifs de l’ordre public et au maintien de la paix civile.

La République assure la liberté de conscience et garantit le libre exercice des cultes dans les conditions fixées par la loi du 
9 décembre 1905.

Pour assurer cette conciliation entre liberté de conscience de chacun et égalité de tous, la laïcité s’impose à l’ensemble 
des services publics, quel que soit leur mode de gestion.

Toute discrimination dans l’accès aux emplois publics et le 
déroulement de carrière des agents est interdite.

Tout agent public a un devoir de stricte neutralité dans l’exercice 
de ses fonctions. 

Tout agent du service public incarne les valeurs de ce dernier 
et est tenu de se montrer exemplaire dans l’exercice de ses 
fonctions. Il doit traiter également tous les usagers et respecter 
leur liberté de conscience.

Le principe de laïcité lui interdit de manifester ses convictions 
religieuses dans l’exercice de ses fonctions, quelles qu’elles 
soient. Ne pas respecter cette règle constitue un manquement 

à ses obligations pouvant donner lieu à l’engagement de 
poursuites disciplinaires. 

La liberté de conscience est garantie aux agents publics. S’ils 
peuvent bénéficier d’autorisations d’absence pour participer 
à une fête religieuse, c’est à la condition qu’elles soient 
compatibles avec les nécessités du fonctionnement normal du 
service. Il appartient au chef de service de faire respecter les 
principes de neutralité et de laïcité par les agents sur lesquels 
il a autorité. 

Les mêmes obligations s’appliquent aux salariés de droit privé 
lorsqu’ils participent à une mission de service public.

Tous les usagers sont égaux devant le service public. 
Ils ont le droit d’exprimer leurs convictions religieuses 
dans les limites du respect de la neutralité du service 
public, de son bon fonctionnement et des impératifs 
d’ordre public, de sécurité, de santé et d’hygiène. 
Les usagers doivent s’abstenir de toute forme de prosélytisme.

Le principe de laïcité interdit à quiconque de se prévaloir 
de ses croyances religieuses pour s’affranchir des règles 
communes régissant les relations entre collectivités publiques 
et particuliers.

A ce titre, ils ne peuvent récuser un agent public ou d’autres 
usagers, ni exiger une adaptation du fonctionnement du 
service public ou d’un équipement public en se fondant sur 
des considérations religieuses. Dans les cas les plus graves, des 
sanctions pénales peuvent être appliquées. 

Lorsque la vérification de l’identité est nécessaire, les usagers 
doivent se conformer aux obligations qui en découlent. 

Les usagers accueillis à temps complet dans un service 
public, notamment au sein d’établissements médico-sociaux, 
hospitaliers ou pénitentiaires ont droit au respect de leurs 
croyances et d’exercer leur culte, sous réserve des contraintes 
découlant des nécessités du bon fonctionnement du service.

Pour en savoir plus : www.laicite.gouv.fr

LES AGENTS DU SERVICE PUBLIC

LES USAGERS DU SERVICE PUBLIC

SERVICES
PUBLICS+



Unis pour l’accès à la santé des personnes
en situation de handicap

CHARTE ROMAIN JACOB
La charte Romain Jacob pour l’accès aux soins des personnes en situation de handicap en France a fait l’objet d’une réflexion organisée et fédérée

par le groupe MNH (Mutuelle Nationale des Hospitaliers), regroupant l’ensemble des acteurs nationaux du soin et de l’accompagnement.
Sous le haut parrainage de l’Académie Nationale de Médecine

Conformément aux rapports sur l’accès aux soins et à la santé remis par Monsieur Pascal Jacob à Madame Marisol Touraine, Ministre des
Affaires Sociales et de la Santé, et Madame Marie-Arlette Carlotti, alors Ministre déléguée aux Personnes handicapées et à la Lutte contre
l'exclusion, le 6 juin 2013 à l’hôpital Raymond Poincaré (Garches), et conformément au comité interministériel du handicap (CIH) et aux
priorités fixées par les Agences Régionales de Santé (ARS), les représentants des personnes en situation de handicap ainsi que les acteurs
des secteurs du soin (hospitaliers, médico-sociaux, ambulatoires) présentent la Charte Romain Jacob. 
Celle-ci s’inscrit dans les orientations des politiques publiques, portées par de nombreuses lois en faveur de l’insertion sociale et de la pleine
citoyenneté des personnes en situation de handicap. 
Les signataires s’engagent à promouvoir la fédération des acteurs dans chacune des régions pour répondre aux besoins spécifiques de
l’accès aux soins et à la santé des personnes en situation de handicap dans chaque région. 
Les signataires soulignent l’urgence d’apporter une réponse aux attentes de l’ensemble des acteurs du soin et de l’accompagnement, très
démunis face au manque de sensibilisation, de formation et de moyens dédiés aux personnes en situation de handicap. 
Les signataires s’engagent à promouvoir toute action visant à atteindre cet objectif.
Les signataires, conscients des conditions requises pour assurer une prise en charge de qualité, s’engagent à diffuser les initiatives réussies
ayant permis d’améliorer l’accès aux soins et à la santé des personnes en situation de handicap en milieu hospitalier, en institution comme
en milieu ordinaire.
Les signataires s’engagent à promouvoir l’accès des personnes en situation de handicap aux soins courants et spécifiques en milieu ordinaire,
quelle que soit la spécialité médicale ou paramédicale.
Cette Charte a pour but de fédérer l’ensemble des acteurs régionaux et nationaux autour de l’amélioration de l’accès aux soins et à la
santé des personnes en situation de handicap. 
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ARTICLE 1 - VALORISER L’IMAGE QUE LA PERSONNE EN
SITUATION DE HANDICAP PERÇOIT D’ELLE-MÊME
La personne doit être actrice de sa santé et de sa qualité de vie. C’est un élément
constitutif de son autonomie. Comme tout un chacun, l’éducation qui lui est
apportée doit concerner tous les domaines de la vie : l’hygiène, l’alimentation,
l’activité physique, la sexualité, les conduites addictives (tabac, alcool…). Il
est essentiel de lui apprendre comment fonctionne son corps et comment le
respecter, l’informer des changements corporels qui vont intervenir tout au
long de sa vie (puberté, sexualité, contraception, avancée en âge…). La place
des aidants et des professionnels est prépondérante dans cette éducation. 

ARTICLE 2 - VALORISER L’ACCOMPAGNEMENT 
Les signataires reconnaissent le rôle, l’expertise et les compétences essentiels
des personnes qui accompagnent les personnes en situation de handicap
(aidants, familles, proches, professionnels…) dans leur parcours de soins. 
Ils veillent à les associer, dans le respect des droits des patients, à la prise en
charge médicale et soignante des personnes en situation de handicap. 
Les signataires reconnaissent le rôle des associations représentant les personnes
en situation de handicap pour l’amélioration continue des parcours de santé. 
Ils s’engagent à faciliter leur expression et leur participation. 
La personne en situation de handicap bénéficie d’un droit à être accompagnée
par la personne de son choix tout au long de son parcours de soins.
Conformément à la loi, les accompagnants doivent être acceptés et reconnus
dans leur mission par la totalité des acteurs de soins, en accord avec la personne
en situation de handicap. 
Durant cet accompagnement, les signataires soulignent l’importance de prendre
en compte le besoin de répit des aidants de proximité. 

ARTICLE 3 - EXPRIMER LES BESOINS 
Les signataires soutiennent le recueil des besoins des personnes en situation
de handicap au moyen d’outils partagés et leur transmission aux autorités
publiques compétentes. Ce recueil privilégie l’expression directe des personnes
en situation de handicap et peut être complété par d’autres sources telles que
des enquêtes et des études régionales. 

ARTICLE 4 - INTÉGRER LA SANTÉ AU PARCOURS DE VIE DES
PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP 
Les signataires, et notamment ceux représentatifs des établissements de santé
et services sociaux et médico-sociaux, s’assurent, dans leur accompagnement
quotidien, individuel et collectif, de la prise en compte de la santé comme un
élément constitutif de l’autonomie et de la citoyenneté des personnes en
situation de handicap. 
Ils participent à l’accès à l’hygiène, à la prévention et aux dépistages, aux
actions de promotion et d’éducation à la santé, et à l’accompagnement vers les
soins. 
Ils forment leurs personnels, soignants ou non-soignants, à la prise en compte
de la santé comme dimension incontournable de l’accompagnement des
personnes en situation de handicap. 

ARTICLE 5 - CONSTRUIRE UNE CULTURE PROFESSIONNELLE
COMMUNE 
Les signataires s’engagent à systématiser les actions communes de formation
et de sensibilisation au handicap auprès des professionnels et de leurs
adhérents. Ils organisent notamment, avec la contribution des personnes en
situation de handicap et de leurs aidants, des sessions communes de formation,
d’information et d’échanges interprofessionnels et inter-établissements. 

ARTICLE 6 - COORDONNER LE PARCOURS DE SANTÉ 
La coordination du parcours de santé des personnes en situation de handicap
doit être organisée, que la personne vive à domicile ou en établissement. Elle
doit être utile à la personne en situation de handicap, aux proches aidants, aux
professionnels de santé, sociaux et médico-sociaux. 
La fonction de coordination ne pourra être assurée en l’absence d’outils
permettant la circulation de l’information et son accessibilité. 
La mise en place d’un dossier partagé, outil au service de la coordination et du
parcours de santé, est prioritaire pour la personne en situation de handicap. Il
devra être obligatoirement renseigné par l’ensemble des acteurs concernés qui
auront été autorisés à y accéder et formés à son utilisation. 

ARTICLE 7 - ORGANISER L’ACCÈS AUX SOINS ET À LA
PRÉVENTION 
Les signataires, représentant les professionnels de santé, sociaux et médico-
sociaux, contribuent à l’accès à la santé des personnes en situation de handicap.
Ils veillent à l’adaptation de leurs équipements, à la qualité de l’accom-
pagnement, à la communication dans les soins, et à la coordination de leurs
interventions. 
Afin de permettre aux personnes en situation de handicap d’être actrices de
leur santé, une vigilance particulière est portée à l’adaptation des protocoles

de prévention spécifiques aux différents handicaps, à la promotion de la santé,
et à l’éducation thérapeutique. Les signataires veillent à mobiliser des supports
d’information accessibles à tous. 

ARTICLE 8 - FACILITER ET DÉVELOPPER L’ACCÈS AUX SOINS
AMBULATOIRES 
Les signataires s’engagent à favoriser l’accessibilité aux soins ambulatoires. 
Ils soutiennent ainsi l’organisation des rendez-vous et consultations, et
l’identification des professionnels de santé de proximité dont la pratique
favorise l’accessibilité aux soins pour les personnes en situation de handicap. 
Ils s’accordent sur la complémentarité nécessaire sur un territoire, par
discipline et par zone géographique, entre l’offre de soins ambulatoires et le
recours aux plateaux techniques et aux professionnels hospitaliers. 
Ils agissent pour que des moyens soient mis en place pour informer et orienter
les personnes en situation de handicap et leur entourage, dans le respect du
choix du lieu de vie de ces personnes. 

ARTICLE 9 - PRÉVENIR ET ADAPTER L’HOSPITALISATION AVEC OU
SANS HÉBERGEMENT 
Les signataires s’engagent à faire appel, si besoin, aux services de soins
infirmiers à domicile (SSIAD) et aux services d’hospitalisation à domicile
(HAD), afin de prévenir, ou de raccourcir, l’hospitalisation avec hébergement. 
Le recours à l’HAD, quel que soit le lieu de vie, doit favoriser la continuité de
l’accompagnement, en utilisant notamment les capacités de prise en charge
des soins palliatifs. 
Les signataires facilitent, quand elle est nécessaire, l’hospitalisation des
personnes en situation de handicap notamment par la mobilisation de moyens
spécifiques comme l’aménagement des chambres, l’adaptation des moyens de
communication, l’organisation des rendez-vous, des consultations et examens,
et la limitation des déplacements et des temps d’attente. L’accueil, la
coordination et le suivi du parcours de la personne en situation de handicap,
durant son hospitalisation, doivent faire l’objet de protocoles spécifiques aux
handicaps et aux capacités des personnes à exprimer leurs besoins. 
Dans le cadre d’une hospitalisation, l’offre de soins doit intégrer la
communication avec les accompagnants professionnels, les aidants, les
professionnels de santé impliqués dans la prise en charge et le médecin traitant,
dans le respect des droits des patients. 
Afin d’éviter les ruptures dans le parcours de soins des personnes en situation
de handicap, les signataires s’engagent à développer et diffuser l’ensemble des
moyens et outils de liaison pour une meilleure coordination des soins. 

ARTICLE 10 - AMÉLIORER LA RÉPONSE AUX URGENCES MÉDICALES 
Dans un souci d’adéquation entre les besoins de la personne en situation de
handicap, le bon recours aux services des urgences, et afin d’éviter les ruptures
d’accompagnement, les signataires s’engagent à promouvoir une formation
des équipes des services mobiles d’urgence et de réanimation (SMUR) adaptée
à la prise en charge des personnes en situation de handicap. 
Les signataires s’engagent à adapter l’accueil, les soins et la prise en charge
somatique et psychiatrique des personnes en situation de handicap en urgence,
en favorisant l’accès direct aux unités de soins concernées (document de
liaison), et en définissant des critères de priorité de prise en charge dans les
services d’urgence. 
Les établissements de santé associent, dans le respect des droits des patients,
les accompagnants des personnes en situation de handicap afin de favoriser la
communication et l’adaptation des soins. 

ARTICLE 11 - FACILITER LE RECOURS AUX TECHNOLOGIES DE
L’INFORMATION ET DE LA COMMUNICATION 
Les signataires s’engagent à faciliter le recours aux nouvelles technologies afin
de développer des programmes régionaux de télémédecine pour l’accès aux
soins des personnes en situation de handicap et à favoriser l’accès aux outils
de communication qui leur permettent de s’exprimer.

ARTICLE 12 - METTRE EN OEUVRE ET ÉVALUER LA PRÉSENTE CHARTE 
Les signataires s’accordent sur la nécessité de construire, au regard de
chacun des objectifs de la présente Charte, des outils partagés et concrets,
fondés sur la reconnaissance réciproque des compétences, des aptitudes,
mais également des contraintes de chacun, et favorisant la fluidité des
parcours de santé. 
Ils se réunissent annuellement, au travers d’un comité de la Charte, pour
partager l’évaluation de leurs actions. 
Ils communiquent leurs travaux et conclusions à la Haute Autorité de
Santé (HAS), à la Conférence Nationale de Santé (CNS), au Conseil
National Consultatif des Personnes en situation de handicap (CNCPH) et
aux autorités publiques compétentes. 
Ils favorisent l’adhésion à la présente Charte des acteurs de santé et des
représentants des personnes en situation de handicap.

TEXTE 1 - PERMETTRE À LA PERSONNE EN SITUATION
DE HANDICAP DE MIEUX SE CONNAÎTRE ET DE SE FAIRE
CONNAÎTRE
La personne en situation de handicap doit s’occuper de sa santé
et de sa vie.
Ceci permet à la personne en situation de handicap d’être plus
autonome.
La personne en situation de handicap doit apprendre, comme tout
le monde, à prendre soin de soi, à bien manger, à bien bouger.
La personne en situation de handicap doit comprendre sa
sexualité.
La personne en situation de handicap doit connaître les dangers
du tabac, de l’alcool et des drogues.
La personne en situation de handicap doit apprendre des choses
sur son corps.
La personne en situation de handicap doit apprendre comment
son corps change avec l’âge (grandir, avoir ses règles, avoir la
voix qui change, avoir de la barbe, avoir de la poitrine, être
enceinte, vieillir).
La personne en situation de handicap doit apprendre comment
respecter son corps.
Pour connaître tout cela, la personne en situation de handicap
doit être aidée par sa famille et par les personnes qui soignent et
accompagnent. 

TEXTE 2 - METTRE EN AVANT L’ACCOMPAGNEMENT
Les signataires acceptent le rôle important des personnes qui
soignent et accompagnent les personnes en situation de handicap,
comme le dit la loi.
Les signataires doivent proposer la présence des personnes qui
soignent et accompagnent.
La personne en situation de handicap doit être d’accord et peut
choisir la personne qui accompagne.
Les signataires acceptent le rôle important des associations pour
améliorer le parcours de soins des personnes en situation de
handicap.
Le parcours de soins répond aux besoins de santé de la personne
en situation de handicap tout au long de sa vie.
Les signataires doivent travailler avec les associations.
Les signataires doivent savoir que les familles peuvent être
fatiguées.
Les signataires doivent tout faire pour prendre soin des familles.

TEXTE 3 - CONNAÎTRE ET FAIRE SAVOIR LES BESOINS
DES PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP
Les signataires veulent que :
- les besoins des personnes en situation de handicap soient

connus,
- ces besoins soient regroupés de la même façon,
- tous les besoins soient envoyés à des personnes qui sont

responsables du soin et de l’accompagnement.
L’avis des personnes en situation de handicap est le plus important.
Des travaux d’autres personnes peuvent compléter l’avis des
personnes en situation de handicap.

TEXTE 4 - LA SANTÉ FAIT PARTIE DE LA VIE DES
PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP
Les signataires, et surtout ceux qui soignent et accompagnent,
doivent s’occuper de la santé des personnes en situation de
handicap.
L’accompagnement peut se faire tous les jours.
L’accompagnement peut se faire seul ou en groupe.
Donner de l’importance à la santé permet d’être autonome et
citoyen.
Les signataires travaillent  pour  aider les personnes en situation
de handicap :
- à avoir une bonne hygiène,
- à agir pour rester en bonne santé,
- à surveiller leur santé,
- à être bien informées sur leur santé,
- à être accompagnées vers les soins.
Les signataires doivent former les personnes qui soignent et qui
accompagnent. Aider les personnes en situation de handicap à
être en bonne santé fait partie du travail des personnes qui
soignent et accompagnent.

TEXTE 5 - APPRENDRE ET SE FORMER TOUS ENSEMBLE
Les signataires doivent tout faire pour que les personnes qui
soignent et accompagnent  apprennent et se forment de la même
façon.
Les formations doivent être faites avec les personnes en situation
de handicap et les personnes qui soignent et accompagnent.

TEXTE 6 - COORDONNER LE PARCOURS DE SANTÉ
Coordonner, c’est organiser et vérifier que les actions menées
par les personnes qui soignent et qui accompagnent soient faites.
Le parcours de santé des personnes en situation de handicap est
organisé partout où les personnes en situation de handicap
vivent.
La coordination doit servir aux personnes en situation de
handicap et à toutes les personnes qui soignent et accompagnent.
La coordination doit trouver des solutions pour donner les
informations que tout le monde comprenne.
Le dossier de santé de chaque personne est le plus important.
Il doit être partagé par les personnes qui ont le droit de le remplir.
Les personnes qui ont le droit de remplir le dossier de santé
doivent apprendre à le remplir.

TEXTE 7 - PRÉPARER ET RENDRE PLUS FACILE LES SOINS.
FAIRE ATTENTION POUR RESTER EN BONNE SANTÉ
Les signataires font tout pour rendre plus facile les soins  des
personnes en situation de handicap.
Les signataires doivent faire attention à ce que :
• Le matériel médical soit toujours adapté pour les personnes en

situation de handicap.
• Les personnes qui soignent et accompagnent aident les

personnes en situation de handicap dans les soins.

• Les personnes qui soignent expliquent les soins.
• Les personnes qui soignent et accompagnent  travaillent ensemble.
Pour permettre aux personnes en situation de handicap de
s’occuper de leur santé :
• Il faut parler de la santé aux personnes en situation de handicap.
• Les personnes en situation de handicap doivent être informées
sur leurs soins.
• Les personnes en situation de handicap doivent apprendre les
choses à faire pour mieux vivre  avec une maladie.
• Les personnes en situation de handicap doivent pouvoir dire ce
qu’elles veulent pour leur santé.
• L’ensemble des règles pour rester en bonne santé doit être plus
facile et doit répondre aux besoins des personnes en situation de
handicap.
Les signataires doivent tout faire pour que les personnes en
situation de handicap  comprennent les documents qui parlent de
la santé.

TEXTE 8 - RENDRE PLUS FACILE LES SOINS
AMBULATOIRES 
Les soins ambulatoires sont des soins qui sont réalisés pendant la
journée. Les personnes continuent à vivre chez elles.
Les signataires font tout pour que les personnes en situation de
handicap utilisent les soins ambulatoires.
Les personnes qui soignent et accompagnent travaillent ensemble
pour :
• Donner des rendez-vous près du lieu de vie de la personne en

situation de handicap.
• Donner des rendez-vous au même endroit et dans la même

journée.
• Donner des rendez-vous avec des personnes qui soignent et qui

connaissent des choses sur la santé des personnes en situation
de handicap.

• Donner les bons soins au bon moment et au bon endroit.
• Guider et informer les personnes en situation de handicap et

les personnes qui les accompagnent.
Il est important de respecter le choix du lieu de vie des personnes
en situation de handicap pendant la durée des soins ambu -
latoires.

TEXTE 9 - ÉVITER D'ALLER À L'HÔPITAL
Rendre plus facile l’hospitalisation.
Personnaliser l'hospitalisation pour répondre aux besoins des
personnes en situation de handicap.
Les signataires vont tout faire pour :
• éviter d'aller à l'hôpital,
• rester moins longtemps à l'hôpital.
Les soins infirmiers sont donnés là où les personnes en situation
de handicap vivent.
L'hospitalisation se fait là où les personnes vivent.
Le service de soins infirmiers à domicile s'appelle le SSIAD.
L'hospitalisation à domicile s'appelle l'HAD.
L’HAD permet de continuer l’accompagnement.
L’HAD aide aussi, par exemple, les personnes qui sont en fin de
vie.
Les signataires vont tout faire pour rendre plus facile l'hospitalisation
des personnes en situation de handicap.
Chaque hôpital doit organiser l'accompagnement et les soins
pour répondre aux besoins de chacun.
Chaque hôpital doit inventer un ensemble de règles pour l'accueil
des personnes en situation de handicap.
Dans la vie de tous les jours, des personnes aident et soignent les
personnes en situation de handicap.
Pendant l'hospitalisation, ces personnes doivent être écoutées et
informées.
Ces informations doivent respecter les droits des malades.
Pour éviter des arrêts dans le suivi médical, toutes les informations
doivent être connues par tous les soignants.
Toutes les façons de donner l'information doivent être faites.

TEXTE 10 - AMÉLIORER L’ACCUEIL ET LES SOINS DES
PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP AUX
URGENCES  
Pour répondre aux besoins des personnes en situation de
handicap, les signataires doivent tout faire en premier pour :
• Former des équipes mobiles d’urgence et de réanimation (SMUR).
Les équipes mobiles sont des personnes qui soignent en urgence
en dehors de l’hôpital.
• Accueillir et donner les soins qui correspondent aux besoins de

la personne en situation de handicap.
• Faire entrer directement les personnes en situation de handicap

dans les services de l’hôpital.
• Parler ensemble pour mieux connaître la personne.
Si la personne est d’accord, la présence d’une personne qui
accompagne va aider à comprendre et à expliquer les soins.
Les soins doivent répondre aux besoins de la personne.

TEXTE 11 - MIEUX INFORMER ET COMMUNIQUER
AVEC L’INFORMATIQUE
Les signataires doivent tout faire pour que les personnes qui
soignent et accompagnent se servent de l’informatique.
La télémédecine aide le médecin à soigner, en se servant d’une
télévision et d’un ordinateur.
La télémédecine peut se faire avec plusieurs médecins.
La télémédecine doit s’organiser dans chaque région.

TEXTE 12 - FAIRE CE QUI EST ÉCRIT DANS LA CHARTE
ET REGARDER CE QUI A ÉTÉ FAIT 
Les signataires doivent tout faire pour que les personnes qui
soignent et accompagnent inventent des solutions.
Ils doivent respecter tous les textes de la charte.
Il ne faut pas arrêter les soins.
Les signataires se réunissent une fois par an pour regarder ce qui
a été fait.
Les signataires doivent tout faire pour que la charte soit connue
de tous.

Pour une meilleure compréhension de la Charte

Être d’accord tous ensemble pour aider les personnes
en situation de handicap à être en bonne santé
Charte Romain Jacob

Version audio

LES SIGNATAIRES DE LA CHARTE à la Maison de la Chimie à Paris, le 16 décembre 2014

Marisol Touraine - Ségolène Neuville Claudy Lebreton Stéphane Michaud Jean-Louis Garcia Alain Rochon Martin Hirsch Aliette Gambrelle Jean-Loup Salzmann Laurent Chambaud Jacques Ravaut

Gérard Vuidepot Guy Hagège Antoine Dubout Gérard Vincent Lamine Gharbi Élisabeth Hubert Étienne Caniard Michel Cazaugade Pascal Jacob Jean-Luc Harousseau

Gérard Vuidepot Philippe Guyet Philippe Launay Cécile Dupas Sophie Dartevelle Francis Contis Christel Prado Josy Reiffers Sylvie Albecker

Informations sur la charte 
Les personnes qui dirigent la France ont déjà demandé des documents sur la santé.
La charte Romain Jacob complète ces documents.
Les associations et les personnes qui soignent et accompagnent les personnes en situation de handicap présentent la charte
Romain Jacob.
Cette charte est en accord  avec les nombreuses lois qui parlent de la citoyenneté des personnes en situation de handicap.
Être citoyen, c’est vivre comme tout le monde avec les mêmes droits et les mêmes devoirs.
Dans chaque région, les signataires vont tout faire pour réunir les personnes qui soignent et qui accompagnent.
Les signataires sont les personnes qui signent la charte. Ces personnes sont toutes d’accord avec tout ce qui est écrit dans la
charte.
Les personnes en situation de handicap doivent avoir le même droit à la santé partout en France.
Il est urgent de former les personnes qui soignent et accompagnent les personnes en situation de handicap.
Il est urgent qu’il y ait beaucoup plus d’aides pour la santé des personnes en situation de handicap.
Les signataires s’engagent :
- à tout faire pour que ces actions soient réalisées,
- à faire connaître toutes les actions réussies pour la santé partout en France,
- à tout faire pour que les personnes en situation de handicap utilisent les services de santé ouverts à tous.
La charte Romain Jacob rassemble toutes les personnes en France pour aider les personnes en situation de handicap à être en
bonne santé.

Une charte est un document qui explique ce que l’on va faire et comment on va le faire.
Romain Jacob est le fils de Pascal Jacob. Pascal Jacob a écrit un livre qui parle de la santé des
personnes en situation de handicap.
Cette charte Romain Jacob aide les personnes en situation de handicap en France, à être en
bonne santé.
Le groupe MNH est la Mutuelle Nationale des Hospitaliers.
Elle a rassemblé plusieurs personnes pour réfléchir à la charte Romain Jacob.
Toutes ces personnes soignent et accompagnent les personnes en situation de handicap.
L’Académie Nationale de Médecine fait respecter les règles pour être tous bien soignés.
L’Académie Nationale de Médecine soutient la charte.

Par l’Association Papillons Blancs Épernay







Bonjour. Afi n d’améliorer la qualité de nos prestations, nous avons besoin de votre 
avis. Pour cela, nous vous remercions de bien vouloir remplir ce questionnaire qui 
restera anonyme. Celui-ci est à remettre au personnel du service ou à déposer dans 
la boîte aux lettres spécifi que. Vous pourrez également le remplir en ligne sur le site 
internet du Centre hospitalier : www.ch-chateauroux-leblanc.fr

Service :       Date de sortie : 

 Site de Châteauroux     Site de Gireugne     Site de La Châtre     Site Le Blanc

Votre accueil

La prise en charge globale

La prise en charge de votre douleur

L’information donnée par le personnel médical

L’information donnée par le personnel paramédical 
(infi rmière, aide-soignante, kinésithérapeute...)

L’ensemble des prestations hôtelières (chambres, 
repas, téléphone, télévision...)

Le respect de votre dignité, de votre intimité, de votre 
liberté, de votre confi dentialité

L’organisation de votre sortie (information, 
explication sur votre traitement personnel...)

Note globale de satisfaction donnée au séjour  (entourez le chiffre souhaité)

10 - 9 5 - 48 - 7 - 6 3 - 2 - 1

Très 
satisfaisant

Peu 
satisfaisant

Pas du tout 
satisfaisantsatisfaisant



Vous avez des suggestions, des remarques, n’hésitez pas à nous en faire part. 

Si vous souhaitez une réponse, merci de mentionner vos nom, prénom et adresse.

Centre hospitalier 
Châteauroux-Le Blanc

Site de Châteauroux

216 avenue de Verdun
BP 585 - 36019 Châteauroux Cedex

Centre hospitalier 
Châteauroux-Le Blanc

Site de Le Blanc

5 rue Pierre Milon
BP 202 - 36300 Le Blanc


